
 



CAHIER DE L'ASSOCIATION  

 

 

D'HISTOIRE POPULAIRE TOURVAINE  
 

 

 

 

 

JANVIER 1996 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fondée en 1981, l'association a pour but de reconstituer l'histoire locale à partir des événements 

sociaux, culturels, économiques, politiques ou religieux ; elle se veut un lieu de réflexion où l'étude 

des événements amène la population de Tourves à chercher le sens de ses évolutions internes, à 

reprendre possession d'un passé commun, d'une mémoire populaire collective. (Extrait des statuts) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATION D'HISTOIRE POPULAIRE TOURVAINE, Mairie de Tourves, TOURVES 83 170  

 

 

 



1 

LES BASTIDES DE TOURVES (VAR) 

Contribution à l'étude de l'habitat dispersé 

provençal 

 
Claude Arnaud 

avec la collaboration de Catherine Lonchambon, Jean Bard et Guy Lovisolo 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce travail doit beaucoup aux retranscriptions effectuées par Catherine Lonchambon qui n'a pas 

ménagé sa peine et ses compétences en paléographie. Il n'aurait pu aboutir sans le concours de 

Messieurs Bard et Lovisolo avec qui ont été effectués les relevés sur le terrain. Il faut remercier tous 

les propriétaires qui ont eu l'extrême gentillesse de nous permettre d'effectuer des observations dans 

leur bastide. Merci à M. Bernard Gas pour les renseignements concernant la famille Braqueti et à M. 

Noël Coulet pour les informations qu'il nous a communiquées ainsi que pour ses conseils éclairés. 

Dessins et plans : Claude Arnaud 

Tous les relevés sur le terrain ont été effectués par MM. Arnaud, Bard et Lovisolo. Ceux de la bastide 

du Claou de M. Aubert, des jas de Bounaou, Ricard et Rodat sur le plateau de Cassède ont été 

effectués dans le cadre de chantier commun AHPT et ASER en 1988. 

 

 

 

 

 

 

 

NB : on trouvera très souvent dans ce travail un nom de lieu ou de personne orthographié de manière 

différente car il a été inscrit ainsi dans des documents d'archives différents. On pourra ainsi lire 

Caramy, Caramie ou Carami pour la rivière qui traverse la commune ou par exemple, pour les 

personnes, Barbaruffi, Barbarossi, Barbarroux ou Barbaroux pour les Barbaroux de Tourves. 
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Avant-propos 

 

 

L'habitat dispersé provençal est un domaine où le champ d'investigation est encore largement à 

explorer bien que des historiens, des géographes ou des architectes aient déja apporté sur le sujet des 

contributions majeures. La bastide provençale est un élément primordial de cet habitat dispersé mais 

le sens du mot lui-même fait l'objet de diverses interprétations ; l'assimilation exclusive du terme de 

bastide au modèle d'habitat des XVIIe et XVIIIe siècles alliant la résidence d'agrément et l'outil de 

mise en valeur d'un capital foncier est aussi réductrice que l'assimilation du cabanon provençal au seul 

modèle du cabanon marseillais. L'observation sur le terrain d'un certain nombre de structures bâties 

hors agglomération et leur repérage dans le seul cadastre napoléonien posent déjà un certain nombre 

de questions : le terme de bastide est employé au XIXe siècle à propos de grands domaines où l'on 

trouve d'importantes superficies de bâtiments, de la résidence du propriétaire aux logement du fermier 

et dépendances agricoles, le tout au centre d'une exploitation importante en surface ; il est employé de 

la même façon pour désigner des unités plus modestes où la fonction de résidence d'agrément 

saisonnière n'apparaît pas ; il désigne tout aussi bien de gros cabanons à deux ou trois niveaux quand 

il ne s'agit pas de cabanons à terre où, s'il y a une occupation saisonnière, celle-ci est liée aux travaux 

de la terre. 

Ce travail a pour objectif d'apporter une contribution à cette question de l'habitat dispersé en analysant 

ce phénomène sur une commune, celle de Tourves dans le Var. Si le cadre défini géographiquement 

est bien limité, par contre, la période ne l'est pas et c'est sur plusieurs siècles que porte l'investigation. 

Nous avons tout à la fois observé sur le terrain la presque totalité des bastides du terroir mais nous 

avons essayé de reconstituer, essentiellement dans les documents cadastraux, la genèse de ces 

bâtisses. Une série d'une vingtaine de cadastres du XIVe au XIXe siècles a donc été l'essentiel de la 

matière première à laquelle il faut ajouter la recherche et l'étude d'un certain nombre d'actes notariés 

des XVIIe et XVIIIe siècles. 

Malgré le travail qu'elles auront nécessité, ces pages sont loin d'apporter une réponse définitive au 

phénomène, même circonscrit au territoire tourvain. Elles ne sont qu'une première synthèse, 

nécessaire, mais très limitée ne serait-ce que par le type d'archives étudiées : les cadastres ne rendent 

pas compte de tout ; en premier lieu, les biens nobles n'y figurent que très rarement jusqu'à ce qu'ils 

soient encadastrés à la Révolution et ce n'est pas un détail. Par ailleurs, pour peu qu'une période soit 

pauvre en documents (le XVIe siècle par exemple en matière de cadastres tourvains), on perd vite le 

fil  qui permet de suivre la bastide de la période de sa construction à sa réalité moderne ; les 

propriétaires ont changé, les toponymes aussi de même que la taille de la propriété. Certaines énigmes 

se dénouent par l'analyse toponymique en traitant les dizaines de confronts relevés ou grâce à d'autres 

documents que les cadastres, mais parfois la continuité est brisée et il est impossible de relier avec 

certitude des mentions de bastides exprimées dans des cadastres différents. Si nous émettons quelques 

hypothèses, nous nous sommes gardés de les multiplier et beaucoup de zones d'ombre subsistent. 

Demeure aussi le problème du propriétaire : son identification sociale n'est pas toujours aisée et le 

mode de transmission de la propriété n'est pas toujours établi (vente, héritage, remboursement de 

dettes ?). Plusieurs dizaines de constructions généalogiques seraient nécessaires pour identifier déjà 

les éventuelles filiations des propriétaires successifs que l'on voit apparaître au cours des siècles. 

Avec le mode de mise en valeur de la bastide (mégerie, arrentement), on touche là à un secteur qui n'a 

été abordé dans ce travail que pour le XVIIe et le XVIIIe siècle et de façon partielle. L'important fond 

notarial des XVe et XVIe siècles n'a pas été consulté ; il devrait pourtant apporter dans l'avenir des 

éléments sur les problèmes de changement de propriété, de mise en valeur mais aussi, éventuellement, 

sur la construction du bâtiment lui-même et son descriptif. Dans ces pages, n'ont de même pas été pris 

systématiquement en compte la valeur cadastrale ou le rendement et la superficie associés aux 

bastides car il faudrait alors analyser tout un cadastre, propriétés bâties ou non bâties, pour pouvoir en 

tirer une analyse. Cette analyse a été uniquement effectuée pour les cadastres de 1689, 1745, 1791 et 

pour le cadastre napoléonien. 
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Préface 

 

 

 

Les études d'histoire locale connaissent aujourd'hui un vif renouveau. On ne peut que s'en réjouir 

lorsqu'elles aboutissent, comme ici, à défricher un chantier inexploré en se fondant sur une ample 

documentation inédite exploitée à l'aide d'une méthode rigoureuse. Les nombreuses monographies de 

villes et de villages dont nous disposons, et dont le nombre s'accroît au gré d'initiatives locales de 

qualité variable, ne s'aventurent guère hors des murs de l'agglomération. Elles ignorent le plus souvent 

l'histoire du terroir, de son occupation et de son exploitation. Il est vrai qu'en ce domaine la tâche est 

ardue. Il faut, en effet, pour parvenir à quelque résultat, conjuguer la patiente analyse en série de cinq 

siècles de cadastres - et ceux que l'on conserve pour Tourves sont particulièrement nombreux ! - avec 

l'enquête de terrain, l'observation attentive des lieux et du bâti. Il faut donc réunir des compétences 

diverses, du paléographe à l'architecte. Il faut aussi savoir déjouer les pièges que tend une toponymie 

fluctuante et parvenir à discerner l'évolution complexe du bâti en deçà de structures apparemment 

homogènes. Toutes ces conditions réunies ont permis de réaliser cette excellente histoire de l'habitat 

dispersé du terroir de Tourves. 

 

Habitat dispersé, c'est à dire essentiellement les bastides. De nombreux travaux ont été consacrés 

depuis une quinzaine d'années à cet aspect du paysage provençal. Je me suis efforcé d'en éclairer 

l'origine et les recherches ici présentées s'appuient sur les perspectives que j'ai proposées qui y 

trouvent de nombreuses confirmations. D'autres se sont attachés à décrire les bastides du terroir d'Aix 

au XVIIIe siècle, leur architecture et leurs jardins, ou à analyser l'évolution des bastides du terroir 

marseillais, du XVIIIe siècle  jusqu'à leur insertion dans le paysage urbain actuel. Mais, mis à part 

quelques belles pages que R. Livet a consacrées dans sa thèse aux bastides de Rognes, personne ne 

s'est risqué à suivre les bastides d'un terroir communal de leur apparition à nos jours. C'est dire le prix 

qu'il faut attacher à l'étude de longue durée que l'on trouvera ici et à la riche série de monographies 

qui la complète et l'illustre, donnant aux bastides tourvaines encore présentes tout leur arrière-plan 

historique. 

 

Les recherches que j'ai conduites s'appuyaient principalement sur l'exemple du pays d'Aix. Elles 

donnent de la diffusion des bastides dans l'espace rural au bas Moyen Age une vision assez 

particulière et une image un peu faussée, dans la mesure où ces bastides s'implantent dans le vaste 

ensemble de terres abandonnées qui, durant plus d'un siècle, s'ouvre aux portes de la capitale du comté 

à la suite de la désertion des villages voisins. Le cas de Tourves, plus représentatif de la situation 

ordinaire des villages provençaux, permet mieux de discerner quelle est la part de l'initiative locale et 

de l'initiative foraine dans le déploiement des bastides. Tout au long du XVe siècle, la création de 

bastides y est le fait de gens de la localité que seul l'examen des actes notariés permettrait d'identifier, 

mais qui me semblent appartenir au monde alors en pleine expansion des nourriguiers, des éleveurs de 

moutons dont les troupeaux transhumants oscillent chaque année entre le terroir tourvain et la haute 

vallée du Verdon. C'est seulement dans le courant du XVIe siècle que se dessine une stratégie 

d'expansion bourgeoise à partir de la ville voisine de Brignoles. L'expansion de la propriété foraine 

s'accélère au cours du XVIIe siècle puisqu'en 1689, plus de la moitié des bastides, 18 sur 29 sont aux 

mains de personnes qui n'ont pas de maison à Tourves. On retrouve la situation de Rognes à la même 

époque telle que la décrivait R. Livet (Habitat rural et structures agraires en basse Provence, Aix, 

1962) : " en 1684 les forains possédaient presque la moitié du pays ". Et, désormais, ces forains sont 

plus lointains, ils appartiennent souvent au milieu de la robe aixoise, de la Chambre des Comptes plus 

que du Parlement. Les bastides " conquérantes ", pour reprendre la formule de Livet, servent de relais 

au déploiement de l'emprise foncière d'un groupe social privilégié. Mais on aurait tort d'en rester là : 

les recherches qui nous sont présentées permettent également d'observer d'autres mutations au cours 

des deux siècles qui suivent, notamment la poursuite inexorable de la multiplication des bastides (36 

en 1718, 71 vers 1830) et l'effacement des Aixois doublé d'une reconquête des bastides par les 

autochtones au lendemain de la Révolution. 
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Sans doute, l'auteur le souligne à juste titre, l'exploitation des actes notariés permettrait d'aller plus 

loin dans la reconstitution de l'histoire sociale de cette forme de propriété foncière. Mais, déjà, les 

résultats obtenus sont précieux et justifient pleinement cette publication destinée, certes, au premier 

chef aux Tourvains curieux de leur histoire, mais qui devrait être largement diffusée et connue au-delà 

parmi tous ceux qui s'intéressent à l'histoire rurale de la Provence. 

 

Noël COULET 

Professeur à l'Université de Provence. 
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Le territoire tourvain  

 

 

 

 

Le territoire tourvain s'étend à l'est des grandes chaînes provençales que sont la Sainte-Baume et la 

Sainte-Victoire sur la limite ouest du Centre-Var. Situé entre la dépression permienne côtière et les 

hauts plateaux de la région du Verdon, caractérisé par un paysage de collines d'où émergent quelques 

chaînons, le territoire communal couvre 6 562 hectares. Il possède un réseau hydrographique 

important : deux rivières, le Carami et le Cauron, une trentaine de sources et deux étangs. Le village 

est implanté au sortir des gorges du Carami qui va dessiner une plaine jusqu'à Brignoles ; au nord, 

c'est un ensemble de petites dépressions, de cros, entourés de collines alors qu'au sud s'élèvent les 

massifs et plateaux calcaires karstiques de Cassède, Saint-Probace et Piégros. 

L'homme a très tôt occupé le territoire ; dans le Centre-Var, si le Paléolithique est représenté dans 

divers sites (voir les travaux de H. de Lumley et G. Bérard sur Cabasse ou le gisement paléolithique 

de la grotte des Cèdres sur le massif de la Sainte-Baume), de tels vestiges n'ont pas encore été 

identifiés sur le territoire communal. On connaît par contre, depuis la fin de la seconde guerre 

mondiale, neuf cavités à peinture dans les gorges du Carami ; ces peintures, caractérisées par leur 

schématisation extrême, ont été exécutées entre le Néolithique et l'Age du Bronze. A ces cavités dont 

certaines sont sépulcrales, les prospections contemporaines ont ajouté la découverte d'autres grottes et 

d'autres peintures parmi lesquelles la Baume Saint-Michel qui, lors des fouilles effectuées en 1988, 

livra entre autres niveaux une occupation du Cardial, faisant du site le troisième connu de cette 

période en Centre-Var après la grotte Mounoï à Signes et l'abri sous-ville à Correns (voir La Baume 

Saint-Michel Mazaugues (Var)  Philippe Hameau et alii , Bulletin archéologique de Provence n° 23, 

1994). Hors des gorges du Carami, le territoire tourvain est riche en vestiges puisque nos propres 

prospections de surface menées de 1990 à 1992 révélèrent plus d'une vingtaine de sites préhistoriques 

disséminés sur le territoire, certains d'entre-eux étant des sites de plein-air du Chasséen  (la Foux ou 

les Paulets). 

Comme dans quasiment toutes les communes varoises, on trouve des habitats perchés datant de l'Age 

du Fer (Oppida de Saint-Probace) et les vestiges d'occupation gallo-romaine sont très nombreux tout à 

la fois sous l'agglomération elle-même, qui est le Ad Turrim de l'itinéraire d'Antonin, mais aussi 

disséminés sur le territoire : des traces de villae recensées déja en 1936 par l'abbé Saglietto, une seule, 

celle de Muscapeau, a été fouillée dans les années 50 par Robert Ambard. Après le temps peu connu 

du haut Moyen-Age, période d'érection de la chapelle primitive de Saint-Estève, Tourves est l'objet de 

multiples donations autour de l'an Mil qui permettent de remonter la source des droits sur le terroir 

aux ascendants du juge Lambert ; à partir du Xe siècle, la seigneurie est partagée entre différentes 

familles et plusieurs castra sont construits (Torreves, Seysson et Gaylet). Inféodée à Raymond des 

Baux au milieu du XIVe siècle puis aux d'Arcussia de Capre, la population de Tourves n'en était pas 

moins détentrice d'un certain nombre de libertés dont celle d'élire un conseil communal.  Cet 

organisme administratif apparaît pour la première fois en 1354 lors de la prise de possession de la 

seigneurie par Raymond des Baux. C'est de cette deuxième moitié du quatorzième siècle que datent 

les premières archives communales tourvaines parmi lesquelles le premier document cadastral que 

nous allons évoquer. 
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Motifs en filigrane dans le cadastre de 1398
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I.L'habitat dispersé dans le premier cadastre tourvain : 

1398 
 

Le cadastre de 1398 (CC1) se présente sous la forme d'un registre de 265 folios plus un folio pour 

l'index qui est incomplet. Son état est très médiocre pour certaines parties qui ont été mouillées et par 

la suite abîmées. Il faut noter que le papier est décoré de divers motifs en filigrane : moitié d'une 

chèvre au folio 1, fleur de lys inscrite dans un cercle (exemple au folio 73), trompe (exemple au folio 

81) ou signe héraldique (folio 256). Nous nous sommes attachés à relever dans ce cadastre toutes les 

structures hors castrum de Torreves notant ainsi ce qui était mentionné dans les castra de Seysson ou 

Gaylet1 . 

 

Problèmes de méthodologie 

 

La tâche n'a pas été simple essentiellement pour deux raisons : la première est qu'il a fallu identifier 

avec précision les reprises de livres c'est à dire l'énoncé des mêmes propriétés à des pages différentes 

soit que le propriétaire ou la propriété avaient changé ou tout simplement parce qu'une nouvelle 

estimation était faite. Le risque est bien sûr de décompter plusieurs fois la même propriété or, l'état du 

document fait que le nom d'un certain nombre de propriétaires est effacé ou illisible ; dans ce cas, les 

recherches ont alors été effectuées à partir du contenu de la livre en essayant de la retrouver 

éventuellement mentionnée ailleurs. Nous avons pris en compte dans ce cadastre les 165 premiers 

folios et particulièrement les 48 premiers ; à partir du folio 49 et jusqu'au folio 165, les articles sont 

des reprises de livres avec des modifications (de la somme la plupart du temps). Nous n'avons pas pris 

en compte au moins pour le comptage le dernier cahier commençant au folio 230 pour se finir au 256 

car sa teneur est différente : il ne s'agit plus d'une simple énumération des propriétés mais de leur 

situation par rapport aux confronts. 

La deuxième difficulté se rencontre avec les toponymes qui ont disparu ; le traitement de tous les 

confronts mentionnés non seulement au XIVe mais aussi aux XVe et XVIe siècles permet de les situer 

avec plus ou moins de précision. Ainsi, nous signalerons à part toutes les structures situées à Collum 

(le col) qui nous semble être non seulement dans la périphérie immédiate du castrum (ce qui est le cas 

d'autres quartiers que nous prenons en compte) mais de plus comme un noyau anciennement urbanisé 

au vu du nombre de structures qu'il contient. Nous le situerions dans un triangle Saint-Maurice, 

castrum de Torreves et castrum de Seysson soit en pied de pente et sur les pentes sud et ouest du 

rocher de Saint-Maurice ; un gros effort d'abstraction est nécessaire aujourd'hui pour remodeler une 

topographie de col dans ce secteur où la voie ferrée puis la déviation ont taillé dans les collines qui 

convergent en cet endroit ; plusieurs confronts semblent indiquer cette situation géographique2. 

 

Les chiffres 

 

Si aucune bastide n'est mentionnée dans le cadastre de 1398, le territoire n'en est pas moins couvert 

d'un certain nombre de structures telles que l' " hospicium " (demeure, habitation), des " domus " 

(maison,ferme), des " casalia " (ruine, casal), des "tegulitia " (construction précaire dont le toit de 

                                                           
1 Nous avons donc ignoré toutes les mentions in turno (à l'intérieur des murailles), in burgo (dans le 

bourg), à rupem sancti-maurici (au rocher Saint-Maurice), à Vallem Garnerii (Valgarnier), Aperum 

(Apié), Ubaco (à l'Ubac), Adrecho, Pirum Castelli, carreria (rue) Sancti Petri, Recta, Pontis, Castelli ou 

Fori.  
2  Adrecho (le quartier à l'adret en opposition au quartier situé à l'ubac) confronte avec la  "  carriera quo 

itur versus Collum " 1398 ; Collum confronte avec  "  la condamina Sancti-Stephani et cum itinere Sancti-

Stephani " 1456 ; entre autres propriétés, Berenganius Laurentii possède unam modicam costam cum 

quadam suelha sitam a Collum confrontatam aera Rostagni Bruni et cum camino quo itur apud 

Sayssonum, le chemin qui va à Seysson. 
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tuiles est la partie la plus importante), des " curtes " (vraisemblablement un enclos pour le bétail) mais 

aussi des aires (aera), des granges (granice) ou des moulins (molendinam). Au total, on compte : 

 

5  " hospicium "  :  

un  "apud Cavallionem " avec une aire et une cour 

un en deux parts avec aire "  apud Planum desgotis " 

un " apud Posetum " avec un casal 

un " apud Peyregosam " avec la moitié d'une aire et une cour 

un " apud Malasolca " avec un moulin et deux granges 

A ces cinq mentions, il faut en ajouter deux : un hospicium à Collum et un autre " hospicium 

supremum apud Molendinum de Turre ". 

S'agissant du repérage géographique, Peyregosam est employé tel quel en 1398 ou sous la forme de 

Peyregosam Gayole à ne pas confondre avec Vallonum Peyregosum ; ce dernier est cité aussi en 1456 

confrontant avec le chemin de Marseille donc près du village de même qu'on peut lire dans ce même 

cadastre le nom de Peyregosam confrontant avec le chemin de Bras. En 1497, on trouvera même un 

Peyregosam Gayleti, un Peyregosam Sancti Juliani et un Peyregosam de Brachio alias Peyre Grossa. 

Duquel s'agit-il en 1398, mystère ? La seule certitude, c'est que cet hospicium est hors village. Celui 

de Cavallionem écrit aussi Cavalhonum en 1456 et confrontant avec le chemin de Bras ne pose pas 

de problème, dans le même secteur, le quartier de Cavaillon existant toujours. Même chose pour 

Malasolca (Mallessauque), à l'ouest du village et pour Planum desgotis (Plandégour ) que l'on trouve 

orthographié Planum Desgotem (1418), Planum Aygosii (1440)... mais toujours confrontant avec les 

chemins de Seillons et Muscapeau et avec des propriétaires que l'on suit aisément. Par contre, pour 

Posetum, on ne trouve pas de confront. Nous ne reviendrons pas sur Collum et quant au moulin de 

turre , on  peut supposer qu'il correspond au moulin de turris plusieurs fois mentionné dans des 

confronts au sortir des gorges du Carami. 

            

 

9 "  domus " : 

 

une " apud Blacalhos  " 

une " apud Pesquerium " avec une aire et un défens 

une "domum deruptam juxta Posetum " (détruite à côté de Posetum) 

une " apud Spinassam " avec une aire 

une " apud Fontem Roverii " avec une aire 

une " apud Peladas " avec une aire 

une "  apud Rupem " avec une cour 

une " apud Cadafalc " avec une aire 

une " quamdam domum apud Peyregosam " avec cour et aire 

 

A ces 9 mentions, il faut ajouter 2 " domus " mentionnées " apud Saysonum ", à Seysson et une plus 

la moitié d'une à Collum. 

Le repérage géographique est aisé pour Blacalhos, le Blacailloux actuel, alors que pour Spinassam, il 

y a risque de confusion avec le quartier moderne des Espinasses  : le nom de ce dernier, Spinassam, 

est, en 1398, toujours accompagné de Sancti-Michaelli, Saint-Michel, qui est bien voisin des 

Espinasses actuelles " apud Spinassam Sancti-Michaelli". Quand Spinassam est employé seul, il 

s'agit alors d'un toponyme disparu désignant un quartier entre Cornuère et Pouveroua : spinasse.. cum 

camino publico de Polverosa et cum camino per quod itur apud Puteum Cornuole (1474), apud 

Spinassam confrontatas cum camino de Massilia  (1497)."  Cadafalc " , Cadaffau de même que 

"fontem roverii  ", Fontrouvière ne posent pas problème. Avec Pesquerium, le repérage est plus 

complexe ; si les confronts donnent une situation géographique à la sortie est de l'actuelle 

agglomération, itinere Brinonie en 1398, cum camino de Bonmourons en 1497, il faut passer par le 

nom du propriétaire du XIVe siècle, Gassini, pour remonter les siècles, avec des confronts 

concordants,  de la bastide de Gassin, à celle de Font de Crouï pour arriver à l'actuelle bastide la 
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Blanche (voir l'article qui lui est consacré).Le quartier Peladas qui confonte cum camino ville Sancti-

Maximi et cum itinere quo itur versus fontem vallis talrate (Vautaurade) ou indiqué au mourre de Val 

longo (Vaulongue actuel) est le quartier des Espérades et nous y reconnaissons les propriétaires 

successifs ; cela permet d'éviter la confusion avec le quartier Pelladas qui, lui, confronte avec les 

limites de Bras. Nous avons déja évoqué Peyregosam plus haut et pour les quartiers de Rupem et 

Posetum, nous n'avons pas de confronts. 

 

54 " casalia "  : 

22 ruines sont mentionnées à : Vallem Bellam (1), Domos Martinenquorum (1), Malamsolcam (1), 

Aeram Ruffi (1), Tasquaressas (4), Aeram Curtis (2), Rabacerias (1), Vallem Rotunda (1), Rupem (1), 

Cadafalc (2), Peladas (1), Posetum (1), Crosum Guniberti (1), Vallem Aymerici (1), Malras (2), 

Sperellum (1). 

13 ruines sont mentionnées à Seysson 

9 le sont à Collum 

1 à Gaylet 

9 mentions de " quelques ruines " le sont 4 fois à Gaylet, 2 fois à Rabacerias, 1 fois à Spinassam 

Sancti-Michaeli, 1 fois à Aeram Curie et 1 fois à Aeram Curtis. 

 

Parmi les nouveaux quartiers qui apparaissent, ceux de Aeram Curtis et Aeram Curie ne 

correspondent à aucun confront mentionné. Par contre, Aeram Ruffi  confronte l'itinere quo itur 

versus Roquam, le chemin qui va vers la Roque, en 1456. Aucune difficulté pour situer Vallem 

Bellam (Vaubelle) ou Sperellum (Spérel ou Espérel). Domos Martinenquorum qui confronte avec 

le chemin de Brignoles (1398) ou itinere de Brinonia et cum bedali molandini de Gaylleno (1456) et 

que l'on retrouve Meson des Martinetz et camin de Brignollo en 1552 se situe au lieu-dit actuel des 

Trois Martelières. Malras ou Malrassium, itinere publico Sancti-Maximi (1456), retro Malracium 

confronte avec camino de Flaon (les Flouns actuels) en 1497 et Maurras en 1791, se trouve dans le 

secteur du quartier actuel de Saint-Sébastien. Vallem Rotunda est repérable par la mention en 1456 

de camino per quo itur de Folcart (Le quartier Foucard actuel) apud vallem rotundam et cum camino 

per quo itur de Folcart apud Bradellieras ce qui laisse supposer que vallem rotunda est le Valredonne 

actuel (le même type de transformation se retrouve avec le toponyme Podium Rotundum qui est dit 

en 1456 au chemin de la Foux et le quartier Pieredon actuel, au même endroit). On retrouve Crosum 

Guniberti dans la mention de 1497, Gimbert confronte cum podio masselli et en 1552 Ginubert 

confronte avec le collet de Pied de Massel, nom que le quartier porte encore actuellement. 

Tasquaressas se situe à l'ouest du village comme l'atteste le confront de 1497 cum camino Sancto-

Maximo et doit tirer son nom de la tasque, taxe de défrichement payable annuellement au seigneur et 

que l'on connaît déjà au XIe siècle. Il est peut-être à mettre en relation avec le quartier du Laou où le 

seigneur touchait au XVIIIe les droits de lods. La lecture du cadastre de 1599-1601 vient appuyer 

cette thèse : la bastide Paradis de François Gasquet est dite "à las Quasquareses sive paradis " (La 

question reste néanmoins posée car si l'on trouve Tasquaressas ou Tascaressas tout au long du XVe, 

on peut lire plusieurs fois Tascaressas en 1398 mais aussi un Cascaressas ?). Le toponyme 

Rabacerias est l'ancien nom du quartier les Rabassières comme le confirme le confront cum camino 

Vallis Juncelle (Valjancelle) en 1497. Dans le même secteur, on reconnait le Val de Méric dans le 

toponyme Vallem Aymerici . On peut noter que pour les 13 mentions de ruines à Seysson, 4 

appartiennent à la noble Matheuda Matharone et sont indiqués en note dans le vallon appelé Matharon 

d'où le nom actuel du chemin des Materonnes. 

 

Si on excepte les ruines de Gaylet et Seysson qui n'y sont pas associées, on constate qu'une grande 

majorité de ruines sont mentionnées avec une aire (une vingtaine dont deux ont en plus une cour). Un 

casal est mentionné avec albergam (auberge, habitation ?) à Peladas. Deux sont associés à des 

" suelha ", des sueilhes, des cloaques, un à une tegulicia, un à un hospicium et deux à une "  bostar " 

(étable) : au folio 112, Bertrandus Gasqueti  possède " unum bostal (pour bostar) cum duo casalia 

apud Tascaressas " 
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4 "  Granicam "  

 

une avec aire " apud Spinassam " 

une avec aire "  apud Aream Ruffe " 

deux avec moulin et hospicium "  apud Malasolqua  " (mentionnées à hospicium) 

 

 

1 "  porcilis "   (toit à porcs) 

 

un " apud Vallonum danbariola " 

 

 

8 "  tegulitia "  (dont une à Collum) 

 

une à " blacahos " 

une à " Manhanum " avec une aire et une cour 

une à " Collum " avec casal 

une à " Campun de Aranovo " 

une à " Sulpicium " avec aire 

une à " Roverium " avec la moitié d'une aire 

une à " Aeram Curtis " avec une aire et un casal 

une à " Podium de Paulo " avec une aire et une cour 

 

Le positionnement géographique des quartiers nouvellement cités ne pose pas problème pour 

Sulpicium, Saint-Sulpice puis Saint-Supin sur la route de Bras. Podium de Paulo confronte en 1497 

avec le chemin de plan d'Aygos (Plandegour) ; la tegulitia qui s'y trouve appartient à une Gasquet en 

1398 et la propriété doit rester dans la famille ou a dû y rester assez longtemps pour que le nom 

subsiste puisqu'on trouve en 1552 le toponyme de court de Pons Gasquet qui confronte avec le chemin 

de Plan d'Aygos et de Campfier. Manhanum confronte carriera Jausserani en 1456, Jausseran, situé 

dans le secteur du Val de Brunet actuel. Campun de Aranovo est-il à rapprocher du toponyme de 

1497 Campum daramon qui confronte cum camino Roveriam bassam, le chemin de Rouvière Basse à 

la limite de Tourves et Brignoles au nord-est ? On peut le penser au vu des confronts de la bastide 

Barbaroux (Barbarossi) en 1456 versus Campum d'Aranovo confrontatas cum itinere de Vallo. Quand 

à Roverium, indiqué parfois Roveriam, il faut passer par le nom du propriétaire de 1398 (Arlenqui) 

et par le confront de 1456 itinere Forcaldi (quartier Foucard actuel) pour en suivre la trace au XVIe 

siècle avec Rouveria de Arlenc qui confronte avec le camin de Val Redona. Fin XVe siècle (1497), ce 

sont Rostanhus et Mitrius Juarcii (Juers) frères qui possèdent une bastide à Roveriam d'Arlenqui. Le 

quartier gardera le nom d'un des deux frères puisqu'il s'agit du quartier de Mitre actuellement. 

(L'hypothèse est confirmée dans le cadastre de 1599-1601 où on peut lire à plusieurs reprises : la 

Rovyère darlenc sive bastide de Mittre ). 

 

 

7 "  molendinam "  

 

un apud Caulaonem (sur le Cauron) 

un apud Roquetam (la Roquette) 

un apud Malasolca (Mallessauque) 

un apud Caramiam appelé Berengariorum 

un molendinum appelé de Bregansono 

un molendinum appelé de Turre 

un dernier non identifié 

auxquels il doit falloir ajouter, bien qu'il ne soit pas cadastré,  le Molendinum Novum, le Moulin 

Neuf, situé au Paradou actuel. Le toponyme est présent dans ce cadastre et c'est bien un moulin 
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communal à Gaylet qui fait l'objet en 1453 d'un bail emphytéotique en faveur d'un foulonnier 

moyennant une épaule de mouton pour droit d'acapt et un cens annuel de 12 sols (voir AC Tourves, 

FF9, folio 119 V). 

 

 

23 " curtes " plus une mention " des cours "  

   

2 au Serre Danroqua, 1 à Darnagaras, 1 à Jonquerium, 1 à Mallam Vallem, 1 à Cavalhonem, 1 au Cros 

de Gontardo, 1 à Manhanum, 2 à Malaucenam, 1 à Viadier, 1 à Serrum Longum, 1 à Crosum 

Faveriorum, 1 à Tasquaressas, 1 à Campum Fidele, 1 à Rabacerias, 1 à curtem caprarum, 1 à Rupem, 

2 à Sperellum, 1 à Bagnerium, 1 à Peyregosam, 1 à Podium  de Paulo et " des cours " à Podium 

Daudini. 

 

Des nouveaux quartiers qui apparaissent, certains sont facilement identifiables : Darnagaras, itinere 

quo itur versus Brachium ou carriera Podii de Goyno (Piedegoin) en 1456 confortent l'idée qu'il s'agit 

du Darnagare actuel. Le fait de situer Jonquerium à l'emplacement des Jonquiers actuels est confirmé 

par le toponyme de 1552, au Joncquier sive a la colla deu Brusc, colline bien identifiée dans ce 

secteur. Mallam Vallem est  le Malaval actuel et Malaucenam le quartier des Malausses (Malauseno 

confronte le camin de Mauguos, Mazaugues en 1552). Viadier cité en 1552 confrontant Las Planas de 

Rolland (Les plaines de Roland) est le Vidié actuel. Serrum longum doit être la colline sur 

l'extrémité est de laquelle se dresse le château de Valbelle ou celle, contiguë, qui borde le quartier des 

Piéjaux : itinere masselhesii, itinere de Rogerio (1456) ou la condamina (de Saint-Estève) en 1552 ; ce 

nom de Serrum Longum est certainement à rapprocher de Cauda Longa, toponyme du XIe siècle 

désignant la colline du château actuel. Campum fidele est le quartier Canfié : apud campum fidele... 

cum camino de plani aygosi (Plandegour) en 1497. Sperellum, qui confronte cum camino de Brachio 

(1497) est le quartier Spérel. Podium Daudini, confrontant le chemin de Bras, est le pendant de 

Crosum Daudini confrontant avec itinere publico de Brachio et itinere de Vallum Berard (1456), le 

Cradaudon actuel. Pour Serre Danroqua et Crosum Faveriorum, nous n'avons pas de confronts et 

quant à Curtem Caprarum (la cour des chèvres), elle est proche de Fontrouvière comme le confirme 

la mention de 1552 parlant d'une terre derrière la bastide de Fontrouvière : Item quatorze saumados de 

terro que sont detras la bastito, tenent a liero, confronta a la court de las cabras. Le quartier 

Bagnerium est indiqué confrontant l'itinere quo itur versus Podium de Paul en 1398 et l'itinere de 

Selhono en 1456.  Le Crosum de Gontardo est quant à lui dans le secteur du quartier Vaulongue ; il 

confronte avec Tabayssatum situé sur le chemin public de Vaulongue et l'équivalence exprimée en 

1497 " Crossum de Gontart sive la cort de Ricarda " le confirme puisqu'on retrouve la bastide de 

Canfié en 1645 confrontant avec les cours de Ricarde. 

 

Le comptage sera complet avec la mention de près de 55 aires et 9 ruchers ; ces aires se répartissent 

dans les quartiers déja évoqués précédemment avec seulement la mention de six nouveaux quartiers à 

savoir : Serre, More Bellerus, Formentis, Fossatum, Vallonum Peyregosum et  Tuves.  

Tuves est le quartier du Tuf actuel (indiqué itinere de Fusse, de la Foux) ; si d'autres terres à tuf sont 

mentionnées, elles le sont accompagnées du nom du propriétaire comme Tuves Aycardi : itinere de 

Brinonia. Formentis ou Fermont en 1497 est le quartier Frémont ; l'aire qui s'y trouve est associée à 

une sueilhe. Fossatum se trouve sur le chemin de Saint-Julien puisqu'il est dit confrontant cum dicto 

fossato et cum camino Sancti-Juliani en 1497. Nous avons déja évoqué Vallonum Peyregosum où 

l'aire est là associée à un enclos de pierre (curte peyrenhe et area apud Vallonum Peyregosum) et 

confrontant avec le chemin de Marseille. Le quartier Clausadas est indiqué en 1456 confrontant 

l'itinere Sancti-Maximi. Pour Serre et More Bellerus, on ne trouve pas de confront. 

Les ruchers (locum aperii) se trouvent à Gontardo, Lecam, Podium Rotundum, Formentis, Curtem 

Caprarum, Paludem, vallonum de Gayolla, molendinum turris et Roquetam. Parmi les quartiers non 

encore évoqués, Lecam est  le quartier des Lèques et Paludem confronte en 1398 le quartier de la 

Foux et on le retrouve au XIXe siècle, " les Paruns ". 
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Quelques enseignements 

 

La première remarque qui s'impose est l'ancienneté d'une grande majorité de toponymes tourvains 

dont la richesse sera égale au cours des siècles : plus de 200 toponymes au XIVe siècle, autant au 

XIXe. Nous ne les avons bien sûr pas tous cités, sélectionnant ceux qui étaient liés à un habitat ou à 

un aménagement. 

La deuxième remarque qui n'est pas une surprise, est que le village lui-même, à l'intérieur des 

murailles et dans son bourg, occupe un espace restreint au regard de ce qu'est le Tourves actuel. 

Même les quartiers que nous avons éliminés dès le début de nos investigations parce qu'ils étaient des 

annexes immédiates et attenantes de l'habitat, comme Vallem Garnerii (Valgarnier) ne font pas partie 

de l'espace urbanisé où les maisons accrochées au rocher, se serrent les unes contre les autres bordant 

des ruelles étroites. Bien plus encore, les quartiers pris en compte et pourtant actuellement inclus dans 

l'agglomération comme Peyronum (le Peiron), Pelliceriam (la Pellicière), Malamsolcam ou Saint-

Pierre étaient  " à la campagne ". Plus intéressant encore est la confirmation de l'abandon des castra de 

Gaylet et Seysson : abandon total pour Gaylet, partiel pour Seysson car si les ruines sont majoritaires, 

on y trouve néanmoins deux domus et un casal est cité à Seysson " versus veyreriam ", vers la 

verrerie. On a peut-être là un exemple similaire à celui du castrum Saint-Jean à Rougiers où la 

réoccupation du site perché a été le fait de l'installation d'un atelier de verriers entre les années 1330 

et 13453. 

Quant à la persistance ou la réoccupation d'habitats tels que Seysson en 1398, les troubles perpétrés 

par Raimond de Turenne à cette époque ne doivent pas y être étrangers. Plus généralement, 

l'énumération que nous venons d'effectuer semble indiquer en cette fin du XIVe siècle un 

resserrement important de l'habitat. Le nombre de ruines est impressionnant et touche des quartiers 

proches du village (Collum en est un bon exemple) mais aussi des quartiers éloignés. Le contexte du 

XIVe siècle est bien particulier d'abord à cause de la peste qui est arrivée en Provence au printemps 

1348 et qui sévira par assauts successifs à partir de cette date ; par ailleurs, les troubles politiques font 

que la Provence, dans la deuxième moitié du XIVe siècle est constamment soumise aux pillages des 

bandes armées qui sillonnent le pays. Des ordonnances comtales de 1367 ordonnent de remettre en 

état les fortifications, de se retirer dans les lieux fermés et de détruire les hameaux et villages sans 

défense. On note partout une tendance à la baisse régulière de la population jusqu'au début du XVe 

siècle ; Tourves n'échappe pas au phénomène et, on peut lire dans les différentes enquêtes relatives 

aux feux que Saint-Blaise de Seisson est non affouagée (non imposée) en 1400 et vraisemblablement 

inhabitée en 1471, en tous cas mentionnée comme telle en 1518 ; le castrum de Gaylet est lui, inhabité 

en 1400. Le castrum de Torreves, affouagé avec Seisson, comprend 191 feux en 1303-1304 et 263 

feux en 1315. Il descend à 36 feux en 1400 pour remonter à 169 feux en 1471. 

Si l'on reporte les structures énumérées sur une carte (du moins la majorité d'entre elles ayant pu être 

repérées géographiquement), on peut constater, outre le fait que les quartiers proches du village 

drainent une grande partie de ces structures, que : 

                                                           
3 En matière de verreries, il faut signaler au siècle suivant les mentions qui seront faites de la verrerie de 

Bras, à l'emplacement de l'actuelle bastide de la Verrerie, à la limite des territoires de Tourves et de Bras ; 

la source qui alimente la bastide est sur Tourves et la bastide sur Bras à quelques dizaines de mètres. Bien 

marquée dès 1440 par le toponyme veyreriam brachii, elle sera mentionnée en 1497 comme la propriété de 

Guigonis Barbaruffi (Barbaroux). En 1440 apparaît une autre verrerie en limite de Saint-Julien : au 

folio195, on peut lire que Magister Gaspardus Raynaudi veyrerius (verrier) possède une verrerie avec tout 

son affar ainsi qu'un vallon vers Cassède, peut-être pour l'approvisionnement en bois de la verrerie 

(Primo quandam veyreriam cum suo affari scitam in territorio ipsius castri de Thorreves confrontatam 

cum territorio Sancti -Juliani et aliis suis confront. : libr. IIIIor.Item unum vallonum vulgariter 

appellatum "lo vallon del suelh" confrontatum cum morre de Boeta et cum morre de Agento et cum colla 

Fussis ac cum roveria Anthonii Pugeti : s. X) 

 Danièle Foy, dans son livre Le verre médiéval et son artisanat en France méditerranéenne signale p. 68 

Gaspard Raynaud à partir de 1449 à la cort de Beisson sur le territoire de Saint-Julien et dit qu'il était 

originaire de Vence. 
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- un tiers sud du territoire communal, correspondant aux massifs de Saint-Probace, Piégros et Cassède 

est vide de toute construction à part les moulins implantés sur le Carami. 

- les quartiers attenant aux limites communales sont vides d'aménagement à l'exception de Blacailloux 

à l'ouest, Cadaffau au sud-est. Rien au nord-ouest dans le grand secteur Valjancelle, Camp Redon, 

Boulon. Rien au nord à Muscapeau et au nord-est, seules des ruines sont mentionnées à Vaubelle. 

La remarque étant faite, on ne peut tirer aucune conclusion sérieuse sur cette répartition dans la 

mesure où, d'une part, une analyse complète de toutes les propriétés y compris dans la destination des 

terres serait nécessaire, d'autre part, parce que toutes les propriétés ne sont pas mentionnées au 

cadastre. En effet, si un certain nombre de " nobles " sont mentionnés dans le cadastre, les biens du 

seigneur de Tourves de même que les biens ecclésiastiques qui échappent à l'imposition n'y figurent 

pas. 

(On voit apparaître dans le cadastre de 1398 noble Matheuda Matharone, nommée aussi nobilis 

Matelda de Rosseto, qui possède plusieurs ruines à Seysson et noble Alasacie de Gayleno alias de 

Flassanis qui possède plusieurs ruines à Gaylet. On peut lire aussi les noms de : noble Gaufridis de 

Torreves, noble Andreas Raybaudi, noble Corrato, noble Jacobus de Amirato, noble Johannes de 

Amirato, noble Huga de Amirato et noble Catherina Aymerisse de Brinonia) 
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II. Les cadastres des  XVe et  XVIe siècles 
 

 

A.Le quinzième siècle. 

 
Si une série conséquente de cadastres éclaire le quinzième siècle, on constate malheureusement que 

nombre d'entre-eux sont incomplets, des folios ayant disparu (selon les cas, il manque de un à plus de 

cinquante folios). Pour des comparaisons précises, nous avons retenu celui de 1418 auquel il ne 

manque qu'un folio et celui de la fin du siècle (1497) qui est complet. Nous avons néanmoins travaillé 

sur une suite de 6 cadastres : le CC3 (1418), le CC 4 (1440), le CC6 (1456), le CC8 (1474), le CC10 

(1480) et le CC11 (1497) poursuivant la méthode employée pour l'unique cadastre du XIVe siècle 

(1398), ne relevant que les structures extérieures au village (comme précédemment, nous avons 

éliminé les mentions à l'intérieur des murailles, dans le bourg et dans la périphérie immédiate comme 

Saint-Maurice ou Valgarnier). 

 

 

Le cadastre de 1418 

 

On trouve dans ce cadastre les mentions de : 

 

Une bastide à Fontcouverte ; elle est la propriété d'un certain Antoine Roque fils de Geoffroy qui y 

possède  20 sestrées de terre et 2 soucherées de prés (folio 63 : Anthonius Roque filius quondam 

Gaufridi, unam bastitam  scitam apud Fontem Copertam ) 

 

3 "  domus " : la première à Planum Desgostem (Plandegour) avec un casal, propriété de Johannes 

Alphantus de Sinha. La seconde se trouve à Bonmaurons (Bonmouron) ; associée à un defens, un 

rucher et douze sestrées de terres, elle est la propriété des frères Asemarii . La troisième se trouve à 

Pesquerium que nous avons déja évoqué . Elle appartient à Gassini et à Turbiani son fils et elle 

comprend deux aires, une cour, dix sestrées de terres et un defens. 

 

38 " curtes " dont 22 sont associées à des aires. A ces 38 cas, il faut mentionner trois autres cours 

associées soit à une domus (Pesquerium), soit à une tegulitiam (deux cas, à Aeram Curie et à 

Roveriam, chaque fois avec une aire). 

 

18 " casalia " plus la mention de quelques (ruines) à Gaylet auxquels il faut ajouter la ruine 

associée à la domus de Plandegour. 

 

4 " granice " : à Campum Paragii, à Vallem Bruneti, à Spinassam et à Fontem Roveri, dans les deux 

derniers cas, celles-ci étant associées à une aire. 

 

Une " bostal "  qui comme en 1398 est associée à un casal, se trouve à Tascaressas  et appartient à un 

Gasquet. 

 

4 "  tegulitia " deux à Blacalhos, une à Aeram Curie et la dernière à Roveriam 

 

7 "  molendinam " , celui appelé Molendinetum dans le bourg, celui de Turre, le moulin et  paradou 

de Roquetam, les moulins de Berengariorum, du pont du Cauron, du Thoron et de Trotavielhas. Il faut 

signaler à nouveau le toponyme du Moulin Neuf et les confronts : folio 23, claus... bedale novo 

molendini de Gayleno et cum carreria et au folio 133 v° : Domos Matinenquorum... cum itinere quo 

itur apud molendinum de Gayleno, moulin de Gaylet qui semble être celui de Alasardi plusieurs fois 

mentionné dans des confronts mais non cadastré. 
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L'apparition des bastides 

 

Le début du quinzième siècle voit donc l'apparition du terme de bastide. Au fil des ans et des 

cadastres, même incomplets, on va voir leur nombre s'élever graduellement passant de une en 1418 à 

5 en 1440 et 1456, puis 9 en 1474, pour culminer à 14 en 1480 et 13 en 1497. 

En 1440, on peut donc dénombrer 5 bastides qui se situent à Fontem Cupertam, Caddaffalcum, 

Boumaurons, Planum Aygosii et Campun Daranovo. La bastide de Fontem Cupertam, déja citée en 

1418, est la propriété du même Antoine Roque. On peut la situer dans un triangle Fontrouvière-

Telmond-Jonquiers au vu des confronts relevés, le premier en 1440 : 161v° : Curtem caprarum... cum 

carreria fontis cuperte, le second en 1474 au folio 158, Fontem copertam... cum camino Vallis (1474) 

et le troisième en 1480 : apud Junquerium...cum fonte cuberta. Celle de Caddaffalcum, Cadafau, est 

la propriété d'Antoine Puget et à la bastide elle-même s'ajoutent un casal, une aire, un rucher, un 

viridarium (verger ou prairie artificielle), 15 sestrées de terres avec terrasses et tout un affar. La 

bastide de Boumaurons appartient en deux moitiés à maître Hugo Aymaris et Johannes Aymaris et 

ces deux propriétés représentent une douzaine de sestrées de terres, trois soucherées de prés, un 

rucher et un defens. Celle de Planum Aygosii qui est la propriété de Johannes de Selhono (de 

Seillons) est mentionnée avec une aire, des prés et tout un affar. Enfin, c'est Johannes Barbarossi 

(Barbaroux)4 qui est le propriétaire de la bastide de Campum Daranovo à laquelle sont associés 16 

sestrées de terres et 4 soucherées or de prés, le tout confrontant le chemin du Val, vraisemblablement 

dans la zone comprise entre Fontrouvière et Telmond. 

En 1456, on retrouve la propriété de Puget à Caddafalcum, celle de Barbarossi (Barbaroux) à 

Campum Daranovo et celle de Boumaurons à la cote d'Alhaudi. On rencontre un Bermundus de 

Selhono pour une bastide à Collam Guiberte dans un quartier attenant à Planum d'Aygosii ; il semble 

qu'il s'agisse de la bastide de Planum d'Aygosii qui est dite tantôt dans la plaine de Plandegour, tantôt 

sur la colline Guiberte ou Guiniberte, mais encore confrontant cette même colline (1480) ou située sur 

la colline de Plandégour (1497) ; il y a par contre toujours des de Seillons propriétaires (Jean puis 

Boniface). La bastide de Fontem Copertam n'est pas mentionnée et il doit falloir la mettre en rapport 

avec le casal mentionné au folio 152 situé à Fontem Copertam avec lequel on retrouve les deux 

soucherées de prés et le confront avec Blaqueri. Malheureusement, le nom du propriétaire est effacé 

de même que le nombre de sestrées de terres. Par contre, une nouvelle bastide apparaît, celle de 

Pesquerium, appartenant en deux moitiés aux frères Turbiani. 

En 1474, sur les 9 bastides que nous évoquons, deux ne sont pas mentionnées mais ceci est à mettre 

sur le compte des folios manquants puisque ces deux bastides (Pesquerium et Planum Desgotis ou 

d'Aygosii) sont citées dans les cadastres antérieurs puis dans ceux de 1480 et 1497. Parmi les 7 dont 

on peut lire les noms, on retrouve les bastides citées précédemment de Bonmaurons (Anthoine 

Alhaudi), Campo de Aranovi (Guigue Barbaroux) et  celle de Caddafalcum qui en 1456 était à la 

cote des hoirs de Puget se retrouve ici mentionnée à Cadafaus, à la cote de Andréas Gavoti, 

accompagnée d'une bergerie, d'une cour, d'une aire, d'un viridarium, de deux soucherées et demi de 

prés et 90 sestrées de terres. Apparaissent alors quatre nouvelles mentions de bastides :  une à Fontem 

Roverii, propriété de Guigo Barbarufi (Barbaroux),  une à Blaqualhous (Blacailloux) propriété des 

hoirs  de Rostagni Bermondi (Brémond), avec laquelle sont mentionnées une cour, une aire et " unam 

albergam " ; une " bastidam discopertam " (découverte, sans toit) à la rouvière d'Arlenc , propriété 

des hoirs de Guilhelmi Arlenqui et enfin la bastide de Gauffridus Broquerii (Geoffroy Broquier) avec 

son aire et tout un affar de terres qui se trouve " apud Crossum Figanerie et cum crosso Giniberti " 

dans un triangle pied de Massel-Plandegour-Muscapeau. 

                                                           
4 Noël Coulet nous signale que les Barbaroux que l'on voit apparaître à Tourves dans la possession de 

bastides sont vraisemblablement des éleveurs originaires de la haute vallée du Verdon. Dans les comptes 

du péage de Castellane en 1504, on voit passer cinq troupeaux venant de Tourves. Les plus gros 

appartiennent à Jacques Barbaroux (54 trenteniers et 11 bêtes = 1631 moutons), Gabriel Barbaroux (24 

trenteniers et 17 bêtes = 737 têtes), Guillaume Barbaroux (14 trenteniers et 7 bêtes). En outre, un Louis 

Barbaroux, originaire de Colmars, fait monter 61 bêtes. Un seul autre Tourvain à côté de ces Barbaroux, 

Guillaume Albert, originaire de Beauvezer. 
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En 1480, dans un cadastre complet, on retrouve les 9 bastides énumérées ci-dessus avec un certain 

nombre de changements : la bastide de Gavoti à Cadafau va être partagée entre Poncius Arnaudi 

(Pons Arnaud) et les hoirs de Guigonis Barbaruffi (Guigue Barbaroux), celle de Blacalhos va l'être 

aussi entre Pierre et Bertrand Bermundi de même que Pesquerium entre Rostanlhus et Bertholomeus 

Turbiani et la bastide de Roviera d'Arlenc entre les frères Marcii. La bastide de Boniface de Selhono 

qui confronte colla Giniberte est en mauvais état  (casale cum uno affare sive bastidam 

discopertam) ; celles de Broqueri à Crossum Figanerie et de Alhaudi à Bonmaurons sont 

mentionnées sans changement. La bastide de Campo Daranon appartient aux hoirs de Guigue 

Barbaroux de même que celle de Fontem Roverii mais là, la nouveauté est l'apparition d'une nouvelle 

bastide appartenant à Louis et Guillaume Barbaroux, attenante à celle des hoirs de Guigue Barbaroux. 

Avec cette deuxième bastide à Fontrouvière, apparaissent quatre nouvelles bastides essentiellement 

dans le secteur nord-est : 3 bastides sont mentionnées à Vallem Bellam (Vaubelle), celle de maître 

Jacobus Macari avec une aire, deux fossoirées de vignes, un jardin, des prés et terres, celle de Petrus 

Pauteri (Pierre Pautier) qui confronte la précédente, avec aire, prés et terres et enfin celle de Rolandus 

et Nicholaus Ventre dont les deux livres sont en tous points semblables : énoncé des possessions, 

confronts, surfaces, valeur cadastrale, tout un ensemble qui montre qu'on a là le partage d'une bastide. 

La dernière bastide qui apparaît dans ce cadastre est plus à l'est, apud Fontem Fangosam, qui 

confronte en 1440 cum camino de Vallo et cum vallato de Bon Petit, ce même quartier Bon Petit 

confrontant en 1552 cum partita de Brinonia et cum vallato de Cadel. La localisation dans la plaine, 

au pied de la bastide actuelle de Telmond, à la limite du territoire brignolais et dans le vallon qui 

mène à la ferme de Cadel est assez précise. Elle appartient à Petrus Blaquerie et comprend deux 

soucherées de prés et 31 sestrées de terres. 

En 1497, la situation reste inchangée si ce n'est la disparition du cadastre de la bastide de 

Bonmaurons et de celle de Fontem Fangosam (?) et par contre, l'apparition d'une nouvelle bastide  à 

Valbelle et Piedauroux : celle de Rechindi, notaire, bastide qui confronte, entre autres, les terres de 

Macari et de Ventre (Item unam bastidam, III sechoyratas prati a duabus erbis et LXta sestayradas 

terre apud Vallem Bellam et Podium Ruffi ) 

 

 

Le cadastre de 1497 

On trouve dans ce cadastre les mentions de : 

 

 13 bastides que nous venons d'évoquer ; parmi elles, trois sont mentionnées avec un jas (les deux 

bastides de Fontrouvière et celle de Cadafau). 

 

3 jas dont un mentionné avec stabulum (étable) : un jas à Fontem Roveri avec stabulum, appartenant 

à Guilhelmus Barbaruffi (Guillaume Barbaroux),  un autre jas à Sanctum-Suspicium appartenant à 

magister Ludovicus de Coreys (Louis de Cuers) et un dernier à Roveriam Bassa (Rouvière Basse) 

avec une aire et cent sestrées de terres appartenant à Philippus Alberti. 

 

22 " curtes "  auxquelles il faut rajouter la mention de la "  Cors de Sant-Juars " . Ces cours se 

répartissent à : une à Fontem Fangosam, 2 à Bonmourons, 2 à Tascaressas, 2 à Podium de Paul, une à 

Cadafaus, Spinassam, Blacalhos, Cenceries, Vallem Boloni, Crosum de Gontardo, Jauceran, 

Cavallon, Gayletum,  Vallem Eymerici, Vallem Longam, Las Pelladas, Darnagaram, Podium de Goeni 

et une  curte peyrenhe à Bonmourons. 

 

13 " casalia " 3 à Mayos dels Martinens, un à Parvum Putheum, 2 à Tasquaressas, un à Peladas, 

Seysonum,  crosum de Seysonum,  à l'aire de la cour de Seysson, à Collum, à Solayrols et à Aeram 

Curte. 

 

1 " boale "  à las Tascaressas appartenant à Petrus Gasqueti. 

 



20 

1 "  granica "  à Roveriam Bassa appartenant aux frères Anthonius et Bartholomeus Alberti avec 40 

sestrées de terres. 

 

2 " domus " à Vallonum de Bariola appartenant à maître Jacobus Canderie avec 27 sestrées de terres. 

 

5 moulins ou paradous, le premier moulin se situant à Caulon et étant la propriété de l'église Sainte 

Marie-Madeleine accompagné d'une soucherée de prés, de deux sestrées de terres, d'un hermas et 

d'une vigne. Le second, un lieu de moulin à Fulharaquier  (dans les gorges du Carami secteur 

Rimbert) propriété de Johanes Fulconis. Maître Michael Phayri est propriétaire d'un paradou à Cocul 

(Et primo unum paratorium situm apud Paratorum Cogulis) et maître Petrus Silvi est propriétaire 

d'un lieu pour faire un paradou au même endroit (Item unum locum pro faciendo unum paratorium 

situm apud Fontem Coguli ). Il faut enfin signaler au folio 46 " unum locum tornalhi ", un moulin à 

battre le fer qu'on lit déja dans le cadastre de 1456 de façon plus explicite et qui se situe à Gaylet 

(f°CLIIIIv° : Magister Honoratus Grossi : Item quartam partem unius sechoyrate prati cum uno 

tornalho simul contigua apud Gorgam Gaylleni confrontatam cum prato Moneti Bioti et cum bedali 

Coguli ac cum carrera publica : s.X, cadastre de 1456 dans lequel on peut lire les mentions de 8 

moulins ou paradous). D'autres moulins ne sont pas cadastrés, ils sont pourtant cités dans les 

confronts : les moulins de Caramia, de Guirani, de Pautier, le Molinetum et le Molendinum novum. Il 

faut dire qu'ils ont été l'objet d'une contreverse entre le seigneur et la communauté : Louis d'Arcussia 

obtint par lettres patentes du roi René en 1460 que les fours et moulins de Tourves dont la propriété 

était individuelle (c'était une des libertés reconnues aux hommes de Tourves) passent dans son fief ; 

on voit dans le cadastre de 1456 les moulins annotés de " tenet dominus ". Le problème se réglera en 

1465 avec restitution des moulins et fours contre pension féodale et à partir de ce moment là, les 

principaux moulins à blé deviendront propriétés de la communauté (celle-ci arrente en 1480 les 

moulins de Carami et de Pautier). 

 

 

 

 

 

 
Cadastre de 1456 : petit dessin gravé (F° 160), signe en marge (F° 118) et impression sur papier 
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B.Le seizième siècle 
 

 
Après l'abondance des documents cadastraux au XVe siècle, on est frappé de l'extrême pauvreté du 

siècle suivant : deux cadastres sont lisibles au XVIe siècle, le premier élaboré en 1550 qui est 

incomplet et un autre daté de 1552 qui semble être la copie d'un original avec de nombreuses erreurs 

dans l'orthographe des noms de lieux ou de personnes, des absences de confronts et d'indication du 

montant de l'allivrement et des arrêts subits d'énumération. L'absence, dans ce cadastre, de bastides 

existantes à Cadaffau est peut-être à mettre en rapport avec les débats que suscita le rattachement ou 

la séparation du territoire de Gaylet d'avec celui de Tourves. Plusieurs arrêts furent rendus au XVIe 

siècle à ce sujet et, début XVIIe, un procès se déroulera sur cette question entre les forains possédant 

biens à Gaylet, Gaspard de Vintimille, seigneur du lieu et les procureurs des trois états (voir FF 20, 

1605, AC Tourves). Un troisième document est daté de la fin du XVIe siècle, le CC15, " Mémoires 

sur le cadastre de 1599-1601 " ; préparatoire à l'élaboration du cadastre de 1601, (CC16), nous 

l'évoquerons particulièrement à propos des forains. 

 

 

 

 

Le cadastre de 1552 

 

On trouve dans ce cadastre les mentions de : 

 

34 bastides, dont 5 sont mentionnées avec un jas, une avec une étable, une avec une étable et un jas. 

Parmi ces 34 bastides, on en trouve une mentionnée bastide sive estable et une deuxième mentionnée 

bastide sive jas. Dans les quartiers, on retrouve 2 de ces bastides à Joncquier, une à Val Jancello, une 

à Revouto, une avec étable à la rouvière d'Arlenc, une à Pied de Rassiel, une à Val de Bolon, une à 

Campfiel, une avec jas à Saint-Supin, une à Carroux, Blacailloux, Panabregoliero, Espinasse, 

Rouvière basse, trois à Vaubelle, une avec jas à Fontrouvière et une autre avec étable et jas au même 

endroit, une au Cros de Reboul, une à Plandegour avec une cour, deux à Muscapeau avec un jas, un 

peu de bastide à la plaine de la Bastidonno, une à la bastide de Gassin, à Sibert, à rouvière de 

Raymbault, à la cour de Sainct-Juers avec un jas, à Ginbert et une sur Cassède. La bastide sive estable 

se trouve à Blacalhos et la bastide sive jas à Reimbert. 

 

5 jas, deux à la Font de Rouvier, l'un associé à un casal, l'autre à une étable, un jas à Carrelesse, deux 

à Blacalhos dont un est associé à un casal. 

 

3 "casal " , un à la rouvière d'Arlenc et les deux autres déja cités de Font de Rouvier et Blacalhos. 

 

8 cours, dont une associée à une aire : deux à Sauvet, deux à Ferrouliero, une au Cros de Gontard, une 

à Bonmourons, une à Saint-Supin et une seconde au même lieu associée à une aire. 

 

4 paroirs et un moulin, les paroirs se situant pour deux d'entre-eux à Carami l'un étant " descubert ", 

un à la font de Couguou et un dernier à Reimbert. Le moulin, quant à lui, est situé à Furalhaquier. 
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C. Enseignements 

 
Si le terme de bastide apparaît en 1418 dans les documents cadastraux tourvains, il faut, avant de 

poursuivre apporter des précisions quant au terme même de bastide tel qu'il est employé au bas 

Moyen-Age. 

 

Aux origines du mot bastide 

 

Les travaux de Noël Coulet permettent de remonter aux origines d'un mot qui apparaît dans les 

sources écrites provençales au cours de la première moitié du XIIIe siècle (bastida ou bastita). Le 

terme appartient sans conteste au vocabulaire militaire et désigne des ouvrages de défense isolée ; 

l'archéologie le confirme comme à Pélissanne où M. Fixot a retrouvé les restes de la bastide de la 

Penne qui se résume en un donjon perché sur une arête calcaire. Dans les écrits, la tour est souvent 

donnée comme équivalente à la bastide : " turris sive bastida " et certaines bastides donneront 

naissance à des villages dont les noms sont des dérivés de tour ou bastide (La Bastide d'Esclapon, la 

Bastide des Jourdans, la Tour de Sabran, Tournefort ...etc). Dans les textes, les termes de castrum et 

de bastide sont distingués ; le terme de bastide correspond à un second temps de la poussée 

d'occupation alors que la trame de l'habitat est pour l'essentiel constituée au XIIe siècle, période à 

laquelle l'emploi du terme castrum devient ambigu, pouvant désigner tout à la fois le village ou sa 

forteresse5. 

Cette bastide primitive du XIIIe siècle et du début du XIVe siècle est enracinée dans deux terroirs, son 

territoire propre qui est lui même inclus dans le terroir plus vaste d'une localité ; elle s'implante à la 

frontière du terroir de cette localité (fonction militaire de garde) et un péage y est souvent associé. 

Concrétisation d'un pouvoir, la construction des bastides peut être le fait du pouvoir comtal, d'une 

seigneurie ecclésiastique ou d'un seigneur laïc. Aux XIVe et XVe siècles, les bastides vont devenir 

essentiellement des outils de production agricole mais l'équivalence " turris sive bastida ", même en 

déclin, persiste dans les textes ; des tours primitives sont incluses dans un bâti plus important et on 

construit même au début du XVe siècle des bastides en forme de tour ; la fonction symbolique 

d'affirmation d'un pouvoir social est claire. Au XIVe siècle, parmi les détenteurs de bastides qui sont 

encore pour une large part aux mains de la noblesse, apparaissent alors marchands, notaires et juristes 

dont le nombre va augmenter au cour des décennies : " La diffusion de l'habitat de bastide va de pair 

avec les mutations sociales qu'accompagnent l'appauvrissement et l'extinction de l'ancienne 

aristocratie ". (Noël Coulet, " La naissance de la bastide provençale " in Géographie historique du 

village et de la maison rurale, Ed. du CNRS, 1980). 

                                                           
5  Entre Tourves et Seillons source d'Argens, sur le territoire de la commune de Bras, on a un des 

exemples d'une bastide citée dès le début du XIIIe siècle dans l'énumération des castra du diocèse d'Aix : il 

s'agit de la bastida de Baniols ou bastide de Bayons qui s'inscrit dans la continuité d'un habitat dont les 

premières traces médiévales se reconnaissent dans la fortification de Cadrix. Cette fortification, 

attribuable au XIe siècle, est un site de hauteur dominant un terroir naturel réduit au débouché de la 

dépression de Seillons source d'Argens et de Brue-Auriac. Résidence aristocratique antérieure à la tour et 

caractérisée par la rusticité de l'installation, où promiscuité et saleté font bon ménage, elle occupe un lieu 

d'implantation antérieur de l'Age du Fer et verra l'installation d'un artisanat verrier à la fin du XIVe 

siècle. Entre temps, elle aura donné naissance, tout comme le château à tour du Recours voisin, à une 

bastide plus moderne située en contrebas de la fortification médiévale désuète. Dans une période où, entre 

l'an Mil et le XIIe siècle, les formes d'habitat peuvent être monumentales (voir le castrum de Saint-Jean à 

Rougiers), des formes plus fragiles sont visibles (tours, mottes cadastrales sur substrat façonné...) et 

l'enceinte de Cadrix " ...installée dans une région où le tissu des castra était déja dense au XIe siècle, était 

un château en marge du terroir, ou bien, d'ambition plus modeste, ou bien n'ayant pas réussi à organiser 

dans sa dépendance un habitat plus ou moins proche. Comme le château à tour du Recours, au sud, elle 

possédait son territorium proche, distinct de celui de la villa de Saint-Maximin... " (Michel Fixot "  Bastida 

de Baniols, Cadrix revisited "  in Provence Historique, fascicule 141, 1985). 
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Le cas de Tourves 

 

A-t-il existé sur le territoire tourvain des bastides au sens originel du terme ? Les cadastres sur 

lesquels nous avons principalement travaillé  ne sont pas de nature à apporter des réponses à cette 

question. Dans les divers écrits que nous avons consultés (hors cadastres), le terme bastide n'est 

jamais employé au sens originel du terme. Une seule fois, nous l'avons trouvé sous la plume du 

notaire Bonifacy du dix-septième siècle dans la traduction d'un acte de 1287 désignant Gaylet, 

Tourves et Seysson (voir FF 78, AC Tourves) mais la lecture de l'acte en latin (FF 9, AC Tourves) 

montre que c'est le notaire qui a pris quelques libertés dans la traduction et que le terme employé est 

celui de castrum6. Ce terme est celui qu'on lit couramment parlant de ces trois lieux d'habitats 

groupés ; il correspond parfaitement à la période à laquelle ils apparaîssent entre Xe et XIe siècle avec 

le partage de la seigneurie.  La source des droits sur le territoire de Tourves remonte aux ascendants 

du juge Lambert qui apparaît sur la rive gauche de la Durance avec le comte Boson, fils de Roubaud, 

de 952 à 964. Une série d'alliances par mariages amène différents partages du territoire. La 

coseigneurie s'accompagne de l'édification d'habitats fortifiés qui seront dotés d'églises dès la fin du 

XIe siècle : à Gaylet, c'est la chapelle Sainte-Foi qui, comme Sainte Marie de Seisson, est citée pour 

la première fois dans le cartulaire de Saint-Victor en 1082 comme dépendante de Saint-Maurice ; c'est 

encore en 1082 qu'est citée pour la première fois Saint-Sauveur, l'église du castellum de Cauda 

Longua, autrement dit de Tourves, à l'emplacement du château actuel. Toutes ces églises n'existaient 

pas en 1019 lorsque Pons, archevêque d'Aix, consacre l'église de Saint-Estève, remplaçant en cela 

l'église de Saint-Maurice à mi-chemin entre Seisson et Tourves et dont il semble bien qu'elle soit le 

centre ancien d'un regroupement de population ; on parle alors dans cette charte de 1019 de toutes les 

églises qui sont construites dans " le territoire du castrum appelé Torreves ". Dans un contexte 

d'expansion agricole, de reprise économique et démographique, il y a partage de la seigneurie qui 

s'accompagne de l'édification d'un certain nombre de lieux fortifiés peut-être en concurrence non 

seulement entre-eux mais avec les pouvoirs religieux, le clergé séculier de Saint-Pierre et les moines 

de Saint-Victor établis à Saint-Estève ; les moines de Saint-Victor n'arriveront pas à fixer la 

population autour de Saint-Estève et devront plusieurs fois en appeler à l'autorité archiépiscopale au 

cours du XIe siècle pour faire confirmer la nouvelle organisation de la paroisse.  

Sur l'emploi plus tardif du terme de bastide, on peut par contre citer un parchemin de 1403 (FF5, 

archives communales de Tourves)  : à cette époque, des dissenssions apparaissent sur les limites des 

territoires de Tourves, la Celle, les Pennes et Mazaugues. Les hommes des territoires de Tourves et 

Gaylet rencontrent donc le seigneur prieur du monastère de la Celle et ses hommes pour régler ces 

différends ; à ces discussions assiste de façon continue Jean Drogoli, maître rational de la province, 

conseiller royal, seigneur des Pennes Saint-Julien, lui même en litige avec les hommes de Tourves sur 

les limites. On apprend à la lecture du parchemin que les territoires ont été séparés en l'année 1204, 

neuvième calende de mai, et, pour ce qui nous intéresse directement, que tous ces débats de 1403 

concernant les limites se déroulèrent " apud bastidam Sancti-Juliani ", à la bastide de Saint-Julien, 

bastide issue du castrum du même nom dans ce terroir des Pennes Saint-Julien7. C'est pour l'instant, à 

notre connaissance, la mention de bastide "moderne " la plus ancienne retrouvée dans les archives 

tourvaines. 

Territoire particulier, nous n'en retrouvons pas la mention cadastrale dans les siècles suivants mais 

nous la voyons citée dans les délibérations communales BB à la fin du XVe siècle quand le conseil 

                                                           
6 Anno domini millesimo CCo. LXXXVIIo. die quinta septembris, Hugo Brunus de Turribus testibus 

productus a predictis dominis domino Gaufrido de Turribus et domino Hugone de Podio Alto, receptus 

tamen in loco ubi asserunt divisionem territoriorum Brinonie et villarum de Turribus esse scilicet castrum 

de Gayleno, de Turribus et de Sayssono, juratus...   Bonifacy traduit villarum de Turribus par les bastides 

de Tourves et castrum par les chams. 

 
7 Il faut noter l e toponyme caractéristique Pennes qui, sous sa forme La Penne, Les Pennes ou les Penettes 

désigne un site de hauteur. Il existe d'ailleurs une bastide de Penne à Pélissanne lisible dans les textes à 

partir de 1246 (voir Essai sur la toponymie de la Provence de Charles Rostaing) 
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envoie à la dame du lieu à Saint-Julien une députation pour protester contre les exactions de son fils, 

Elzéar d'Arcussia. On retrouve d'ailleurs au XVIe siècle le toponyme " Bastida de Madama ". 

Les derniers propriétaires jouissant de ce statut particulier furent les de Balon de Saint-Julien qui 

reçurent la seigneurie lors du mariage de Gaspard de Balon avec Louise de Vintimille. A cette date, 

on peut encore lire dans les actes d'arrentement de la bastide, les péages qui sont attachés à la bastide 

et qui font partie de l'arrentement (En 1689, est arrenté à Jacques Gamerre, ménager de Bras, la terre 

et seigneurie de Saint-Julien avec " tous les droiz en dépandans consistant en terres, predz, jardins, 

bois, péage ". Arrentement pour monsieur de Ballon contre Gamerre, D'Astros Jean, 3E 15/308, AD 

Var). 

Cette bastide apparaîtra dans le cadastre tourvain en 1791 ; en 1790, le maire et les officiers 

municipaux avaient demandé que soient encadastrés au profit de Tourves les biens privilégiés du fief 

de Saint-Julien, celui-ci étant enclavé dans le territoire de la commune, payant la dîme aux 

décimateurs tourvains et enfin, les malades et les décédés dépendant de la paroisse du village. Ce fut 

chose faite en partie puisque le fief fut partagé entre les trois communes voisines : Tourves, La 

Roquebrussane et La Celle8. 

Deuxième piste éventuelle d'identification d'une bastide de " première génération ", le toponyme qu'on 

peut lire dans les cadastres de Molendinum de Turre, Turris ou encore Turrim. On peut le lire dès 

1398 où est mentionné au folio 83 du cadastre un hospicium supremum apud Molendinum de Turre 

puis, au folio 106, le molendinum vocato de Turre à la livre de Marinus Rostagni. Une troisième 

mention, celle d'un rucher apud Roquetam, qui confronte " cum collecte et cum bedali molandini 

turris " permet de situer ce moulin dans les abords immédiats du pont dit romain de Cassède. En 1418, 

on retrouve le confront Roquetam ... cum bedali molendini de Turre mais pas le propriétaire du 

moulin. Il est par contre clairement identifié en 1440 en la personne de Guillaume et Pierre Lambert 

qui possèdent un moulin en ruine et un paroir au pont de Cassède, un moulin avec paroir appelé 

moulin de Turre et un autre paroir sur le Carami.. En 1474, on retrouve un confront Rainbertum ... 

cum plagia molendini de Turre et cum valato molendini de Roqueta et cum dicto molendino ainsi que 

la mention de collam de Turre. 

Où se trouve donc la tour dont dépend ou dépendait ce moulin ? Pour qui connaît ce secteur qui 

marque l'entrée des gorges du Carami, on pense à la bastide de la Roquette qui s'élève sur une avancée 

rocheuse surplombant le pont du Carami, la rivière et l'ancienne route de Toulon. Quand on sait qu'au 

pont de Cassède était attaché un péage9 et que la bastide jouxte le defens10 dont la reine Marie fit don 

à la communauté en 1385, on a là tous les ingrédients réunis pour avoir le lieu d'implantation d'une 

des premières bastides. La bastide de la Roquette n'apparaît dans les cadastres qu'à la fin du XVIe 

                                                           
8 Le cas de la bastide de Saint-Julien n'est pas sans rappeler le cas de la bastide de la Bayssiane chez 

nos voisins de Pourrières. L'affar de la Bayssiane s'étendait en partie sur le terroir de Pourrières mais 

s'élevait dans le territoire voisin de Roquefeuille, fief des Agoult d'Ollières. Elle était la maison forte d'en 

bas par opposition au castrum perché de Roquefeuille dont elle dépendait ; mentionnée en 1316 comme 

tenementum lié au castrum de Roquefeuille, la Bayssiane est mentionnée bastide en 1361 dans le testament 

de Jacques d'Agout, seigneur d'Ollières. Roquefeuille était un terroir délimité et distinct mais son abandon 

progressif (le village est déclaré inhabité lors de l'affouagement de 1400) font que les liens, déja étroits 

entre les deux villages, vont se resserrer, Roquefeuille devenant de fait une annexe de Pourrières (cf Noël 

Coulet, Population et société à Pourrières 1368-1430, Etudes rurales, juillet septembre 1973). Le cas de la 

bastide de Saint-Julien nous semble assez comparable à celui de la Bayssiane et le dépouillement d'autres 

sources devrait apporter des précisions supplémentaires. 

 
9 En 1578, la communauté de Tourves présente une requête au seigneur du lieu, le seigneur d'Ollioules, à 

l'effet de faire paver et murailler les ponts de Cassède et de Boulon dont il perçoit les péages 
10 Le defens appartient à la cour royale en 1322 ; la reine Marie en fit don à la communauté en 1385(voir 

FF87, réponse de la commune de Tourves au mémoire du comte de Valbelle). Ce deffens communal qui est 

vraisemblablement celui appelé dans le cadastre de 1440 " lo devens de la costa del gaul ", passera aux 

créanciers de la communauté en 1639 ainsi que les fours et les moulins ; voir la série DD des archives 

communales de Tourves et en particulier le rapport d'estime des domaines de la communauté en 1639 où 

le deffens de la communauté est décrit comme étant assez étendu et se situant quartier St Jean. 
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siècle et si une structure précédait le bâtiment du XVIe, elle devait échapper à l'encadastrement (voir 

la notice qui est consacrée à la bastide de la Roquette). Les recherches futures dans des fonds plus 

anciens devraient confirmer ou infirmer cette hypothèse. 

 

D'un autre ordre sont les bastides que l'on voit apparaître au XVe siècle à Tourves dans les documents 

cadastraux et qui vont se multiplier. La bastide est là un bâtiment agricole que l'on a érigé au centre 

d'un affar, ensemble important de terrains qui regroupe tous les éléments du paysage local autour de la 

bastide : vigne, jardin et arbres fruitiers aux abords immédiats puis terres emblavées, prés et bois. 

Leur nombre va croissant au XVe siècle pour doubler au XVIe, siècle à la fin duquel la trame des 

bastides modernes est quasiment en place. Si l'on enregistre la croissance continue du nombre de 

bastides passant de 1 en 1418, à 13 en 1497 et 33 en 1552, le phénomène appelle quelques remarques. 

 

 

Les bastides modernes 

Entre continuit é et expansion 

 

Le terme de bastide apparaît donc, dans les documents cadastraux, au début du XVe siècle à Tourves 

et les bastides se multiplient tout au long du siècle. Pourtant, la lecture des lignes qui précèdent, 

décrivant rapidement les bâtiments dispersés sur le territoire tourvain de 1398 à 1497 sont 

révélatrices : nombre de constructions qualifiées de bastides à un moment donné du XVe siècle 

existaient auparavant désignées comme hospicium ou plus souvent domus. C'est le cas de la bastide de 

Plandegour ainsi qualifiée en 1440 et désignée sous le vocable d'hospicium en 1398 et de domus ou 

bastida en 1418. La bastide de Boumaurons est elle-même qualifiée de domus en 1418 puis de bastide 

à partir de 1440. Même chose pour Pesquerium, mentionnée domus en 1398, 1418, 1440 et bastide à 

partir de 1456. A Fontem Roveri, on mentionne en 1398 une domus qui devient grange en 1418, le 

reste en 1440 avec toujours les mêmes éléments (l'aire, le jardin, le defens...) mais se retrouve bastide 

en 1474. Le cas de la bastide de Plandegour dans le cadastre de 1418 est particulièrement révélateur 

de la flexibilité des appellations ; on trouve au folio 4 la propriété de Johannes Alphantus de Sinha 

ainsi définie : Johannes Alphantus de Sinha, item quamdam domum cum quedam casalia simul 

continga scitam apud Planum desgostem confrontatam cum terra Johannis de Selheno et cum terra 

gasta (vacat = désemparée). Plus loin, au folio 92, on retrouve dans la livre de Johannis de Selheno les 

terres qui confrontent avec la propriété d'Alphantis, cette fois-ci désignée sous le terme de bastide ; ce 

même Selheno acquiert la propriété d'Alphantis, ce qui occasionne un ajout dans sa livre au folio 92 

ou le terme de domus est repris11. 

 Les bastides qui se créent, lorsqu'elles ne sont pas la nouvelle appellation d'une domus, s'implantent 

souvent sur un site où existe déja une structure : la bastide d'Antoine Puget accompagnée de ruines à 

Caddafalcum en 1440 est à mettre en relation avec la propriété de Guillaume Puget à Caddafalcum en 

1398 (deux ruines, une aire, 20 sestrées de terres et des terres et prés dans des quartiers attenants 

comme Solayrols) ; la bastide des hoirs de Rostagni Bermundi à Blacalhos est à mettre également en 

relation avec la tegulitiam que ce même Rostagnus possède à Blacalhos en 1398. De même, la 

filiation est claire entre la tegulitia et l'aire que possède Hugo Arlenqui à Roverium en 1398 et la 

bastide de Mitrius Arlenqui à la Rouvière d'Arlenc en 1474 tout comme l'est celle entre la bastide de 

Broqueri mentionnée en 1474 à Ginibert et l'aire et la cour au même quartier mentionnées en 1418 et 

1440 et que Broqueri acquiert à cette date là. On pourrait citer encore quelques exemples de cette 

continuité d'occupation du site. 

Bien sur, on trouve des bastides qui semblent être le fer de lance d'une mise en valeur de territoires 

nouvellement exploités ou réexploités à la faveur d'une reprise économique. C'est le cas au nord-est de 

la commune en 1480 avec l'apparition de trois nouvelles bastides, celles de Macari, Pauteri et Ventre 

                                                           
11 Folio 92, Johanne de Selheno, item IIIIor sestayradas terre cum ripis scitas apud planum degostem 

confrontatas cum bastida Johannis Alphantis de Sinha et cum terra Guillelmi Bartholomei et rajouté 
ultérieurement : item quamdam domum cum quedam cazalia simul continga scitam apud Planum 

desgostem confrontatam terra Johanne de Selheno et cum terra gasta : libram I)  
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dans le secteur de Vaubelle mais il faut attendre le XVIe siècle pour voir s'établir des structures sur 

les zones de grosse colline du sud-est (plateau de Cassède et gorges du Carami12). Ce double constat 

pousse à relativiser, au moins pour le territoire tourvain, la part de renouveau qu'exprime l'emploi du 

terme bastide ; s'il est bien utilisé à une période d'expansion, il s'agit peut-être autant d'une 

appropriation du terme et de son prestige par le groupe social dont le poids va grandissant. 

 

Bastide et habitat permanent 

 

Avant de poursuivre, il faut préciser que la bastide n'est pas le lieu d'habitat permanent de son 

propriétaire mais bien une structure bâtie s'intégrant dans la mise en valeur d'un ensemble important 

de terres, l'affar. Ce fait semble assez évident mais nous avons néanmoins voulu le vérifier pour 

quelques-unes de ces bastides du XVe siècle. Ainsi, au cadastre de 1440, Johannes de Selhono qui 

possède une bastide à Planum Aygosi est aussi propriétaire de deux parts d'hospicium in Turno (à 

l'intérieur des murailles du village) ainsi que de plusieurs autres demeures in Burgo (dans le bourg). 

Hugo Aymaris,  qui, avec Johannes Aymaris, possède une bastide à Boumaurons, est propriétaire 

d'un hospicium in Turno, d'un autre hospicium dans le bourg et d'une ruine à l'Adret. Anthonius 

Roque, le propriétaire de la bastide de Fontem Cupertam, possède un hospicium in Turno ainsi qu'une 

étable avec sueille et grange au rocher de Saint-Maurice. Il en est de même pour Marinus et 

Bartholomeus Trubiani (domus à Pesquerium) qui possèdent hospicium in Turno, hospicium et 

casal dans le bourg, dans la rue " hospitalis Christi pauperum ", Anthonius Pugeti (Antoine Puget, 

bastide à Cadaffau), qui possède deux hospicia in Turno ainsi qu'une chambre dans le bourg à la rue 

droite, Johannes Barbarossi (Jean Barbaroux, bastide à Campum Daranovo) qui possède un 

hospicium avec ruines et jardin au bourg, dans la rue droite ainsi qu'un autre hospicium avec sueille 

au même lieu. 

Quelques vérifications au cadastre de 1474 confirment pour d'autres propriétaires le même fait : 

Guigue Barbaruffi (Guigue Barbaroux, bastides à Fontrouvière et Campum Daranovo) possède dans 

la rue droite dans le bourg deux hospicia avec deux jas, un jardin, une étable, une cour, un poulailler 

et une sueille avec un autre hospicium avec sueille à la rue du pont. Andreas Gavoti (André Gavot, 

bastide à Cadaffau) possède un hospicium dans le bourg et une étable à Valgarnier. Gauffridus 

Broquerii (Geoffroy Broquier, bastide à Ginibert) possède un hospicium à l'Ubac avec une étable, un 

hospicium in Turno, une ruine avec sueille à l'Ubac, une porcherie à l'Adret, une troisième partie 

d'hospicium au Thoron et pour être complet, deux sueilles au bourg. Même chose pour les hoirs de 

Rostagni Bermondi (bastide à Blaqualhous, hospicium dans la rue droite) ou ceux de Guilhelmi 

Arlenqui  (bastide à la Rouvière d'Arlenc, deux hospicia dans la rue droite). Tous ces exemples 

confirment que la bastide n'est pas l'habitation principale du propriétaire qui réside au village. L'étude 

future des baux de facherie de ces bastides tourvaines pour cette période devait préciser la part que 

tiennent la fonction d'habitat intermittent dévolue à la bastide et l'obligation de résidence permanente 

due par le signataire du bail.  

 

La multipl ication des propriétaires 

 

Une des caractéristiques des mentions de bastide dans les cadastres que nous avons évoqués est la 

multiplication des propriétaires sur un même affar par le biais des successions. C'est le cas à 

Fontrouvière où la bastide citée en 1474 à la livre de Guigo Barbaruffi va passer à ses hoirs en 1480 

alors qu'apparaît au même endroit et attenante la bastide de Ludovicus et Guilhelmus Barbaruffi. 

Soixante-dix ans plus tard, en 1552, on retrouve les deux bastides plus un casal accompagnés d'étables 

et de jas, largement partagés entre les hoirs de tous ces Barbaroux ainsi que ceux d'un Guilhem Guiran 

de Marseille. La bastide d'Anthonius Pugeti mentionnée clairement à Caddafalcum en 1440, qu'on 

retrouvera à la livre d'Andréas Gavoti en 1480, fera l'objet de deux mentions de bastide en 1497 se 

confrontant : celle des hoirs de Guigue Barbaruffi (Guigue Barbaroux)et celle des hoirs de Ponci 

                                                           
12 Même si le plateau de Cassède n'est pas resté à l'écart de l'activité d'élevage comme l'indique le 

toponyme que nous avons relevé dans le cadastre de 1474 au folio 175: Cassedam in loco dicto a la vanada 

de las vacas 
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Arnaudi (Pons Arnaud) ; c'est aussi vrai pour Sibert où la bastide qui est en 1480 propriété des frères 

Roland et Nicolas Ventre, fera en 1497 l'objet de quatre mentions. On retrouve le même phénomène 

au XVIe à la bastide de Rouvière Basse, du Cros de Reboul ou de Muscapeau par exemple. Ces 

mentions multipliées de bastides s'expriment de façons différentes : alors qu'au XVIe siècle on lit 

clairement que la propriété dont il est question est un bâtiment à part entière ou une fraction du bâti 

existant (la terso, la quarto, la cinquiesme...part de uno bastido, ung pauc, un petit de bastido, uno 

travado de bastido ou de jas...), on ne lit au XVe que des mentions de bastides mais avec parfois, dans 

les confronts, celui d'avec une autre bastide. On a donc là vraisemblablement le même bâtiment. Dans 

nos décomptes, nous n'avons enregistré qu'une seule bastide quand nous en avons rencontré plusieurs 

se confrontant, les propriétaires portant d'ailleurs souvent le même patronyme. Nous avons fait une 

seule exception en ce qui concerne Fontrouvière où, à la lumière de ce qu'est encore la bastide 

aujourd'hui (la partie fermière de la bastide constitue un embryon de hameau avec rue unique autour 

de laquelle se serrent des maisons attenantes), on a à faire à plusieurs bâtiments attenants. Là encore, 

l'étude des actes de vente, d'échange, d'arrentement...etc pour les périodes concernées, devraient, dans 

l'avenir, apporter des éclaircissements sur nombre d'incertitudes présentes. 

 

Propriété foraine et bourgeoisie locale 

 

En 1497, tous les propriétaires des domus ou bastides sont des habitants de Tourves ; on ne retrouve 

aucun des 25 noms de forains regroupés en fin de cadastre sous le titre " sequitur extraney ". On 

rencontre par contre une importante proportion de ces propriétaires aux postes de syndics de la 

communauté : Antoine Roque en 1448, Rechin (Rechindi) en 1488, Boniface de Seillons en 1485, 

André Gavot en 1473, Maxime Turbian alias Gassin en 1457 ou Guigue Barbaroux en 1472. On voit 

apparaître de même certains de leurs noms parmi les trésoriers de la commune : Barbaroux, Macari, 

Pautier, Broquier... 

Cette constatation est encore plus nette au XVIe siècle où l'on retrouve à nouveau nos propriétaires de 

bastides aux postes de pouvoir de la communauté comme syndics ou consuls : Louis Ventre en 1539, 

propriétaire d'une bastide à Sibert (cadastre 1550), Raphaël Guérin en 1538, propriétaire d'une bastide 

à Pied de Rassiel, Messire Helion Barbaroux en 1535, propriétaire d'une bastide à Muscapeau, Jean 

Richieud en 1533, notaire avec bastide à Vaubelle, Jacques Charles en 1538 qui possède une bastide à 

Plandegour, Guillaume Aubert en 1510, propriétaire d'une bastide à Blacailloux, Jean Aubert en 1567, 

Honorat Barbaroux, cardeur, en 1556 ...etc. Les listes se recoupent en grande partie et on retrouve à 

ces charges comme à celle de trésorier de la commune des Gasquet, de Cuers, Pautier, Auffan, 

Broquier ou Elici... 

On voit néanmoins apparaître au cadastre de 1552 un certain nombre de propriétaires forains comme 

Guilhem Guiran de Marseille (bastide, étable et jas à Fontrouvière), Anthonius Garni (Garin) de 

Brignoles (bastide aux Jonquiers, bastide à Val de Bolon, bastide à Campfiel) ou Fero Porto qui 

possède une bastide à Plandegour mais que les représentants de la communauté refusèrent d'agréer 

comme baile du seigneur en 1533 sous prétexte qu'il était de Brignoles. L'extension de la propriété 

foraine est confirmée à la fin du XVIe dans le mémoire pour le cadastre 1599-1601 où sont indiqués à 

partir du folio 107 v " seux qui n'onct poinct de meson " et au folio 115, les " estrangiers ". On 

retrouve, notés en provenance de Brignoles, monsieur le conseiller Guérin (folio 115 v), propriétaire 

des bastides de Boulon et Canfier, les dotaux de maître Jehan de Touron au folio 118, qui possèdent 

une bastide au Jonquier, monsieur Claudou Gavotti, au folio 118 v, propriétaire d'une bastide et de jas 

" dessus la bastide du Jonquier sigent le chemin alant à Bras, as Pouveries, ribasses sive armasses et 

Val de Gaudran, val redonne, vallon de bouoti, roque danfrein ", les dotaux de monsieur de Vachières 

(folio 119) pour une bastide à Cadafaus, demoiselle Margaride Boutine pour une deuxième bastide à 

Cadafaus (foilo 119 v) mais aussi Estienne Gilloux (folio 123) pour une bastide à Plan d'Aspres et sire 

Michel Grimaut de la Cieutat pour la bastide et le jas de Caudière. Il faut noter que pour la première 

fois dans un cadastre apparaîssent les bastides seigneuriales puisque au folio 136, on peut lire la livre 

de " Monsieur de ce lieu " et l'inscription de ses quatre bastides. Dans ce cadastre où sont mentionnées 

40 bastides, si l'on excepte la bastide d'Estienne Gilloux à Plan d'Aspres estimée 1540 florins, les sept 

autres bastides " foraines " font partie des 17 bastides tourvaines dont la valeur est la plus élevée. 

Celle de Michel Grimaut à Caudière est même la plus importante du cadastre avec 14 660 florins.  
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Polémique avec le seigneur 
La construction d'une bastide peut être un des multiples sujets de discorde entre la communauté du lieu et le 

seigneur. On en a un aperçu dans les délibérations communales du milieu du XVe siècle lorsqu'en 1457, le 

seigneur fait construire une bastide au Tuve ; les syndics Anthoine Roque et Jean Dedonis se rendent auprès du 

seigneur pour lui dire qu'il doit cette bastide à la communauté de même qu'une étable. Marin Trubiani et Jean 

Dedonis, s'étant rendus auprès de l'avocat de la communauté à Saint-Maximin, confirment que le seigneur de 

Tourves doit désemparer puisqu'en infraction par rapport à une transaction passée avec la communauté. Plainte 

est donc déposée devant le roi ou son conseil. (AC Tourves, registre BB 1457-1461, folio 11) 

 

 

Exemple de multiplication de propriétaires 
L'exemple de Cadaffau illustre la multiplication des propriétaires sur un même affar ainsi que la complexité des 

situations quand on méconnaît les liens familiaux éventuels des protagonistes ou les stratégies familiales. Alors 

qu'on suit, clairement indiquée bastide depuis 1440, une construction à Cadaffau (d'Antoine Puget à Andréas 

Gavoti, ce dernier étant mentionné propriétaire en 1474 d'une bastide avec jas, cour, aire, verger, deux 

soucherées et demi de pré et 90 sestrées de terre, les confronts ne mentionnant aucune autre bastide), on lit dans 

le CC 10 de 1480  à la fin du descriptif de la propriété d'Andréas Gavoti que la bastide va revenir en partie à 

Antoine Gavoti et à Jacob Barbaruffi et ses frères. En 1497, on retrouvera ainsi les hoirs de Guigonis Barbaruffi 

qui possèdent une bastide, un jas et 21 sestrées de terre confrontant la bastide et le jas de Ponci Arnaudi qui 

possède 61 sestrées de terre. 

Le FF 9 (AC Tourves) contient des copies en latin d'actes de vente de cette bastide. Le premier est indiqué 1466 

mais il doit y avoir erreur du copiste et ce premier acte doit être plus proche sinon contemporain du second qui 

est daté lui de 1486 (les descriptifs cadastraux et le contenu des actes poussent à le penser). Le premier acte 

concerne la vente d'Antoine Gavot à Jacob Barbaroux et ses frères d'une bastide avec jas confrontant la bastide et 

le jas d'Honorat Trote à Cadaffau, pour 130 florins ; les terres comprennent un pré appelé " le pré de l'Hôpital ", 

une terre appelée " la Mendayuda " sise au Plan, d'une autre terre au Plan, d'une terre appelée le " cros 

d'Abelha ", d'un pré aux Molières indivis entre Gavot et Trote, la terre appelée " le camp de Raymond et le 

perusier traucat " et une autre terre à Cadaffau. 

Le deuxième acte scelle la vente à Pons Arnaud d'une bastide et son affar à Cadaffau avec un jas appartenant à 

Geoffroy et Honorat Trote pour 180 florins. La bastide et le jas confrontent bastide et jas d'Antoine Gavot. La 

vente comprend une terre appelée " le cros d'avant la dite " (?), une vigne, terre et pré joints en-deça du Carami, 

une petite terre et un pré aux Molières, un verger près de Carami, une terre appelée " le vallon de la Gayole ". 

Tous ces biens, à l'exception de la terre du " vallon de la Gayole " sont tenus sous la majeure, directe, 

souveraineté et seigneurie du sieur précepteur de Beaulieu, le frère Jean d'Alienol, chevalier de l'ordre de Saint-

Jean de Jérusalem qui confirme les ventes et certifie avoir touché ses droits de lods et trézain. Les chevaliers de 

l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem possédaient cens et services à Tourves et Gaylet, cens et services que l'on 

trouve mentionnés déja en 1338 lors d'une visite générale de l'ordre. En 1354, on peut lire par ailleurs parmi les 

signataires des actes écrits lors de la confirmation des privilèges de Tourves par les procureurs de Raymond des 

Baux le nom de Bertrand Seguin, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, signataire parmi les nobles et 

roturiers du lieu. Cette situation explique le toponyme "le pré de L'hôpital " qu'on trouve déja au cadastre de 

1398 à la livre de Guillaume Puget qui, avec deux ruines et une aire à Cadaffalcum, possède entre autres deux 

soucherées de pré à "pratum obspicalis ". 
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III.Le dix -septième siècle 

 

 
Pour le dix-septième siècle, nous avons étudié les cadastres de 1601, 1603, 1627, 1645, 1688 et 1689. 

Parmi ces six cadastres, il faut signaler que celui de 1688 est incomplet et que celui de 1603, 

incomplet lui aussi,  a la particularité d'avoir été dressé en suivant les confronts des propriétés 

mentionnées (en prenant de préférence le confront de septentrion). Cela permet au lecteur du XXe 

siècle de situer avec quelque précision des quartiers aux noms disparus. Nous avons effectué pour le 

CC 23 (1689), une analyse complète, totalisant pour chaque propriétaire l'ensemble des valeurs des 

propriétés énoncées. Nous présenterons les données chiffrées des deux cadastres extrêmes, ceux de 

1601 et de 1689. 

 

Le cadastre de 1601 

 

Dans le cadastre de 1601, le CC 16, on peut décompter les structures suivantes en précisant que, 

comme dans le CC15, les possessions nobles du seigneur de Tourves vont y figurer : 

 

41 bastides dont 2 à Muscapeau, 2 à Fontrouvière, 2 à Caddafaulx, 2 à Cocul, 2 à Piejaux, 2 aux 

Jonquiers, une à Blaquière, la Colle du Brusc, Cassède, Paradis, Caudière, à la Font de Gassin, à 

Mitre, à la Roquette, à Val de Méric, à la Cour de Ricard, à Pied de Goin, à Jausseran, à Val de 

Bollon, à Blacalhous, à Castelleret, Pie de Brassier, Saint-Supin, Canfier, l'Etang, Trotevieille, Plan 

d'Aspres, au pied du château, 3 bastides à Plandegour et 4 à Vaubelle. A ces mentions, il faut ajouter 

pour être complet celles d'un peu de bastide à Reynier (Honnoré Trotin) et d'un peu de bastide à Cros 

de Bousquet (Georges Gavoti). 

 

Une maison au Cros de Seysson, à la livre de Gaspard de Cuers, la même structure étant indiquée 

bastide deux pages plus loin à l'occasion d'un changement de propriétaire. 

 

Quatre jas dont un à Fontrouvière, un à Cassède, un à Val de Bérard et un dernier à Blacalhous. 

 

Deux bâtiments, un à Plandegour à la livre de maître Giraud Broquier, notaire, l'autre à Raimbert 

associé à un paroir à draps, un jas et un appié. 

 

Un casal, à Val Gasquet avec étable et sueilhe. 

 

 

Sur les 41 bastides, 10 sont mentionnées avec jas, 6 avec étable et jas, 1 avec étable seule et une est 

qualifiée de porquière, la bastide de Blaquière (C'est aussi le cas de la bastide de Jausseran qui est 

ainsi qualifiée au CC15 1599-1601 puis simplement appelée bastide dans le CC 16). Ces chiffres sont 

à prendre avec précaution car d'autres bastides doivent avoir un jas dans leurs dépendances ; c'est le 

cas de la bastide de Blacalhous qui est d'abord mentionnée sans bergerie au folio 183 à la livre de 

Jehan Baptiste Poncet puis avec, à l'occasion de sa vente à Henry de Castelane de Mazaulgues au folio 

270. 

 

 

Les bastides seigneuriales dans le cadastre de 1601 

 

Monsieur d'Olieulles et de ce lieu : 

 
"... Item une bastide appellé la bastidonne, cinq journées et demie de pré en deux partz, douze sestiers 

de terre assis en deux partz sans y comprendre ce qu'est long du foussé du molin de Paultier de la 
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communauté pour reposer le curement dudit foussé et servir de chemin, cinquante-six sestiers de 

jardin en troys partz que sont ceulx près ladite bastide, Mallesouque et ceulx que sont près la font de 

Leiron de la commune, le tout joinct et aultrement appellé le thuvé, malle souque et le Thouron 

confronte terre et pré de Claude Gavoti de Brignolle, terre d'Anthoine Jaubert, jardin de Jehan 

Gasquet, jardin de la cappellanie de messire Abelhe, terre de la communauté sive le long du foussé du 

mollin, place dudit mollin, les deux foussés desdits mollins, jardin d'Anthoine Nicollas extimé à 9290 

fl. (ll. VII q. II s. CCXC) 

 
274 : Item une bastide, huictante-six hommes et demy de vigne, quatre sestiers deterre, cloz du cartier 

de Piejaud que ledit sieur ou ses devantiers ont heu de Barthezar Bonardel, Sauveur Brithon et aultres 

confronte terre de Honnoré Cocul, terre du sieur de  Vachières, de Barthélémy Carret et le chemin 

allant à Rougiers extimé à 2680 fl. (ll. II s. CCLXXX) 

 

Item une bastide, yère, cent nourante-huict sestiers de terre, rouvière et bosque comprins ce qu'estoit 

de Rodat et Ordan, cros daubis et aultres ses acheptz tout jougnant assis delà la rivière  de Carasmie et 

Cassède confronte terre et bosque des Poncet, terre de Huguet Jolian, terre d'Ordan, terre des hoirs de 

André Boniffière, terre de Saint-Jolian, le chemin tirant à la Roque au milieu et aultres extimé 1160 fl. 

(Tenet hoirs de Jehan Rodat terre de deux charges à cros sive Cassède recouvrée par succession de 

l'héritage avec l'extime à 125 souls, ce premier 7bre 1607.) 

 
Item une bastide, yère, cinq journées et demie de pré et dix-sept sesterées de terre à Pie de Brassier et 

la borine que solloict appartenir à Jehan Pautier, confronte terre du sieur conseillier Guérin et 

monsieur Jehan Juers, chemin de  la borine : 2125 fl. (ll. I q. III s. XXV)..." 

 

 

 

Le cadastre de 1689 

 

Dans le cadastre de 1689 dans lequel les biens nobles ne figurent pas et en particulier les bastides du 

seigneur, on peut dénombrer : 

 

29 bastides se situant : à Pied de Brassier, Boulon, Blacailloux, Muscapeau, Val de Brunet, la 

Roquette, aux Jonquiers pour trois d'entre elles, à Canredon, Trotevieille, deux à Plandegour, une à 

Valjancelle, Piourian, Rouvebel, à Cadaffaux pour deux d'entre elles, à Caudière, Rouvière basse, 

Fontrouvière, Canfier, Paradis, Saint Supin, deux bastides à Cassède et deux à Vaubelle et enfin une 

dernière qu'on entrevoit à Val de Méric. 

 

4 bâtiments dans lesquels on reconnait des bastides citées en 1601 : les deux bâtiments cités à Carami 

aux cotes de Gueyt et de Sivan, doivent être les bastides mentionnées à Cocul en 1601. Dans le 

bâtiment de Piedegoin, on reconnait la bastide au même quartier mentionnée en 1601 de même que le 

bâtiment " rompu " de de Vilhon à Plandégour. 

 

2 jas, l'un à Pouveroue et l'autre à Valdebérard. 

 

Un pigeonnier avec une aire et une terre à Saint Sébastien à la cote de monsieur le marquis de 

Tourves qui complète là, avec des biens roturiers, le vaste ensemble qu'il possède dans le secteur (on 

pourra lire en 1645 la mention de bastide au même lieu à la cote du baron de Tourves). 

 

 

Par rapport au début du dix-septième siècle, compte tenu du fait que les 4 bastides seigneuriales ne 

sont pas encadastrées et que les 4 bâtiments cités sont identifiables à des bastides citées en 1601, on 

pourrait penser que la situation a peu évolué si ce n'est la disparition de quelques éléments comme la 
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bastide de la Cour de Ricard13. Pourtant, si on décompte bien une quarantaine de bastides tout au long 

de ce dix-septième siècle, il ne s'agit pas toujours des mêmes éléments et on constate deux tendances : 

la première est la création de quelques nouvelles bastides comme c'est le cas en 1689 à Cassède,  

Piourian, Canredon, le Jonquier ou Valjancelle bien que là, on ait eu une mention de bastide en 1552  

non suivie jusqu'en 1627 où elle apparaît au folio 184. Parallèlement, d'autres bastides disparaissent ; 

il s'agit essentiellement des bastides patronymiques sur un même affar qui se retrouvent réunies dans 

une seule structure. 

C'est le cas à Fontrouvière où en 1689, est désignée une seule et même propriété, celle de Joseph 

Macquan, alors qu'en 1627, 4 propriétaires apparaissaient sur la bastide et 3 en 1645. Mais, dès le 

début du siècle, il n'y a déja qu'un seul propriétaire important, noble Barthelemy Rogier, sieur des 

Sieyes, qui possède à Fontrouvière une bastide avec jas pour une valeur de 12 300 florins alors que les 

cotes des autres propriétaires sont très basses (2 florins pour la demi bastide d'Honoré Barberoux, 2 

florins pour Jacques Jullian, 25 florins pour le jas d'Honoré Barberoux). Ces propriétés seront 

carrément mentionnées ruines en 1603 (cf le folio 13 du cadastre de 1603). 

De la même façon, c'est en 1620 que les deux bastides de Muscapeau n'en deviennent plus qu'une avec 

le passage de la bastide avec jas estimée 600 florins d'Honnoré Barbaroux à son neveu, Jehan 

Barbaroux, déja propriétaire après Loys Barbaroux d'une bastide avec jardin et prés à Muscapeau 

estimée 4275 florins, les deux bastides étant construites au même endroit. Les vestiges architecturaux 

sur le terrain confirment en effet l'existence de deux bâtiments distants de quelques mètres l'un de 

l'autre. En 1645, " la " bastide de Muscapeau est inscrite propriété d'Anthoine Mayol de Saint 

Maximin et l'est encore en 1689. 

A Blaquière et Rouvière Basse, ce qui deviendra la bastide de Telmond que nous connaissons, deux 

bastides sont mentionnées en 1627 ; l'une, la bastide porquière de Blaquière, appartient aux dotaux de 

noble Jehan de Cuers ; elle est estimée 1225 florins ; l'autre bastide, à la Colle du Brusc et Rouvière 

Basse, appartient en grande partie à Giraud Amic (sa partie est estimée à 6010 florins) mais aussi aux 

mêmes dotaux de noble Jehan de Cuers (leur part est estimée à 350 florins). Ces propriétés, rachetées 

successivement par les frères Bermond de Brignoles en 1632 puis par l'avocat Pierre Braquety, seront 

mentionnées en 1645 comme deux bastides (bastide, jas ... à Rouvière Basse et bastide sive pourquier 

à Blaquière, à la cote de Pierre Braquety aux folios 391v et 393) puis par une seule et même bastide 

en 1689 à la cote des hoirs du même Braquety. Là encore, les visites sur le terrain confirment 

l'existence de plusieurs bâtiments ou ensembles de bâtiments à la bastide mais aussi à quelques 

centaines de mètres dans la plaine où subsiste la ruine d'un bâtiment important. 

Sans entrer dans le détail, on assiste aussi à Vaubelle à une simplification du paysage des 

propriétaires ; d'un puzzle quasi inextricable de propriétés diverses issues entre autres des ventes ou 

partages des bastides " Aubert ", celle des hoirs de Gaspard Aubert mais surtout celle de Pierre Aubert 

(en 1601, on compte 4 bastides à Vaubelle), on retrouve en 1689 deux bastides à Vaubelle, une avec 

jas à la cote de maître Nicolas Braqueti, médecin, qui possède de plus à Vaubelle un pigeonnier et un 

petit clos (voir bastide et pigeonnier de Pierre Trotin à Vaubelle en 1601) et l'autre avec jas 

appartenant à maître Joseph Braqueti, lui aussi médecin. Ce phénomène de concentration s'accentuera 

puisque, dès 1718, on lira dans le cadastre les propriétés Braquety à Vaubelle à la cote du seul Joseph 

Braquety, docteur en médecine de la ville de Brignoles. L'exemple de Vaubelle est particulièrement 

intéressant car on y voit une famille y constituer patiemment un grand domaine à coups de rachats 

mais aussi, en son sein même, par désemparations successives. Les trois rameaux issus de Blaise 

Braquety, natif du Val et qui meurt après 1590, avaient au XVIIe des terres dans le quartier de 

Vaubelle, tous biens qui se retrouveront dans la branche des médecins brignolais par le jeu des 

paiements de dettes. 

 

                                                           
13 Ces disparitions peuvent s'expliquer : on devine par exemple, en 1689, la bastide de Val de Méric (qui 

en 1601 est clairement citée au folio  96 à la cote de Messire Honnoré et Loys Barthélémys frères), au 

travers des énoncés des cotes de Dlles Anne ou Marie Barthélemy ; la bastide n'y est citée 

qu'accessoirement pour localiser une terre et il semble bien que le bâtiment soit en partie inutilisé suite à 

un partage. Il en est de même pour la bastide de Piedegoin qui devient en 1689 bâtiment, divisé entre 

plusieurs propriétaires. 
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L'importance de la propriété foraine 

 

Ces changements dans la propriété des bastides au XVIIe siècle s'accompagnent d'une importance 

accrue de la propriété foraine. Des 29 bastides citées dans le cadastre de 1689, 18 et non des moindres 

sont la propriété de personnes n'ayant pas de maison à Tourves (à l'exception du propriétaire des 

bastides de Valjeancelle et de Piourian, Me Aubert qui, s'il possède une maison à la rue de la place à 

Tourves, est indiqué juge de Barjols). Les calculs effectués sur toutes les propriétés mentionnées au 

cadastre montrent l'importance de cette propriété foraine ; les 16 cotes les plus élevées sur 715 

propriétaires recensés au cadastre représentent, avec 274 402 florins, près de 38 % de la valeur totale 

des propriétés. Ces 16 cotes, exceptée celle des biens roturiers du marquis de Tourves, sont celles des 

possesseurs de bastides dont la richesse s'exprime justement au travers de celles-ci. 

 

Les 16 premières cotes en importance du cadastre de 1689 

 

Nom du propriétaire Total de la cote Bastide possédée 

Me Aubert, juge de Barjols 24 014 florins Valjeancelle et 

Piourian 

hoirs de Me Antoine Gasquet de 

Saint Maximin 

22 800 florins Boulon 

hoirs de Pierre Braqueti, avocat 21 569 florins Rouvière Basse 

M. le conseiller de Thomassin, 

seigneur de Mazaugues 

20 946  florins Blacailloux 

M. le général Payan 20 082 florins Rouvebel 

M. Peyssonnel Fuveau 19 047 florins Caudière 

Sr André Charles 17 207 florins Val de Brunet 

M. le conseiller Mayol 17 092 florins Muscapeau 

Le marquis de Tourves 16 955 florins  

Sr François de Vilhon 16 850 florins Plandegour 

M. Joseph Macquan 16 488 florins Fontrouvière 

M. le conseiller Guérin 16 300 florins Canfier 

Balthazard Blanc 15 825 florins Saint-Supin et Paradis 

Sr Antoine Broquery 12 809 florins Plandegour 

Joseph Gassier 8 268 florins Cadaffau et Cassède 

Sr Louis de Vachières 8 159 florins Cadaffau 

 

Pour les personnes dont le lieu d'origine n'est pas mentionné, il faut préciser qu'à part André Charles, 

Balthazard Blanc et Antoine Broquery qui font partie de la bourgeoisie tourvaine et qui résident au 

village, tous les autres sont forains. En provenance de la bourgeoisie brignolaise, on reconnait 

Gassier, Macquan ou Pierre Braqueti (ce dernier réside à Aix). Le sieur de Vachières est dit habitant 

de Toulon au cadastre de 1645 quand la cote passe de Jean à Louis de Vachières mais c'est là aussi 

une famille connue à Brignoles. L'avocat Peyssonnel Fuveau fait partie de la famille des Peyssonnel 

originaire de Marseille, noble, possédant les seigneuries de Fuveau, Saint-Savournin, Calas et 

Roquebrune. Famille noble encore pour M. le conseiller Mayol dont la famille donnera justement de 

nombreux conseillers en la cour des Comptes ; bien que possédant une partie de maison à la 

Rouguière, notre conseiller devait résider à Aix tout comme M. le conseiller Guérin ; celui-ci fait 

partie de la famille des de Guérin, originaire de la ville de Brignoles, connue dans cette cité depuis la 

deuxième moitié du XVe siècle, famille qui donna une longue suite de présidents et de conseillers à la 

cour des Comptes. M. le général Payan, lui aussi,  ne possède pas de maison à Tourves de même que  

François de Vilhon, bourgeois de Saint-Maximin ; le cadastre de 1718 nommera ainsi le personnage : 

noble François de Villon de Saint-Jaume de la ville de Saint-Maximin. 

Cet envahissement du territoire communal par la propriété foraine est clairement exprimée dans le 

cahier de remontrances des consuls de la communauté de Tourves à l'occasion du réaffouagement de 

1698  (série CC, 205-206, AC Tourves). S'exprimant sur le surchargement de feux que subit la 
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communauté, les consuls écrivent après avoir rendu compte de l'état des impositions locales au cours 

des dernières années : " ... les habitants ont souffert des collocations en leurs biens, au moyen de quoy 

les meilleurs héritages ont esté démembrés et sont encore possédés par des forains au grand préjudice 

de la plupart des familles qui en demeurent entièrement privées et que l'on voit réduites à la 

mendicité, ce qui ne seroit pas arrivé si le surchargement des feux avoit esté proportionné à la portée 

du lieu... ". Parlant des biens que le seigneur possède en franchise de taille et qui sont parmi les plus 

beaux de Tourves, ils évoquent aussi ceux que le " ...sieur advocat Braquety possède en arrière fief 

avec franchise d'un quart des tailles (et qui) sont aussi scituez prez les grands chemins allant dudit lieu 

à Brignoles, tous lesquels biens qui ne sont que d'un fort petit avantage à ladite communauté... ". Il 

faut dire que la possession " noble " de la bastide dite de Saint-Joseph de Rouvière Basse a fait l'objet 

de procès suite aux réclamations de la communauté. Un arrêt de la chambre des comptes maintiendra 

la bastide déchargée d'un quart des tailles. 
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IV.Le dix -huitième siècle 

 
Pour le dix-huitième siècle, nous avons étudié trois cadastres : celui de 1718, le cadastre de 1745 et 

celui de 1791. Dans le cadastre de 1718, on peut dénombrer : 

 

36 bastides : une à la Roquette, à Valjancelle, Piourian, la bastide de Saint-Joseph, deux bastides à 

Cadaffau, deux à Saint-Jean, deux à Vaubelle, deux à Plandegour, deux à Trotevieille et deux à 

Carami, une à Camp Redon, Saint-Supin, Rimbert, Cassède, Val de Bouron, Piejaud, Vallons 

d'Arnaud, Muscapeau, Fontrouvière, Val de Brunet, aux Costes, à Caudière, à Rouvebel, au Peiron, à 

Camphir, Blacailloux, aux Jonquiers, une en deux parties à Pie de Bressier, une autre en quatre parties 

au Jonquier et celle de Pied de Goin signalée en huit parties (5 parties de bastide de Pied de Goin aux 

cotes d'Honnoré Brémond, Pierre Brémond, Jean-Baptiste Foucou, Garrel et Revest, un " pourcioux 

ruiné " appartenant à Anne Barthelemy, une bergerie abandonnée à Joseph Castellan et toujours à la 

même bastide, une chambre dans celle-ci ainsi qu'une partie de bergerie appartenant à Sivan). 

 

17 bâtiments : un à Saint-Jean, à Pouveroue, Paradis, Peiron, Seisson, Puis d'Aspre, aux Lèques, à la 

Tuilière, à Caudière, un bâtiment abandonné à Rimbert de même qu'à l'étang et à Val de Meric, un 

bâtiment ruiné à Carami, un ruiné à Vaulongue et un autre à la Reyne, un bâtiment en quatre parties à 

Marofremo et une partie de bâtiment aux Jonquiers. 

 

4 bastidons : un à la Treille, un à la Roquette, un à Camp de Brenguier et un abandonné aux Cottes. 

 

8 cabanons : un à Pouveroue, Vidié, Flon, Carrou, Vallon Long, Pied de Goin, au moulin de Carami 

et un ruiné à la Roquette. 

 

3 bergeries : une à Val de Méric et deux sur Cassède. 

 

 

Bastidons et cabanons 

 

La première remarque qui s'impose est qu'au début de ce dix-huitième siècle où l'on va assister à une 

progression continue du bâti hors village, deux termes apparaissent, celui de cabanon et surtout celui 

de bastidon. Une seule fois auparavant, nous avions relevé dans les cadastres consultés un de ces 

termes : dans le cadastre de 1645, au folio 107 v, on lit que Jean-Baptiste Barbarroux dict Pin possède 

une terre de quatre charges une panal à Valredonne " y comprins le cabanon de Rougiers ". Pour 

bastidon, on a pu lire deux mentions de ce type en 1603, une en 1627 et aucune en 1645 et 1689. Ces 

mentions vont se multiplier au cours du XVIIIe siècle puisque de 4 bastidons et 3 cabanons en 1718, 

on passera à 23 bastidons et toujours 3 cabanons en 1745 (pour 38 bastides, 15 bâtiments et 7 

bergeries) puis 29 bastidons et 1 cabanon en 1791 (pour 41 bastides, 18 bâtiments plus 6 " parties de 

bâtiment ", 4 bergeries, 2 pavillons et une maison). Le vocabulaire se diversifie encore puisque en 

1791 sont donc mentionnés deux pavillons (celui des hoirs du notaire J.F.L d'Astros, à Seisson, 

qu'accompagnent terres arrosables et non arrosables, vignes et oliviers, et celui du valet de M. 

Castellane à Saint Etienne et la Rimade entouré de bois, de terre et d'oliviers. Les deux pavillons sont 

donc situés  à la limite de l'agglomération) et une maison avec terre, vigne, arbres fruitiers et oliviers, 

encore à Seisson, propriété du bourgeois André Louis Puget. 

Cette progression du nombre de mentions de bastidons va surtout s'effectuer dans une zone 

géographique sud relativement proche du village. Des 29 bastidons mentionnés en 1791, 28 le seront 

dans la section B qui correspond à toutes les propriétés situées entre la route de Brignoles et celle de 

Rougiers et un sera inscrit dans la section A, les propriétés au-delà de la rivière de Carami. Des 28 

bastidons de la section B, on peut préciser que 21 d'entre-eux sont implantés en plaine (ou sur sa 

limite), souvent en bordure du Carami et dans des parcelles desservies par les canaux d'arrosant (un 

bastidon au Moulin Neuf, 4 à Cocul, 4 à Carami, 3 au Gres, un à la Roquette, un à Millasset, 2 à 
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Saint-Roch, 4 à Saint-Jean, un à Saint-Lazare). Le bastidon de la section A est lui-même dans le 

secteur puisqu'il s'agit du bastidon du bourgeois André Paul à la Tuilière. L'importance de cette 

section B est particulièrement mise en valeur au travers de l'apparition des bastidons ; elle est aussi 

visible au travers des chiffres des autres structures puisque 11 bastides des 41 que compte le cadastre 

s'y situent en même temps que 8 des 18 bâtiments. Parmi les 11 bastides dont certaines, bien qu'étant 

dans cette section B, sont dans des secteurs excentrés (on y retrouve les grandes bastides que nous 

suivons à la trace depuis plusieurs siècles, Blacailloux, Valjancelle ou Piéjaud), la majorité se situe de 

même aux abords du Carami : bastide à la Roquette, Saint-Antoine, Rimbert, les Gres-Saint-Jean et 

quatre bastides à Trotovieille.  

 

Répartition de la propriété foncière 

 

Quand on récapitule les cotes du cadastre les plus importantes (voir le tableau des cotes dépassant 

1000 livres), on s'aperçoit que la répartition de la propriété foncière a peu variée en un siècle : la 

proportion des forains est toujours très importante et la richesse foncière s'exprime principalement au 

travers des grandes bastides qui couvrent l'espace communal. Si on se cantonne aux 16 premières 

cotes comme nous l'avions fait pour 1689, on note néanmoins que les bourgeois de Tourves que sont 

Paul André, Pierre Paul Bouis ou Roch Probace Blanc sont en meilleure place que leurs homologues 

de la fin du XVIIe siècle, ayant vu par ailleurs leurs rangs s'enrichir d'un quatrième personnage en la 

personne de J.F.L. d'Astros. Autre fait important,  on remarque l'entrée dans ces 16 premières cotes de 

représentants de la classe des négociants à laquelle appartiennent Jean Barbarroux de Rougiers et Jean 

Joseph Régibaud de Saint-Maximin. Plus généralement, sur l'ensemble de ces 33 cotes, on voit figurer 

un nombre important de négociants, mais aussi des aubergistes, un tanneur, un maçon et un seul 

ménager. L'enrichissement foncier passe aussi par le monde de la fabrique et du commerce et pour 

citer quelques exemples, on peut lire à chacune des cotes de Louis Sivan et de Jean Joseph Blain la 

possession d'une auberge, à celle de Laugier Antoine une distillerie à Saint-Pierre, à celle de Maurel 

veuve Cougit une fabrique d'eau de vie au Moulinet ainsi qu'un moulin à huile, à celle de Millou, un 

moulin à papier à Cocul. Les Bouis qui possèdent 4 bastides à Trotovieille au bord du Carami (non 

seulement les deux cités dans le tableau mais un troisième en la personne de Jean François Bouis 

bâtier) sont des tanneurs pour deux d'entre-eux. Pierre Paul Bouis, bourgeois, possède entre autres une 

tannerie, clos, fabrique, maison, eissugan (lieu où l'on fait sécher les peaux) et dépendances aux 

Escauquières. Il en est de même pour Probace Bouis, tanneur, qui possède entre autres au même 

quartier jardin clos, maison à un étage, écurie, fabrique, cave, cloaque et dépendances. Honnoré 

Barbarroux, fermier de la bastide de Canfié (ou Camphir dans le tableau), est le seul représentant du 

groupe des ménagers des grandes bastides dans ces 33 premières cotes ; si ceux-ci font certainement 

partie des agriculteurs les plus aisés (Barbarroux en est un bon exemple), ils ne sont pas pour la 

plupart, propriétaires des biens qu'ils gèrent mais fermiers et leurs cotes élevées dans les rôles de 

capitation sont à prendre avec précaution. Dans le rôle de capitation de 178914, si on considère les 

cotes de plus de dix livres, sur 19 cotes dans ce cas, on va dénombrer 14 cotes de ménagers de 

bastides ; aucun d'eux, si ce n'est Charles Sayou propriétaire de la bastide du Jonquier (cote de 12 

livres), n'est propriétaire de la bastide qu'il habite. Parmi les cinq cotes restantes de plus de dix livres, 

on trouvera les bourgeois André Paul (18 livres) et Antoine Sivan (10 livres et 10 sols), l'aubergiste 

                                                           
14 L'état et le rôle de la capitation de 1789 pour Tourves (C 210, AD Var) donne la liste des chefs de 

famille sur lesquels on a réparti l'impôt de capitation (2 170 livres) au prorata des tailles qu'ils payent. 

Cette liste est ordonnée et commence par un groupe sans titre : il s'agit des notabilités municipales, du 

viguier Louis Lambert avec sa servante et son valet, à l'avocat en passant par le juge, le greffier, les deux 

sergents et les deux notaires, certains d'entre-eux étant mentionnés parfois avec une parente ou un 

domestique (17 cotes au total). Viennent ensuite les groupes des bourgeois (20 cotes), des négociants (59 

cotes), des hottes et cuisinières (13 cotes), apoticaires et chirurgiens (4 cotes), boulangers (10 cotes), 

charrons et menuisiers (14 cotes), serruriers et maréchaux (10 cotes), muletiers et charretiers (21 cotes), 

maçons et tailleurs de pierre (12 cotes), cordonniers (18 cotes), tisserands (10 cotes), perruquiers (4 cotes), 

chapelliers (14 cotes), tailleurs d'habits (6 cotes), scieurs de long (12 cotes), regratiers (21 cotes), jardiniers 

(8 cotes), fermiers des dîmes (5 cotes), bastides et ménagers (19 bastides plus le paroir à papier pour 83 

cotes au total) et la liste des petits ménagers et travailleurs, longue de 328 noms. 
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Louis Thomas Sivan (13 livres), le regratier François Garrel (12 livres) et un fermier des dîmes, 

Jacques Jaume à Saint-Estève (12 livres). 

 

 

 

Deux formes de propriété 

 

Non spécifique à cette fin du XVIIIe siècle mais identifiable tout autant au XVIIe qu'au cours du 

siècle suivant, on a bien deux types de propriétés foncières différentes. La première, celle des grandes 

bastides et de leurs affars qui, relativement éloignées du village regroupent d'un seul tenant des 

ensembles importants de terrains diversifiés, jardin, verger, vignes, terres à céréales, à pâture, 

bois ...etc ; le bâtiment et ses annexes présente au même endroit tous les ingrédients nécessaires à la 

mise en valeur des terres (greniers, caves à vin, bergeries, aire à battre les céréales, écuries ...etc) mais 

aussi tout ce qui est nécessaire à l'entretien des personnes vivant en cet endroit (logements, four, 

ressources en eau, potager, petits élevages ...etc). A cela, il faut ajouter, particulièrement à partir du 

XVIIIe siècle, une fonction de résidence d'agrément saisonnière qui donne l'occasion au propriétaire 

d'effectuer des aménagements spécifiques à la bastide ; nous y reviendrons plus loin. 

A l'inverse, les propriétés foncières importantes qui se forment hors de la vingtaine de gros domaines 

et dont on peut voir un certain nombre de tenants dans nos 33 cotes de 1791, sont des propriétés 

foncières où la dispersion est la règle. Elles se composent de plusieurs terrains dans des quartiers 

différents parmi lesquels figurent toujours des terres en plaine parmi les meilleures (lieux de 

prédilection de l'implantation de la génération de bastidons), souvent irrigables, mais aussi des 

parcelles en vignes ou des coteaux en vignes et oliviers et toute autre forme de terrain. Les outils de 

mise en valeur sont eux aussi dispersés dans le village occupant les quartiers qui leur sont réservés : 

les aires mais aussi les jas, les étables et fénières étant souvent établis dans les quartiers de Saint-

Maurice, à la coste de Barret, Valgarnier, Saint-Pierre, au quartier des aires du puits ... 
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Cotes dépassant les 1 000 livres dans le cadastre de 1791 

 

 

Propriétaire  Montant 

de la cote 

(en 

livres) 

Bastide possédée 

Alphonse Castellane 10 480  

Gasquet Valette à Saint-Maximin 6 264 deux à Pied de Bressier 

Paul  André, bourgeois de Tourves 5 406 Saint-Antoine et Val de Brunet 

Payan demeurant à Aix 5 015 Rouvebeau 

Hoirs Peysonnel 3 844 Caudière 

Bouis Pierre Paul, bourgeois de Tourves 3 734 Trotovieille, Plan d'Eygoux 

Barbarroux Jean, négociant à Rougiers 3 238 Blacailloux 

Telmont Joseph, ancien gendarme de la garde 

demeurant à Tourves 

3 069 Saint-Joseph 

Gras à Aix 2 972 Muscapeau 

Blanc Roch Probace, bourgeois de Tourves 2 839 Rimbert et Saint-Supin 

Régibaud Jean-Joseph, négociant à Saint-Maximin 2 828 Plan d'Eygoux 

Ballon Joseph, demeurant à Saint-Julien 2 743 Petit Saint-Julien et Chevalière à 

Cassède 

Maille, homme de loi demeurant à Brignoles 2 734 Vaubelle 

Maquan, homme de loi demeurant à Brignoles 2 712 Fontrouvière 

Hoirs J.F.L. d'Astros, notaire à Tourves 2 699  

Garidel Bruno à Aix 2 409 Camphir 

Millou Antoine, entrepreneur de travaux publics à 

Tourves 

2 293  

Le collège Bourbon d'Aix 2 242  

Hoirs Antoine Blanc, négociant à Tourves 1 783  

Sivan Louis Thomas, aubergiste à Tourves 1 469  

Garrel François, négociant à Tourves 1 463 la Roquette 

Blain Jean Joseph, hôtte à Tourves 1 432  

Bouis Probace, tanneur à Tourves 1 413 2 à Trotovieille 

Maurel veuve Cougit, négociant à Tourves 1 354 Carralesse 

Sivan Antoine, bourgeois de Tourves 1 317  

Antoine Laugier, négociant à Tourves 1302  

Héraud Jean baptiste, bourgeois à Tourves 1 293  

Jaume Jacques de feu Félix, négociant à Tourves 1 125  

Barbarroux Honnoré, ménager dit Canfié à Tourves 1 104  

Imbert Louis Probace, négociant à Tourves 1 081  

Pons Jean François, maçon à Tourves 1 049 le Tuf 

Maunier veuve Castellane à Tourves 1 037 La Chevalière 

Hoirs Joseph Boyer, bourgeois de Tourves 1 016  

 

Il faut ajouter à cette liste les hoirs du sieur Aubert Valjencelle dont la bastide de Valjencelle à elle 

seule est cotée 2555 livres mais dont le total des évaluations fait partie des pages manquantes en début 

de registre (folios 26 à 30). 



38 

Les forains dans le cadastre de 1791 

 

Le cadastre de 1791 comporte 772 propriétaires (pour 641 en 1745). Sur ces 772 propriétaires, 26 sont 

manquants (registre abimé) et pour 15 d'entre-eux, le lieu d'habitat n'est pas indiqué. Sur les 731 

restants, on peut compter 114 forains soit 15,6%. Plus de 60% d'entre-eux sont des habitants de 

Rougiers qui possèdent des parcelles à la limite des deux communes tout autant que les Tourvains 

doivent en posséder à la frontière du territoire de Tourves sur la commune de Rougiers. Les autres 

forains sont d'origines géographiques diverses (7 de Brignoles, 6 de la Celle, 6 de Marseille, 5 de 

Saint-Maximin, 4 de Mazaugues, 4 d'Aix, 3 de la Ciotat, 2 de Tavernes, 1 de Signes, Vidauban, 

Toulon, Sanary, la Roquebrussane, Garéoult et Seillons. 

 

 

Exemples de propriétés dispersées dans le cadastre de 1791 

 

Cote de Barbarroux Honnoré, ménager dit Canfié, demeurant à Tourves 

Pred à Saint-Lazare / terre labourable et vigne à Pouveroue / maison à deux étages, cave et jardin à la 

Rouguière / terre, vigne et bois à Dorothée / maison à deux étages à la porte Saint-Pierre / terre 

labourable, terre complantée de vigne, bois tailliis et inculte à Piedegoin / terre labourable, terre 

complantée en vigne, ollivier et inculte au Peiron / terrain en aire pavée aux haires du puits / écurie et 

grenier à foin à la porte Saint-Pierre. 

 

 

Cote de Imbert Louis Probace, négociant demeurant à Tourves 

Terre inculte à Vidié / deux preds à Romegoux / terre arrosable à Caramy / pred à Milasset / pred 

arrosable à Seisson / terre et vigne à la Luminaire / aire pavée à Saint-Maurice / bergerie et vanade à 

Valgranier / terre vigne et olliviers à Gatier / maisons attenantes à deux étages, cellier et écurie à la 

rue de Valgranier / terre et vigne et arbres fruitiers à la Coste / terre et vigne à Espérel / terre, vigne et 

bois à Malaval / terre labourable, terre complantée en vigne et bois taillis à Baumouron / terre 

complantée en vignes aux Costes / terre labourable complantée en vignes à l'estang. 

 

A l'inverse, les cotes relatives aux grosses bastides présentent un nombre de propriétés plus restreint 

se situant dans des quartiers attenants lorsque le domaine occupe plusieurs quartiers ; c'est le cas de la 

cote de Gasquet Valette, citoyen demeurant à Saint-Maximin :  

terre et bois taillis / deux bastides, terre, bois, pred et inculte à Pied de Bressier / terre et inculte à 

Campredon / terre et bois à Paufair / pred sec à Bouron. 

 

C'est aussi le cas, pour citer un dernier exemple, de celle de Gras demeurant à Aix : 

terre labourable aux gypières / terre labourable, pred arrosable, incult, gros bois et ménage à 

Muscapeau et bastide. 

 

 

Exemple de cote de ménager de bastide dans la capitation de 1789 

 

Bastide de Valdebouron : Esprit Moutte (20 livres), Joseph son fils marié (3 livres), Balthazard, 

autre fils marié (3 livres), Esprit, autre fils marié (3 livres), Pierre Bosq laboureur (2 livres 10 sols), 

Vincent muletier (2 livres 10 sols), Antoine Espitalier berger (2 livres 10 sols), Chabaud porcher (2 

livres 10 sols). 
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Les biens privilégiés 

 

La fin du XVIIIe siècle est l'occasion de connaître avec précision dans des documents communaux les 

biens nobles échappant aux taxes à l'occasion de leur évaluation en vu de leur " encadastrement ".. Fin 

XVIe, début XVIIe, on avait pu lire les possessions nobles du seigneur, en particulier ses bastides, à 

une époque où la communauté avait tenté de mettre en cause ces privilèges. Depuis ce temps, c'est au 

travers des réaffouagements que s'exprimait cette contestation. On a déja évoqué le réaffouagement de 

1698. Celui de 1728 (série C, 206, AD Var, Certification des consuls du lieu de Tourves à Messieurs 

les commissaires du réaffouagement du 30 septembre 1728) est l'occasion pour les consuls de 

dénoncer une nouvelle fois les privilèges : " ... les biens possedez par le seigneur du lieu avec 

franchise de taille sont ceux qui paroissent les plus beaux et les meilleurs qui font pour ainsi dire 

l'ornement de tout le terroir... ". On y apprend qu'un quartier " ... contient environ cent charges en 

semence de terres arrosables dont l'Eglise en possède douze charges et le Seigneur vingt charges... " et 

plus précisément, après avoir passé en revue les biens nobles du seigneur, on peut y lire concernant 

les ecclésiastiques que ceux-ci " ... possèdent dans ce terroir sans convention avec franchise de taille 

pour quatre vingts charges en semence dont il y a douze charges de terres arrosables y compris les 

preds ". Les bois que l'on emploie à la marine royale sont aussi sujets de contestation : " ... Les 

chesnes qui dans le courant de trente années ont esté coupés jusques à la quantité de neuf à dix mile 

dans le terroir pour le service du Roy ne fournissent plus à la nourriture et à l'engraissement d'une 

grande quantité de cochons dont les ménagers des fermes et des bastides rettiroient toujours des 

revenus capables de suppléer à ce qui pourroit leur manquer des récoltes pour aquiter le prix de leurs 

fermes qui du depuis se trouvent de beaucoup diminuées... ". 

Ces biens privilégiés, nous les verrons donc clairement apparaître lors de leur encadastrement en 

1791. En valeur, ceux de la marquise de Castellanne s'élèvent au total à 63 095 livres alors que le total 

des cotes des ecclésiastiques s'élève à 65 554 livres. A la cote de la marquise de Castellanne, on peut 

lire, outre la possession du château et de ses dépendances avec les parcs, le logement du jardinier avec 

pigeonnier et grand jardin au centre d'un vaste domaine de terres, un nombre important de terres et de 

prés, le defens, la maison de la poste aux chevaux, les censes, la pension féodale, les revenus des lods, 

les moulins et fours banaux. 

A celles des ecclésiastiques, on en retiendra surtout deux ; la première est la cote d'Honnoré Joseph 

Royer, prieur de Saint-Maurice et Saint-Etienne avec en particulier, à Saint-Etienne (ou Saint-Estève), 

attenant à la chapelle, ce qui est une bastide avec ses composantes : " bâtiment, colombier, écurie, 

grenier à foin, terrain ou courtil à l'entour, aire en gazon et affard de terre semable, le tout attenant 

audit bâtiment, ladite terre ditte condamine scise au quartier de St Estève contenant 24 204 cannes 

pouvant produire un revenu net de cinq cent livres... " plus huit terres et un pré. La seconde est la cote 

du collège royal de Bourbon de la ville d'Aix qui possède à Saint-Pierre un bâtiment, des écuries, un 

grenier à foin, une cour, un poulailler, une aire pavée et une terre close de murailles, biens auxquels il 

faut ajouter 6 autres terres dans des quartiers différents. 
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V.Le dix-neuvième siècle 
 

Pour le dix-neuvième siècle, nous nous sommes tenus au cadastre napoléonien qui constitue une 

révolution : il est le premier cadastre à être accompagné d'un plan détaillé de toute la commune, plan 

sur lequel sont délimitées toutes les propriétés. Ce travail énorme de relevé sur le terroir dut s'étaler 

sur de nombreuses années et plusieurs dates sont lisibles sur les documents cadastraux ; on peut lire 

des dates de 1828 à 1831 pour les procès-verbaux de délimitation avec les communes limitrophes, 

1836 pour le procès-verbal de division du territoire en sections, un certifié exact de 1845 sur le 

dernier des plans concernant l'alignement des rues de Tourves et un certificat de conformité de 1848. 

Comme pour les autres cadastres, nous avons donc relevé toutes les structures bâties hors village : 

nous avons éliminé la section G du cadastre et travaillé sur les sections A, B, C, D, E et F. Ces 

sections ne correspondent pas parfaitement aux sections du cadastre de 1791 dans lequel, par ailleurs, 

la section F n'existait pas15. 

 

 

Les chiffres 

 

Le fait notable est la progression spectaculaire du bâti par rapport à 1791 puisque si on ne considére 

que les quatre catégories de maison, bastide, bastidon et cabanon (plus bâtiment et pavillon pour 

1791), on relève 93 mentions de ce type en 1791 contre 393 dans le cadastre napoléonien. 

 

 

Section A B C D E F Total 

Maisons 3 25 5 21  3 57 

Bastides 18 12 10 5 12 14 71 

Bastidons 43 27 8 4 24 44 150 

Cabanons 21 53 3 37 1  115 

Masures 9 39 11 29 10 6 104 

Bergeries 3 6 4 3 2 5 23 

Pigeonniers 2 3 2 2 1  10 

Cabanes 1 3   1  5 

Bâtiment rural  1     1 

Total 100 169 43 101 51 72  536 

 

Cette progression importante du bâti n'en est qu'à ses débuts puisque, comme nous le rappellerons 

plus loin, 60 % des constructions rurales visibles aujourd'hui (bastidons et cabanons) seront 

construites après l'établissement de ce cadastre. L'étude de l'ensemble de celui-ci permet de faire 

quelques remarques : 

- la propriété foncière est pour 54 % de sa surface totale et 35 % de sa valeur cadastrale totale entre 

les mains de 32 personnes (16 pour des propriétés de plus de 100 hectares, 8 pour des propriétés de 50 

                                                           
15  A l'inverse de ce que nous avions fait lors d'un précédent comptage (voir  Les cabanons de Tourves  C. 

Arnaud, in Cahier de l'ASER n°8-1993), nous avons additionné toutes les mentions de structures bâties 

hors agglomération sans nous préoccuper si deux propriétés mentionnées sous deux propriétaires 

différents ou même un seul, étaient en réalité une seule et même structure. C'est le cas par exemple à la 

bastide du Vicari où, au n° 73 section C, on trouve la maison de Daniel Joseph, prêtre, et au 75, au même 

propriétaire, la maison fermière. La bastide du Vicari, puisque c'est d'elle dont il est question, si elle 

comprend plusieurs logements, est bâtie d'un bloc. Il en est de même pour quelques mentions de cabanons, 

bastides ou bergeries où les deux propriétaires possèdent en fait chacun une moitié du même bâtiment. 

Néanmoins, nous nous en sommes tenus strictement aux mentions cadastrales sans faire interférer d'autres 

facteurs. Le différentiel entre les deux totalisations est d'ailleurs minime puisqu'on arrive ici à un total de 

536 structures (non comprises les mentions d'écuries et de vanades) alors que dans le précédent travail, ce 

total était de 525 (toujours hors écuries et vanades) certaines mentions ayant été fusionnées. 
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à 100 hectares, 8 pour des propriétés de 25 à 50 hectares) ; huit de ces 32 personnes ne portent pas 

d'indication particulière et pour les autres, on peut voir 8 propriétaires, 6 ménagers, 3 nobles, 2 

avocats, un fabricant d'eau de vie, un religieux, un médecin, un négociant et un boucher. Ces 

propriétés sont dans la plupart des cas constituées autour de grosses bastides ; cette règle s'applique 

particulièrement aux ensembles de plus de 100 hectares ; elle n'est plus intangible au fur et à mesure 

que l'on descend en catégorie. La dispersion des propriétés que l'on trouve déja dans la catégorie de 

50 à 100 hectares est la règle en ce qui concerne les 964 propriétaires qui restent (62 ont des 

propriétés de 10 à 25 hectares, 128 de 5 à 10 hectares, 435 de 1 à 5 hectares et 339 moins de 1 

hectare). 

- Les totalisations par section de catégories de terrains (bois, pâtures, labours, vignes...) font 

apparaître que les bois, de même que les terrains de pâture, hors des zones de plateau ou de grosse 

colline (Cassède et Saint-Probace au sud, collines du nord-est en limite avec Bras et le Val), sont pour 

une grande part inclus dans les propriétés des grandes bastides16. Pour les terres labourables, on peut 

faire la même remarque et constater que grossièrement, près de la moitié de ces terres labourables 

dépendent des grandes bastides17. 

La vigne, par contre, ne se trouve pas majoritairement cultivée dans les très grandes propriétés et ceci 

est encore plus affirmé pour l'olivier que l'on trouve partout cultivé sur de petites parcelles. 

L'essartage se rencontre partout sur des parcelles de superficie moyenne mis à part quelques cas de 

défrichements assez importants dans des grandes propriétés18  

- Les critères d'appellation sont fluctuants : il semble que, même s'il n'y a pas de règle intangible, les 

termes de cabanons et bastidons soient affectés à des bâtiments au vu de leur type architectural et de 

la valeur de l'unité foncière sur laquelle ils se trouvent (voir ce que nous écrivons plus loin concernant 

la diversité architecturale). Le terme de bastide s'applique toujours aux bâtiments importants que nous 

suivons de cadastre en cadastre mais aussi à des constructions qui, si elles sont d'une certaine 

importance en surface et en élévation, ne présentent pas tous les attributs que l'on rencontre 

habituellement (four, bergerie, nombreuses dépendances...). Les grandes propriétés sont elles-mêmes 

parfois qualifiées de maison, de bastide rurale ou de bastide tout court. Le terme de maison s'applique 

à des bastides où la partie résidentielle du propriétaire est importante et bien visible (le Grand 

Vaubelle, Caudière, la Blanque, Telmond, Fontrouvière, Boulon ou le Vicari) mais pas seulement 

                                                           
16  Pour les bois par exemple, dans la section C, si on ne considère que les propriétés de plus de 20 ha, 

quatre propriétaires possèdent 431 ha des 831 de bois de la section, en particulier Euphrosine Desflottes la 

Roche (Aix) qui, entre le Clos Vieux, Saint Julien, Vautruite et le Claou de la Chevalière possède 332 ha. 

Suivent un fabricant d'eau de vie, Nicolas Jean Antoine (48 ha), un ménager, Rodat (26 ha) et un 

propriétaire, Blanc Paul Louis (23 ha).A titre d'exemple, la section B qui comprend 726 ha de bois voit 499 

de ces hectares répartis entre quatre domaines et une Dame Ganteaume à Signes (Vaubelle 202 ha, 

Caudière 48 ha, Maquan 52 ha, la Blanque 59 ha et Dame Ganteaume 133 ha) ou encore la section D ou 

quatre propriétaires se partagent plus de la moitié de la surface des bois de la section : 385 sur 569 

(Colonel de Castellane, 150 ha à Saint Probace, Bonfils, propriétaire à Bras, 140 ha au Claou de M 

Aubert, Bouteuil, ménager, 50 ha à Casteleret et un autre ménager, un Brémond, 45 ha à Malausse). On 

pourrait encore multiplier le s exemples en citant entre autres les Barbaroux (François Barbaroux de 

Blacailloux, ménager et Adélaïde Apolinie Barbaroux, Demoiselle à Rougiers) qui à eux seuls possèdent 

198 ha des 373 ha de bois de la section E. 

 
17  En prenant les trois sections qui possèdent la plus grande surface de terres labourables, on note que les 

grandes bastides de Muscapeau, Canfié, Saint Supin, la Grand Bastide et Plan des Gours possèdent 207 

des 372 ha de la section A. Même chose pour la section F ou Billardier, Boulon, Blacailloux, la Julienne et 

Valgeancelle totalisent 186 ha des 284 ou encore la section B où Vaubelle, Caudière, Saint Supin, le Vicari, 

Maquan, Telmond, Bourganel et la Blanque réunissent 233 des 463 ha de la section. 
18 Dans la section B par exemple, on trouve 189  parcelles essartées  pour 121 ha (moyenne de 6 410 

mètres carrés).(une seule parcelle de près de 25 ha et une autre de plus de 5 ha se situant au Cros de la 

Patan et aux Espévouriès appartiennent à Maille Joseph, propriétaire à Brignoles, qui possède le domaine 

de Vaubelle). Dans la section C, on a 35 parcelles pour 45,5 ha (moyenne de 12 973 mètres carrés).(une 

parcelle de plus de 11 ha à la Chevalière appartenant à Aude Hyacinthe, propriétaire, et une de plus de 6 

ha à la Chevalière appartenant à Payan de Saint Martin, propriétaire qui possède la bastide de la 

Blanque. 
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puisqu'on trouve mentionnés maisons des bâtiments plus modestes (voir le bâtiment à trois niveaux au 

quartier des Grès que nous citons en exemple cadastré maison au 321 de la section D1 du cadastre 

napoléonien). Dans deux cas pour les grandes bastides, il y a distinction entre maison et maison 

fermière : à Boulon et au Vicari. Le terme de bastide rurale est appliqué aux bastides éloignées et 

d'accès plus difficile du plateau de Cassède mais la majorité est qualifiée de bastide (Muscapeau, les 

deux bastides de Plandegour appartenant à Regimbaud et Bouis, Canfié, Carrelesse, Saint-Supin, le 

Petit Vaubelle ... etc). 

 

 
 

 

 

 

Encadrement de pierres taillées de la bâtisse à deux niveaux du Vallon des Plâtrières 1 
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Récapitulation des contenances et revenus, matrices cadastrales : propriétés de plus de 

100 ha 
 

16 propriétaires pour 41% de la surface totale imposable et 24,68% de la valeur cadastrale totale 

 

 

Superficie (ha a ca) valeur cadastrale en franc propriétaire 

131 25 05 1 112,91 Barbaroux François dit Blacailloux 

ménager 

139 33 90 932,04 Barbaroux Adélaïde Appolinie 

Demoiselle à Rougiers Blacailloux 

247 54 38 2 059 Bill on Elisabeth ép. Ganteaume à 

Signes, Telmond 

151 38 80 646,61 Bonfils Louis, propriétaire à Bras, 

Claou de M Aubert 

100 38 40 798,5 Bouis Pierre François, la Grand 

Bastide 

156 21 54 499,74 Castellane (de) Louis Joseph 

Colonel à Marseille, St Probace, le 

Château 

109 53 06 776 Daniel Joseph prêtre, le Vicari  

335 14 60 2 000 Desflottes (la Roche) Euphrosine à 

Aix, le Claou de la Chevalière, St 

Julien 

132 58 82 1 189,76 Garridel Bruno à Aix, Muscapeau, 

Canfié, Cros de Blanquet 

223 33 58 2 988,03 Gasquet de Villeneuve de Valette à 

St Maximin, Boulon 

113 95 36 1 326,87 Gras François Louis Charles à Aix, 

Muscapeau 

105 39 63 1 219,30 Lombard Auguste Isidore d'Espérel, 

propriétaire, Valgeancelle, les 

Bourignes 

362 58 72 2 677,74 Maille Joseph propriétaire à 

Brignoles, Vaubelle, la Reyne, 

Jonquier, Cros de la Patan, 

Espévouries 

105 27 15 1 691,77 Maquan Louis Hyppolite avocat à 

Brignoles, Maquan 

107 17 96 1 444,91 Paul André, Billardier  

133 36 20 2 312,41 Payan de St Martin Antoine 

propriétaire,  la Blanque, Vicari, 

Gorge de Moïse, Ferrages du 

Paradou, Chevalière, Catafaou 

2 654 47 15 23 675,59 TOTAL 

 

 

 

(en gras, le nom de la bastide ou de la grosse propriété foncière avec les principaux quartiers où se situent les 

propriétés) 
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Récapitulation des contenances et revenus, matrices cadastrales : propriétés de 50 à 100 

ha 
 

8 propriétaires pour 8,28% de la surface totale imposable et 5,64% de la valeur cadastrale totale 

 

 

 

Superficie (ha a ca) valeur cadastrale en 

franc 

propriétaire 

54 35 16 608,81 Aude Hyacinthe propriétaire à Brignoles, la 

Chevalière 

83 57 40 1 069,30 Auran Marie Claire ép.  Gantier, avocat à Brignoles, 

Caudière, Espeçolles 

59 67 86 888,90 Blanc Pierre Paul Sulpice, propriétaire, Saint Supin, 

Espeçolles, Bouyeiron... 

65 88 52 371,83 Bouteuil François, ménager 

50 36 70 149,11 Brémond Pascal dit Pétintin, ménager 

55 23 39 336,98 Gagnard Joseph dit Romoy, ménager 

70 98 77 917,51 Nicolas Louis Antoine, fabricant d'eau de vie 

propriétaire à Tourves 

96 51 68 1 073,74 Régimbaud Sérénus et son frère à Bras, Plan de Gour 

536 59 48 5 416,18 TOTAL 

 

 

 

Récapitulation des contenances et revenus, matrices cadastrales : propriétés de 25 à 50 

ha 
 

8 propriétaires pour 4,87% de la surface totale imposable et 4,39% de la valeur cadastrale totale 

 

 

Superficie (ha a ca) valeur cadastrale en franc propriétaire 

38 31 45 191,98 Blanc Paul Louis, propriétaire, Rimbert  

35 33 54 1 064 d'Astros Joseph Jacques Léon, médecin à Aix 

29 34 67 563,08 Pélissier Joseph dit riche paysan, ménager 

39 87 80 283,98 Rimbaud Louis Sextius, négociant à Brignoles 

47 17 02 321,87 Rodat Louis Honoré, ménager 

29 79 58 687,22 Sivan, propriétaire, la Julienne... 

46 93 46 439,60 Tochou, boucher 

48 66 48 659,32 Mouttet Louis Auguste à Brignoles, Saint 

Julien 

315 44 00 4 211,05 TOTAL 

 

 

 

(en gras, le nom de la bastide ou de la grosse propriété foncière ou des principaux quartiers où se situent les 

propriétés)                   
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Arrentements de bastides au XVIIe siècle 

 
Bastide  date de l'acte durée  rente annuelle source notariale 

Blacailloux 16 mars 1610 5 ans et 4 saisons 30 charges de blé 

plus divers 

3E15 / 197 

(Barthélémy 

François ) 

Val de Brunet 23 janvier 1610 5 ans et quatre 

saisons 

30 charges de blé 3E15 / 197 

(Barthélémy 

François ) 

Rouvière Basse 17 janvier 1611 3 ans et 2 saisons 20 charges de blé 3E15 / 197  

(Barthélémy 

François) 

Blaquière, 

Rouvière Basse 

18 décembre 1619 5 ans et 4 prises 

de fruits 

20 charges de blé 

plus divers 

3E15/276 

(Boniface)  

Rimbert 7 août 1638 4 ans complets 150 livres 3E15 / 253 

Broquier Charles 

Cadafau (le 

Vicari) 

17 novembre 1648 5 ans et 4 prises 

de fruits 

21 charges de blé 3E15/283 (Not. 

Jaubert François) 

Saint-Julien et 

Cassède 

6 octobre 1649 5 ans et 4 saisons 3 000 livres plus 

divers 

3E15 / 217 

(Honoré 

Barthélémy) 

Vaubelle (deux 

bastides)  

9 novembre 1649 5 ans et 4 prises 

de fruits 

19 charges de blé 

plus divers 

3E15/283 (Not. 

Jaubert François ) 

Saint-Supin 15 mars 1655 5 ans et 4 prises 

de fruits 

23 charges de blé 3E 15/294 (Not. 

Besson 

Barthélémy, ) 

Saint-Joseph 6 janvier 1660 5 ans et 4 prises 

de fruits 

1 350 livres plus 

divers 

3E15/295 ( 

Besson 

Barthélémy) 

Caudière 19 août 1670 4 ans et 4 prises 

de fruits 

65 charges de blé 

plus divers 

3E15/297 (Besson 

Barthélémy) 

Plandegour 28 décembre 1675 4 ans et 4 prises 

de fruits 

51 charges de blé 

plus divers 

3E15/290, (notaire 

Jaubert François)  

Valjancelle 30 décembre 1686 5 ans et 4 prises 

de fruits 

92 charges de blé 

plus divers 

3E15/308  

(d'Astros Jean) 

Rouvebeau 31 janvier 1689 4 ans et 4 prises 

de fruits 

50 charges de blé 

plus divers 

3E15/308 

(d'Astros Jean) 

Saint-Julien 26 mars 1689 6 ans et 6 récoltes 1800 livres, 40 

charges de blé 

plus divers 

3E 15/308  

(d'Astros Jean) 

Paradis 10 août 1691 2 ans et 2 prises 

de fruits 

102 livres 3E15/300 (Besson 

Joseph) 

Campredon 31 mars 1692 6 ans et 5 prises 

de fruits 

10 charges de blé 

plus divers 

3E15/ 300 

(Besson Joseph)  

Pied de Bressier 19 septembre 

1692 

4 ans et 4 

perceptions de 

fruits 

32 charges de blé 

plus divers 

3E15/300 (Besson 

Joseph) 
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I.Le dix-septième siècle 
 

Pour le XVIIe siècle, nos " sondages " dans un certain nombre de registres de notaires tourvains du 

siècle nous ont permis de trouver et d'étudier 25 baux relatifs à des bastides. Sur ces 25 actes, 18 sont 

des actes d'arrentement alors que 7 sont des mégeries de bastides. 

 

 

1.Les actes d'arrentement 

 

Un acte d'arrentement est un contrat établi entre le propriétaire de la bastide et un fermier qui vont 

mutuellement s'engager pour un certain nombre d'années sur la base d'une rente que le fermier versera 

annuellement au propriétaire. Les durées du contrat signifiées dans ces 18 actes varient de deux à six 

ans mais la plupart d'entre-elles se situent à quatre ou cinq ans avec quatre perceptions de fruits (voir 

tableau). Pour 13 actes, la rente annuelle est exprimée en charges de blé, pour 4 en argent et pour 1 en 

argent et blé. Sur ces 18 rentes, 12 ne s'arrêtent pas à un nombre de charges de blé ou à une somme 

d'argent par an mais sont complétées par d'autres redevances annuelles en nature : il s'agit la plupart 

du temps d'animaux (porc, chevreau, lapin, chapon, poulet...) mais aussi de la laine, des fromages et 

des légumes, un certain nombre de douzaines d'oeufs, des noix, de la paille, du foin ou du bois ...etc 

que le fermier s'engage à porter, à ses frais, au propriétaire pour sa consommation personnelle dans sa 

maison, à Tourves, Brignoles, Aix ou autre lieu. 

Généralement, le fermier trouve à son entrée à la bastide un capital, décrit par acte notarié, capital 

qu'il devra remettre au sortir de la période d'arrentement : il s'agit tout autant des foins, pailles ou 

glands... qui se trouvent à la bastide que des guérets qui y sont faits ; les animaux nécessaires au bon 

fonctionnement de l'exploitation font partie du capital (boeufs, vaches, juments, mules ou ânes, mais 

aussi brebis, chèvres, boucs et béliers avec des chiens, porcs et volaille...) de même que les 

instruments aratoires, charrues et socs. Le propriétaire fournit la plupart du temps les semences ainsi 

que des céréales pour l'entretien du ménage et une somme d'argent pour le sarclage du blé et les 

moissons, le tout étant à rendre à chaque récolte. Le fermier est toujours tenu de faire consommer le 

foin aux animaux de la bastide, d'utiliser les pailles à la fabrication du fumier qui doit être porté dans 

son intégralité aux terres de la bastide. Il doit mener les cultures par saison, entretenir la vigne, payer 

le droit de huitain et il lui est interdit de couper du bois si ce n'est pour son chauffage personnel ou 

pour l'outillage de la bastide. Dans dix cas sur dix-huit, il est clairement indiqué que le fermier devra 

faire résidence continuelle à la bastide avec sa famille et son bétail mais dans la plupart des autres cas, 

il doit en être de même dans la réalité du fermage à l'exception du cas de figure où le preneur de la 

bastide va sous-arrenter automatiquement le bien qu'il vient de prendre : il en est ainsi du preneur de 

Saint-Supin en 1655, le bourgeois Jehan Boniffacy, par ailleurs beau-père de la propriétaire dlle 

Isabeau de Cuers, dont le rang social laisse supposer qu'il va sous-arrenter la bastide à un ménager 

auquel il imposera vraisemblablement la résidence continuelle. 

Au contenu commun, viennent bien sûr se greffer des ententes particulières ; celles concernant les 

biens que se réservent les propriétaires sont intéressants : en 1638, le sieur Mayolli se réserve à la 

bastide de Rimbert, le petit jardin, ses arbres et ses fruits, le grand griottier et l'usage de la chambre 

ordinaire de même que l'hébergement de son cheval dans l'étable. En 1610, les soeurs Tratelle se 

réservent à la bastide de Val de Brunet, un petit grenier pour y entreposer leur rente ou toute autre 

commodité de même que l'entretien de leurs bêtes quand elles sont à la bastide. Même souci 

d'entretien du cheval dans l'acte de 1670 lorsque le propriétaire se trouve à la bastide de Caudière. En 

1675, le sieur de Lambruisse fait écrire qu'il se réserve une chambre à la bastide de Plandegour de 

même que l'usage du feu. Ce sont autant de signes d'une présence épisodique des propriétaires mais de 

façon semble-t-il assez discrète et en tous cas, pas dans des appartements comme on peut encore en 

voir dans les bastides tourvaines d'aujourd'hui. Dans deux cas seulement, on entrevoit le " château " 

de la bastide et cela, dans deux actes de la deuxième moitié du dix-septième siècle. En 1649, à Saint-

Julien, le baron François de Vintimille se réserve les sueilles des mûriers, les gippières ainsi que le 

pigeonnier. En 1689, alors que la seigneurie est aux mains de Ballon, on ne trouve trace du pigeonnier 

dans l'arrentement ; par contre, on voit Ballon se réserver la vigne nouvellement plantée ainsi que les 
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oullières et demander d'entreposer la rente dans les greniers du château dudit Saint-Julien. La 

construction du " château " doit coïncider avec la prise de possession de la seigneurie par Ballon, le 

pigeonnier rentrant alors directement dans les annexes de celui-ci. Autre château que l'on voit 

apparaître en 1660, c'est celui de Saint-Joseph, dans l'acte d'arrentement qui lie l'avocat Pierre 

Braqueti, sieur de Chasteuil et de Saint-Joseph à Gamerre et Rigord ; dans les actes antérieurs traitant 

des bastides de Blaquière et Rouvière Basse, on ne trouve ni château ni phrase renvoyant au logement 

même éventuel du propriétaire. Saint-Julien et Saint-Joseph, qui deviendra la bastide de Telmont, sont 

les deux seuls exemples relevés au XVIIe siècle dans les actes d'arrentement étudiés où l'on ait 

vraiment un habitat résidentiel à la hauteur de ce que l'on décrit régulièrement concernant les bastides 

d'agrément d'Aix ou de Marseille. 

Sur ces 18 actes, on pourra lire dans 4 d'entre-eux l'accord conclu sur une mégerie en plus de l'accord 

sur l'arrentement général ; il s'agit dans deux cas de mégeries concernant des ruches et dans deux 

autres cas, de mégeries concernant des moutons et des porcs. Prendre à mégerie ou à moitié est une 

forme de contrat où bailleur et preneur contribuent pour moitié à la dépense et se partagent les 

bénéfices ; plusieurs cas de mégeries peuvent se présenter mais on a ici 4 cas similaires où les 

dépenses sont partagées de même que la mégerie et son croît à la fin du temps prévu. Ainsi, dans l'acte 

d'arrentement de 1649 entre le baron de Tourves et le ménager Rigord, il est prévu que la moitié de 

l'apié appartient au baron qui participera à la moitié de la dépense et recevra la moitié du revenu de 

l'apié ; il en est de même dans l'acte d'arrentement de la bastide de Rimbert en 1638 où la mégerie sur 

les 24 ruches de l'apié est du même ordre. En 1610, dans l'acte d'arrentement de la bastide de 

Blacailloux qui lie M. de Mazaugues et Guizol, une clause est réservée à la mégerie portant sur 150 

moutons (cinq trenteniers avérage lanat où y a six arêtz et le reste de brebis). Si le propriétaire a 

fourni le troupeau et donne une panal de sel par an et par trentenier, Guizol supportera les frais de la 

garde, devra nourrir les tondeurs et baillera à M. de Mazaugues, chaque année,  2 livres de fromage 

bon, sec et salé par bête ayant du lait . Par contre, tailles et capages, laine, frais de la tonte, herbages 

et péages lors de la transhumance, seront partagés de moitié de même que le troupeau et son croît à la 

fin du temps. C'est un cas similaire de mégerie qu'on peut lire dans l'acte de 1610 liant les demoiselles 

Tratelle aux ménagers Gauchiers à propos d'une " porquière " si ce n'est que le troupeau de porcs est 

là constitué tout à la fois par les demoiselles qui en achètent aux ménagers et les ménagers qui en 

fournissent en plus ; la garde sera à la charge des ménagers mais tailles et capages, achats de glands, 

péages ... mégerie et croît seront partagés. 

Dernier point que nous relèverons, on ne trouve que dans 4 cas sur 18 des ententes relatives au 

défrichement encore que pour deux d'entre-elles, il ne s'agisse pas de défrichement à proprement 

parler : on parle de permission de rompre un pré pour l'ensemencer (Pied de Bressier, 19 septembre 

1692) et en 1689, à Saint-Julien, l'acte mentionne la permission donnée au preneur de rompre la terre 

inculte jusqu'à 3 charges en semences. Par contre, en 1648 à Cadafau, on parle de défricher et rompre 

la terre gaste jusqu'à la contenance d'une charge de semences et à Campredon en 1692, il est dit que le 

fermier pourra rompre et défricher partout où bon lui semblera. 

 

 

 

2.Les mégeries de bastides 

 

Les actes de mégeries de bastides étendent donc le contrat de partage par moitié à toutes les 

productions de la bastide y compris les céréales. Le fermier entrant à la bastide trouve là aussi un 

capital qui selon les actes est fourni entièrement par le propriétaire ou en partie à moitié par le 

propriétaire et le fermier : c'est le cas dans l'acte de mégerie de la bastide de la Cour de Ricard où 

fermier et propriétaire fournissent chacun un soc, des boeufs, 6 poules et un coq et généralement la 

moitié de tout le bétail qui se trouve à la bastide ; c'est aussi le cas de la bastide de Canfié où, en sus 

du capital d'entrée, il est dit que si l'achat de boeufs et de mules supplémentaires s'avérait nécessaire, 

il serait fait à la moitié. Même chose pour l'achat de deux autres mules dans l'acte de mégerie de la 

bastide de Val de Boulon...etc. Plus le propriétaire apporte de capital, plus le profit du fermier sera 

réduit. Dans la mégerie de Canfié, le conseiller Guérin apporte au preneur un nombre important de 

brebis et de porcs (cinq trentaniers bestailh lanat, six truyes et un verre et les couchons quy seront à 
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ladite bastide) ; si le fermier doit fournir la garde des bêtes et contribuer à la moitié des herbages, sel, 

montagne et autres frais, récupérant la moitié de la laine et baillant annuellement à Guérin 30 livres de 

fromage de montagne par trentenier de brebis, à la fin de la mégerie, Guérin récupérera les trois quarts 

des bêtes et leur croît, un seul quart du troupeau initial restant au fermier. Autre possibilité d'entente 

lorsque le propriétaire amène le capital, le partage porte sur le seul croît produit par le capital initial ; 

c'est le cas des oeufs et poules provenant de la basse cour que Pautrier reçoit en capital de Broquery 

(Plandegour et Vautaurade), du croît des 6 truies et du verrat, des 60 chèvres, 120 brebis et 2 vaches 

que Gasquet apporte en capital à la bastide de Val de Boulon, du bétail de la bastide de Pied de Goin 

ou des pigeons et lapins de la bastide quartier Pont du Carami.Quand le capital est apporté par les 

deux parties, le capital et le croît sont partagés à la fin du temps ; c'est le cas par exemple à la bastide 

de la Cour de Ricard pour les brebis et les porcs. 

Concernant les céréales, tous les frais de culture sont supportés par le fermier exceptés les frais de 

foulage du blé, de la taille du bétail, la totalité des semences et parfois le droit de huitain qui sont 

prélevés sur le tas commun avant partage. Un homme supplémentaire est souvent payé par le 

propriétaire au moment des travaux sur l'aire mais c'est le fermier qui le nourrit. Toutes les 

productions annexes sont à la moitié : oignons, poireaux, choux... foin vendu s'il y en a de 

supplémentaire, dans l'acte concernant la bastide de la Cour de Ricard, ou encore noix, poires, glands, 

autres fruits, oeufs, poulets, fromages ou laitages dans l'acte concernant la bastide de Pied de Goin. 

On retrouve, comme dans les actes d'arrentements, les mêmes recommandations à propos de la coupe 

du bois, de la consommation des pailles, foins, fumiers et l'obligation de résidence continuelle est 

clairement indiquée dans 4 cas sur 7. Concernant les problèmes de logement, Gaspard Barthélémy, le 

propriétaire de la bastide de la Cour de Ricard, s'il lui est permis d'y prendre une jument quand il en a 

besoin, se retient l'étage le plus haut de la bastide pour " y reposer la rame pour les agneaulx " et la 

chambre la plus haute. Augustin Brémond, marchand de Tourves, qui donne à mégerie à Bosq sa 

bastide quartier Pont du Carami, se réserve une chambre à la bastide et prévoit pour Bosq une 

chambre dans son habitation à Tourves " les jours de feste et dimanches et aultres jours que besoing 

sera pour faire pestrir et aultres choses pour son ménage ". Antoine Broquery, bourgeois de la ville de 

Marseille, se réserve la feuille de mûrier de sa bastide de Plandégour et Vautaurade et comme 

Barthélémy, il peut prendre une jument à la bastide quand il en a besoin mais il ne parle pas de salle 

réservée ; quand il est à Tourves, il habite une maison du village dans laquelle les fermiers sont tenus 

de porter 10 charges de paille et 6 quintaux de foin pour la nourriture de son cheval mais aussi du bois 

et une partie des grains de Broquery, 8 charges de ces grains devant être amenées par les mêmes 

fermiers à sa maison de Marseille. A la bastide de Val de Boulon, Gasquet se réserve " les greniers de 

ladite bastide, ensemble la salle basse et chambre de dessus et son usage à la cuisinne et four et la 

nourriture de son cheval lors qu'il viendra à ladite bastide, aussy bien que celuy de la Dame sa 

famme ". Dominique de Vilhon, " escuyer " de la ville de Saint-Maximin, pourra faire paître son 

cheval à la bastide de Plandégour quand il s'y trouvera. 

A propos des cultures et plus particulièrement de la vigne, celle-ci ne fait l'objet que de rares 

mentions ; elle semble tout à la fois relativement peu importante et réservée au propriétaire si ce n'est 

à la bastide du Pont du Carami  où elle est à mégerie. A la Cour de Ricard, Venel est tenu au temps 

des vendanges de charrier à ses frais les raisins de Barthélémy en récompense de quoi, Barthélémy 

" luy bailhe toute la racade (marc d'une presse de raisins) qu'il aura " après qu'aient été otées trois 

milleroles de la première trempe. A Plandegour et Vautaurade, le fermier est tenu de charrier avec son 

bétail les raisins de la vigne du pigeonnier à la maison de la dame Broquery, mère du propriétaire. 

Concernant enfin les défrichements, on n'en a qu'une seule mention : Bosq, à la bastide du Pont de 

Carami,  en plus de fossoyer le jardin canebier et les vignes, du creusement du puits et de la 

construction de l'aire, doit rompre et défricher coulet et ribas et ensemencer une moitié une année et 

l'autre moitié la suivante. 
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Mégeries de bastides au XVIIe siècle 

 

 

Bastide Date de l'acte Durée Source notariale 

Court de Ricard 28 décembre 1612 5 ans et 4 saisons 3E15/198 (Barthélémy 

François) 

Pont de Carami 1er septembre 1662 4 ans et 4 prises de 

fruits 

3E15/295  ( Besson 

Barthélémy) 

Val de Boulon 13 mars 1686 5 ans et 5 prises de 

fruits 

3E15/308 notaire 

d'Astros 

Plandegour 13 mars 1687 4 ans et 4 prises de 

fruits 

3E15/308  (D'Astros 

Jean ) 

Plandegour et 

Valtaurade 

17 mai 1690 5 ans et 4 prises de 

fruits 

3E15/300  (Besson 

Joseph) 

Pied de Goin 12 septembre 1690 6 ans et 6 récoltes 3E15/308  (d'Astros 

Jean) 

Canfié 4 août 1691 2 ans et 2 récoltes 3E15/308  (d'Astros 

Jean) 
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Deux exemples d'actes d'arrentement de bastide 

 

 

 

Arrentement pour Joseph Brunet et damoyselle Janne Trotinne contre Jacques Foucou 

3E15/283 f°722 (Not. Jaubert François 1648-49) 

 

 
L'an mil six cens quarante neuf et le nufviesme jour du moys de novembre, après midy, constitué 

damoyselle Jeanne Trotinne dudit Tourves, femme de Joseph Brunet bourgeoys du lieu de la Cioutat, 

laquelle tant en son propre et privé nom que au nom dudit Brunet, son mary... (devant ratifier l'acte 

dans le mois), de son gré a donné à arrentement à Jacques Foucou mesnager dudit Tourves, présent, 

acceptant et estipullant asavoyr unne bastide, tennemant de terres, pred, hyère, clodz et bosque que 

lesdits mariés possèdent au terroyr dudit Tourves, cartier appellé Vaubelle, Braquier, Le Cros de la 

Putain et aultres quartiers et générallemant tout ce qu'ilz possèdent ausdits quartiers, ensemble luy 

soubz-arrantent la bastide, terres, predz et jardins, pesquier, hière et boys que monsieur le président 

Gouffridy possède ausdits quartiers et dont lesdits mariés en sont rantiers et du tout ledit Foucou a 

dict en estre particullièrement informé et sçavoyr le ténemant desdits labourages, ensemble luy donne 

trente-six bestes chevrinnes et c'est pour le temps de cinq années, quatre percession de tous fruitz, 

entrent de présent aux terres que sont vuides et non sepmées pour les menner à garé et y faire la 

première récolte de la prochaine en un an et aux predz, jardin, chevrier et clodz à présent, pour 

prendre les paisses* yvernenc et à mesme temps finissant, lesdites quatre années passées et ce 

moyennant la rante de dix-neuf charges bled toutes les années, que ledit Fourcou payera, ainsin que 

promet, et ausdits mariés unze charges que seront tenus les aller recepvoyr à l'hyère de ladite bastide 

et les huit restantes les payera pour lesdits mariés audit sieur Gouffredy, bien que à présent ladite 

damoyselle Trotinne pour luy estipullant, lesquelles huit charges ledit Foucou sera tenu les pourter en 

ce lieu et maizon que luy sera indiqué de la part dudit sieur Gouffredy, le tout de beau blé vannat et 

respoussat, marchand et de ressepte et faira la première expédition de la sainte Magdallaine en ung an, 

que sera sa première recullie et à mesme temps continuera l'expédition desdites dix-neuf charges de 

bled de trois années d'apprès. Oultre laquelle rante, ledit Foucou donnera toutes les années vingt livres 

de fromage bon, sech et salla et faira le premier payement au moys de juing prochain et ainsin 

continuera les trois années d'apprès. Davantage ledit Foucou promet donner ausdits mariés la moitié 

du pourceau qu'il entretiendra tous les ans pour luy et comansera de luy faire ladite expédition de 

ladite moitié du pourceau des faistes de la Noël prochaines en ung an et à semblable temps continuera 

faire mesme expédition les trois années d'apprès et là où ledit Foucou entretiendroict auxdites bastides 

unne plus grande quantité de pourceaulx que celluy de sa provision, audit cas au lieu et plasse de la 

moitié d'icelluy, sera tenu d'en donner ung, le moins d'un quintal de poix tous les ans à la charge que 

sy n'y avoict du gland ausdit labourage et que ledit Focou feust constrainct d'aller engresser les 

pourceauls en aultres part, lesdits mariés seroient tenus payer ce que coustera le glandaige d'ung 

pourceau et finnallemant ledit Foucou donrra ausdits mariés quatre douzaines d'eufs tous les ans et 

aux mesmes paches suivantz :  

premièremant a esté de pache que ledit Focou persepvra le bled du sepmé qu'est à présant à la terre de 

Salles dudit sieur Gouffridy, sans en payer aucune rante fors qu'il sera tenu sourtant dudit arratemant 

de laisser la mesme piesse sepmée de bled sur le guaré de troys rayes ainsin qu'il l'a treuvé, seront 

lesdits mariés tenus fournir audit Focou pour survenir à la despance du mesnaige six bestes bouvines 

que sont ausdites bastides, lesquelles seront extimées par amis comuns et le prix sera payé à la fin 

dudit arrantemant au prix du bestail qu'il  y sera treuvé pour lhors, aussy suivant l'extime qu'en sera 

faicte par amis comuns et pour les trente six bestes chevrines que luy seront expédiées, seront 

recognues aussy par les mesmes expertz de leur quallitté et eage et à la fin dudit arrantemant, ledit 

Focou sera tenu expedier mesme quantité de bestailh et de l'éage quy les ressepvra que soict bestailh 

sain et net. Davantaige, seront tenus lesdits mariés fournir audit Focou sept charges bled quattre 

charges segle, unne charge poumoulle, saize panauls avoyne que luy seront espédiés pour sepmer aux 

prochaines sepmences, tout lequel grains ledit Focou sera tenu luy randre durant les quattre récoltes 
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dudit arrantemant et ung quart à chascune de chasque nature de grains prestés. Davantaige seront 

tenus lesdits mariés prester audit Focou cinq charges mesclure ou segle que luy seront expédiés dans 

ung moys et sera tenu les rendre aussy à ung quart à chasque récolte ainsin que la sepmance grain 

pour grain, comme aussy luy sera fourny toutes les années et au temps de sercler et moissonner les 

bleds, la somme de trente livres lesquelles ledit Focou payera à chasque récolte d'après ledit prest, de 

tous lesquelz grains, prix du bestailh bovin, quantitté et quallitté du bestailh chevrun ensemble du foin 

et pailhe que sera treuvé aux finières desdites bastides, lhors qu'il y entrera ensemble de deux gellines 

et ung coq, ledit Focou en faira chargemant au pied du présant contract incontinant qu'il les aura 

ressus pour le tout rendre ainsin qu'est pourté par icelluyet ledit foin et pailhe mesme quantitté qu'il 

treuvera encores luy appartiendra, toutes les pailhes que proviendront de sepmés que lesdits mariés 

hont faict auxdits labourages la présante année apartiendront audit Foucou que sera tenu prendre à 

l'hyère à la prochaine récolte, que sera tenu faire charrier ausdites finières et celles de sa dernière 

récolte apartiendront auxdits mariés, que prendront aussy à l'hière. Sera tenu ledit Foucou faire 

résidence avec sa familhe et bestailh ausdites bastides y coumer les pastures et charrier les fumiers 

aus terres de l'ung et l'aultre desdits labourages, suivant la proportion d'iceulx aus terres plus 

nécessaires, lesquelles sera tenu menner par saizons et la dernière année laisser vuide et non sepmé les 

mesmes terres qu'il treuve à présant. Ne luy sera permis de despopuller les arbres, bien pourra prendre 

de bois pour son chouffaige, pour faire robe d'araire et du fassun de chaines pour arramar les beufz et 

en tout le faict dudit arrantement ledit Focou s'en pourtera en homme de bien et comme ung bon paire 

de familhe sans que durant ledit temps puisse icelluy quitter ny lesdits mariés l'obster .... (tenue en 

constitut et précaire) 

Acte faict et publié audit Tourves dans la maizon de moy notère ez présences de messire Sauveur et 

Charles Barbarroux prestre et Estienne Roman travailheur dudit lieu tesmoings.... 

Barbaroux prêtre, Charles Barbarroux, et de nous Jaubert not.   

 

 

 

 

 

Arrentement pour monsieur de Ballon contre Gamerre. 

3E 15/308 f°689v°-693 (notaire d'Astros Jean) 
L'an mil six cens quatre-vingt-neut et le vingt-siziesme jour du mois de mars, avant midy... constitué 

jean Blain bourgeois de ce lieu de Tourves, en quallité de procureur de messire Joseph de Ballon, 

seigneur de Saint-Jullien, les Penes et autres places, conseillier du roy en la cour de Parlement de ce 

pays... et en cette callitté, ledit Blain de son gré, a arranté et donné à tiltre d'arrentement à Jacques 

Gamerre, mesnager du lieu de Bras issy présent et stipullant sçavoir est la terre et seigneurie de Saint-

Jullien et les Penes, à ce compris la petite bastide qu'apartient sy-devant à monsieur le baron 

d'Ollieules, avec tous les droiz en dépandans consistant en terres, predz, jardins, bois, péage et 

générallement tout ce quy est de la dépandance de ladite terre et seigneurie, fors et excepté la vigne 

que ledit seigneur a nouvellement faict faire et se rézerve et ne sera point comprinze audit 

arrentement, ny moins les ollières* de Camp qu'ils y sont dedans et en considération de ladite rézerve, 

ledit sieur Blain permet audit Gamerre de rompre de la terre inculte de ladite seigneurie jusques à 

trois charges en sepmance, suivant l'indication du lieu que ledit sieur Blain en faira, cest arrentement 

est fait pour le temps et terme de six années et six récoltes dans lesquelles celle de la présente année y 

est comprinze, attandeu que tous les sepmés, garés* et cappitaux appartienent audit seigneur de Saint-

Jullien et ce pour le prix et somme de six cens escus, faizant mil huit cens livres et quarante charges 

du blé fromant, vanat et respouçat, marchand et de récepte, chascune desdites six années, dont la 

première le payera sçavoir les quarante charges du blé à la prochain récolte à l'hère et les dix-huict 

cens livres en argent seront payés par ledit Gamerre audit seigneur par tout le mois de janvier 

prochain : neuf cens livres et les neuf cens livres restantes, les payera par tout le quinze de juin 

d'apprès, lequel argent sera porté et randu dans la ville d'Aix, à la maizon dudit seigneur, aux fraix, 

risc, péril et fortune dudit Gamerre, à paine de tous despans, domages, inthérests et ainsin continuera 

les cinq années d'après, outre et pardessus laquelle rante et sans diminution d'icelle, ledit Gamerre 



54 

sera obligé d'expédier chascune desdites six années, en la maizon dudit seigneur à Aix, aux festes de 

la Noël de chasque année, deux pourceaux gras d'environ trois quintalx les deux ensemble, demy 

quintal de fromages tous les ans au jour saint Michel et soubs tous les autres pactes et conditions sy-

apprès exprimées, sçavoir qui sera permis audit rantier de faire ouvrir quatre miniers du plastre aux 

lieux accoustumés dudit Saint-Jullien, pour la cuitte duquel, lui sera permis pandant tout ledit 

arrentement, de prandre du bas ou rebondrure* des pins, sans quy puissent dépupler le gros bois ni 

coupper aucune sorte de bois au pied mais seullement ce servir du bois mort. Pacte encore que pour 

l'assurance dudit seigneur, tant pour raizon de la susdite rante que sepmances, ledit Gamerre sera 

obligé, touttes les années, de fermer tous les bleds fromans qui ce recuilliront dans ladite terre et 

seigneurie, dans le chasteau dudit Saint-Jullien, les clefs desquelles seront remizes audit seigneur 

jusques à la vante desdits bleds, pour sur icelle, ledit seigneur prendre son payement. Davantage, a 

esté conveneu que lesdits fossés despuis la sourse jusques au bout, ledit seigneur sera tenu de les faire 

récurer et ledit fermier de les entretenir en cest estat et à la fin dudit arrentement, les remettre en 

bonne et deube forme. Sera obligé ledit fermier de laisser à la dernière année, la menée en garé* sans 

aucun retour de la quantité des rayes portées par les rapports faits sy-devant à ce sujet, fors et exepté 

qui pourra retourner sur les restoubles* huit charges en sepmances pauble* ou advoine ou ordey*, 

sans pouvoir faire de retour de blé, fors touttefois à la dernière année qui ne pourront faire aucun 

retour d'avoine, sorte des grains, mais la lesseront nette, à la rézerve d'un couin de terre appellé "les 

noyers", auquel pourront sepmer la dernière année cinq à six panals de paumoulles*, avoine ou orge et 

pour ce qui est des fourrages, ladite dernière année, ledit Gamerre lessera tous les fouins, mayenc* et 

pailles provenant de l'affard dudit Grand Saint-Jullien et quant aus seconds fouins, appartiendront 

audit Gamerre. Comme aussy icelluy Gamerre laissera du fouin pour raison du Petit Saint-Jullien, 

pour dix escus que ledit seigneur luy a donné sy-devant en forme de capital, attandeu qu'il n'a poinct 

treuvé du fouin ny paille au grenier à fouin du Petit Saint-Jullien et luy laissera aussy la paille quy en 

proviendra la dernière année. Jouira ledit Gamerre des glans qui produiront en toutte ladite terre 

pandant tout ledit arrentement, pandant lequel pourra prendre du bois pour son chauffage et fourt, 

sans pouvoir aucunement dépupler ni coupper du bois vert mais il lui sera permis de prendre du bois 

partout où bon lui semblera pour faire de raube* d'araire et pandant tout ledit arrentement, ledit 

Gamerre sera obligé d'entretenir et faire feu actuellement à la petite bastide, sans estre néantmoins 

obligé d'aucune réparation. Comme aussy ledit Gamerre a confessé que les garés quy se treuvent 

prézantement sepmés appartienent audit seigneur de Saint-Jullien pour les avoir payés sçavoir à 

madame de Bandol, ceux du Grand Saint-Jullien et ceux du Pettit Saint-Jullien à monsieur de 

Vintimille, baron d'Ollieulles et ledit Gamerre qui jouyt desdits garés, sera obligé de laisser à la 

dernière ennée de son arrentement, la menée des bledz et groussans* de la cantité de trante-cinq 

charges en sepmance. Comme aussy par la mesme raizon, lessera les guarés de blé de la quantité de 

dix charges deux panalz du Pettit Saint-Jullien avec troys rayes pour les terres bladalles et trois 

charges six panalz d'une raye pour les groussans et ce en forme de capital. Davantage, ledit Gamerre 

confesse avoir receu en capital dudit seigneur, la quantité de trante-neuf charges deux panalz blé, six 

charges mescle*, une charge huit panalz advoine, une charge six panalz seigle, que le tout randra à la 

fin de son arrentement, grain pour grain comme grain de sepmance. Comme aussy a confessé avoir 

receu onze beufs estimés entre eux à quatre cens douze livres, deux vaches garnies de ces veaux à 

soixante-six livres, vingt-deux truyes, deux verrés et dix rougeaus*, estimé le tout à deux cens 

soixante-sept livres, huit trantaniers dix bettes chevrunes estimées à cinq cens soixante-six livres, 

quinze bousz estimés à trois livres la pièce faizant quarante-cinq livres, deux chiens avec ces 

coulliers, estimés les deux à douze livres, une mulle et un mullet poil chastain estimés à cens 

cinquante-deux livres les deux, une annesse avec son poullin estimée à vingt-quatre livres, deux 

araires garnies de tandilles*, trois reifles* (ou reiges?) pesant quarante-cinq livres les trois, un sibre*, 

deux moussoires*, deux mauvaize cappes et dix-sept sounailhes*, un enclume sans marteau, une cuve 

à tenir vin et deux tonneaux, le tout fort vieux, un mauvais dray* et une mauvaize panal*, que le tout 

ledit Gamerre tiendra en capital et les randra à la fin de son arrentement sur le pied de l'extime quand 

sera faicte par amis communs. Comme aussy ledit Gamerre a déclaré debvoir audit seigneur la some 

de cens vingt livres, procédant de quarante pourceaux qu'il a payé pour luy à ladite dame de Bandol, 

outre et pardessus lesquelles, ledit Gamerre déclare avoir receu par sy-devant dudit seigneur de 

Ballon, la somme de cinq cens livres, lesquelles a employé à l'achept des beufs, chêvres, pourceaux, 
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jumant, lesquelles cinq cens livres jointes aux cens vingt livres cy-dessus font six cens vingt livres, 

que ledit Gamerre payera en six payes esgalles et pandant les six ans de son arrentement, sans 

inthérêt. Comme aussy ledit seigneur sera obligé d'achepter audit Gamerre à la foire saint Michel 

prochain trois trantaniers de fèdes, pour tenir en capital pandant ledit arrentement, auquel ledit 

Gamerre en agira en homme de bien et en bon père de familhe sans pouvoir le quitter ny ledit seigneur 

l'expulser à paine de tous despans.... (sauf si ledit Gamerre ne payait pas sa rante, capitaux tenus en 

constitut) 

Acte faict et publié audit Tourves dans la maison de moy notère ez présences des sieurs Claude 

Brunet et Jean Grizolle bourgeois dudit Tourves. 

Blain, J. Gamerre, C. Brunet, J. Grizolle et moy d'Astros. 

 

 

 

 

 

Deux exemples de mégeries de bastides 

 

 

Mégerie de bastide et terre et vigne pour Augustin Bremond contre Jehan-Baptiste Bosq 

à feu Michel. 

Notaire Besson Barthélémy , 3 E15/295, f° 972 v 
L'an mil six cens soixante-deux et le premier jour du moys de septembre apprès midy... constitué 

perssonelement Augustin Bremond marchand de ce lieu de Tourves lequel de son gré a donné et 

donne à mégerie sive moytié de tous fruictz à Jehan-Baptiste Bosq à feu Michel travailheur dudit lieu, 

présant, stipulant à savoir sa bastide, terre et vigne qu'il a et posséde au terroir dudit Tourves et cartier 

de pond de Caramy, le tout aultant qu'il contient avec ses confrontz confrontés et dont ledit Bosq a 

dict estre deubement informé et ce pour le temps et espace de quattre années et quattre prinzes de 

fruictz complettes et révolues, comptant et comanssant d'ensepmancer les terres les prochaines 

sepmances et finissans aux festes de Noël de l'année mil six cens soixante-six, quand aux vignes 

comancera les faucher et cultiver au moys de febvrier prochain et finira incontinant la quattriesme et 

dernière perception de fruicts de ladite vigne prinze et perceue que sera la mesme année mil six cens 

soixante-six et à la saint Michel, auquel jour finira d'habiter à ladite bastide. Comme aussy aura à 

mégerie pour le mesme temps de quattre ans un jardin canebier que ledit Bremond a à ville et cartier 

de la Lauze, confronte jardins de Jacques Maure et maître Aurrent notère du lieu de Bras qu'il 

comancera de fossoyer sur le moys de febvrier prochain pour l'ensepmencer au moys d'apvrilh 

d'apprès, contenant environ cinq panalz graine chanvre en sepmance, aux paches rézervés et 

condictions suivantes : et premièrement que ledit Bosq sera tenu de fossoyer et passar au magau* tous 

les ans de ladite mégerie la terre des Aurières et Camp de ladite vigne, comme aussy de rompre et 

deffricher le coulet et ribas qu'est sur la terre acquise de Estienne Gaultier moytié la présente année 

pour l'enspmancer les prochaines sepmances, et l'aultre moytié l'année suivante. Encores ledit Bosq 

sera tenu d'achepver l'hyère qu'est accomancée à costé de ladite bastide vers le levant, pandant lequel 

travailh et jusques à perfection, ledit bremond luy fournira un homme qu'il luy aydera à ladite hyère, 

comme aussi à un puis qu'il entend fère cruzer à l'endroict que bon ly semblera et contribueront 

moytié chascun du travailh qu'il y fauldra faire. De plus, ledit Bosq mégier sera tenu d'entrettenir à ses 

proppres coustz et despans les lappins quy sont à ladite bastide comme aussy les pigeoneaulx que 

seront entrettenus à commungz frais et le croist en provenant sera partagé esgalement, luy laissera 

ledit Bremond cinq poulles et un coq pour capital qu'il nourrira dans ladite bastide et luy bailhera pour 

sa part concernant cinq eufs tous les moys durant ladite mégerie ainsin accordé. Dadvantage ledit 

Bremond sera tenu tous les ans de ladite mégerie luy fournir un pourceau du prix de trois livres que 

ledit Bosq gardera et fera engraisser à ses despans, fors des pourritures de ladite vigne et figuiers et 

sera partagé esgallement estant gras, toutes les sepmences nécessairs seront fournies par ledit Bosq, 

fors cinq panalz bled que ledit bremond fournira tous les ans de ladite mégerie, au temps des 

sepmances, fera toutes les factures nécessères jusques que les grains soint en estat à l'hyère pour 
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partager esgalement avec ledit Bremond, comme aussy du vin et aultres fruictz, lequel vin sera estimé 

par commung et vandu au temps que sera par eulx truvé à proppos, le prix en provenant partagé. Sont 

de pache que en cas que ledit Bremond recouvrast du bien joygnant son affart et bastide, ledit Bosq 

sera tenu le fère à mégerie aux mesmes paches que dessus et ledit Bremond luy fournira de sepmance 

à propportion de ce qu'il est obligé luy fournir pour la présente mégerie, et en tout donnera ledit Bosq 

les rayes et cultures nécessaires, sera tenu de faire les clites* aux olliviers quy sont dans les terres de 

ladite mégerie, nécessaires et soy y portera en bon père de familhe sans dépopuler les arbres et tiendra 

tous les fruictz et aultres choses susdites dépandantes de ladite mégerie en nom et à tiltre de constitut 

et précaire....ledit Bremond c'est rézervé sont habitation dans une des chambres de ladite bastide 

quand bon luy semblera au moyen de quoy, aura ledit Bosq son habitation dans une des chambres de 

la maison dudit Bremond venant à ville, les jours de festes et dimanches et aultres jours que besoing 

sera pour faire pestrir et aultres choses nécessaires pour son mesnage. Encores a esté de pache entre 

les parties que pour avoir l'arrozage venant du cartier de la Roquete, prandront à prix-faict par 

commung le curage du fossé jusques à ladite bastide des particuliers et communauté dudit cartier, sur 

le prix duquel prixfaict tant qu'il ce montera, sera précompté les dix-huict livres que ledit bremond 

doibt  à ladite communauté pour avoir ledit arrozage et faculté d'arrozer et le surplus dudit prixfaict 

sera exigé par ledit Bremond et partagé esgalement avec ledit sieur Bosq, en contribuant chascun la 

moytué du travailh qu'il y faudra fère, ne pourra ledit Bosq quitter durant le susdit temps .... 

Acte faict et publié audit Tourves dans ma  maison d'habitation ez présances de Hubert Blayn 

marchand et Pierre Revest maître de poste dudit lieu tesmoings.... 

Hubert Blayn, Revest, H.Revest et de nous notère Besson. 

(en marge : acte portant cancelation de l'acte et annulation de la mégerie le 14 juillet 1663.) 

 

 

 

 

 

 

Mégerie pour les sieurs Gasquet et Bremons 

AD Var 3E15/308 notaire d'Astros 
 

 

Lan mil six centz quatre vingtz six et le treizième jour du mois de mars avant midy pardevant moy 

notere royal soubzsigné presantz les temoingz bas-nommés  estably personnellemant monsieur maitre 

Anthoinne de Gasquet seigneur de Carros et des Vallettes, conseillier du Roy lieutenant au siège royal 

de la ville de St Maxemin et commissaire enquetteur general pourle fet des évocations dans le ressort 

du parlemant de Provance lequel de son gré a donné à mejerie par le presant acte a Jean, Jean 

Baptiste, Jacques, Jean Anthoine et Joseph Bremons freres mesnagers du presant lieu de Tourves 

presantz acceptantz et estipullans cest dune bastide, affart et tenemans de terres que ledit sieur 

Gasquet lieutenant a nouvellemant acquis du sieur Anthoinne D'aulioeulles bourgeois du lieu de 

Soliers par acte receu par maitre Gasquet notere de St Maxemin le vingt deuzieme febvrier dernier 

laquelle bastide est cituée au terroir dudit Tourves appellée Vaut de Boullon et de laquelle et tout son 

affart et depandances consistant en terres, pres, vignes, bosques et le[s]dit[s] Bremons ont declaré en 

estre vallablemant informés, cette méjerie est faitte pour le tems et terme de cinq années et cinq 

perceptions de fruictz quy commanceront d'antrér au premier octobre prochain pour commancer a 

faire les semances sur les guairés qu'ils y trouveront faitz, et à faire la premiere récolte a l'année 

suivante que tiendrons quatre vingts sept et quy finiront au premier jour d'octobre mil six centz quatre 

vingtz et onze et ce aus paches, conditions et quallittés cy dessoubz enoncées, premieremant ledit 

sieur de Carros sera obligé, ainsin quil promet, de fournir ausdits Bremons le mesme jour quils 

entreront en ladite bastide et jouissance dicelle, huit boeufs propres pour le labourage, six truyes et un 

verré, deus trentaniers chèvres, quatre trentaniés fedes, deus vaches pour nourrir sans que lesdits 

Bremons les puissent occuper au labourage, deus douzaines poulles et deus coqs et tous les grains soit 

en bled, orge, segle et avoinne paumoulles et legummes ensemble la grene du chamvre quy sera 
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necessaire pour les semances, de tous lequels capitaux cy dessus lesdits Bremondz en passeront acte 

de chargemant lors de lexpedition suivant l'estime qu'an sera faitte par les sieurs Jean Blain et Honoré 

Barbaroux bourgeois de ce lieu de Tourves, qu'ils y procederont sans formallitté de justice ny sans 

aucun sermant dont les parties les dispancent, comme aussy estimeront les guairés quy se trouveront 

lors en estat avec les pailles et foins quy se trouveront en ladite bastide et son affart, comme aussy a 

esté conveneu que au cas que ledit sieur de Carros mette deus mulles en capital en ladite bastide, 

lesdits Bremons seront obligés den payer le prix d'une dicelles a la fin de ladite megerie par l'estime 

quen sera faite par les susdits espers. Et au cas que ledit sieur de Carros ne mit pas lesdites deus 

mulles, lesdits Bremons en fourniront deus qu'ilz ont, une desquelles sera payée par ledits sieur de 

Carros auzdits Bremondz sur la mesme estimation cy dessus et a la prochainne recolte. Pache 

conveneu et accordé entre les parties que les quatre trentaniers, fedes et deus trentaniers de chevres cy 

dessus enoncées lesdits Bremons le tiendront à titre de megerie en façon que tout le croiet qui en 

proviendra pandant lesdites cinq années sera partagé esgallemant aussy bien que celuy de deus 

vasches et desdits six truyes lesquelles six truyes et verré ledit sieur de Carros les prandra par preciput 

avant partage et sera obligé ainsin quil promet de contribuer de la moitié des herbages audella dessus 

de la bastide aussy bien que la moitié du sel que les parties ont réglé pour la portion du sieur de 

Carros a deux picouttins par trentanier par an et mesme quantité, lesdits Bremons seront obligés de 

fournir tant pour lesdits herbages que sel outre les fraix de la garde desdits bestiaux, la despance de la 

montaigne sera aussy payée par commun, fors la garde qui sera faitte par lesdits Bremons en leur 

propre et à la fin de ladite megerie, lesdits Bremons seront obligés de payer audit sieur de Carros la 

moitié de l'estime quy aura este faitte desdits quatre trentaniers brebis, deus trentaniers de chêvres et 

deus vaches et ainsin tous lesdits capitaux et croît d'iceux en ce quy conserne lesdites brebis, chêvres 

et vaches et son croît seront partagés esgallemant, la laine sera partagée esgallemant la taille payée 

aussy la moitié chacun et lesdits Bremons seront obligés de payer audit sieur de Carros annuellement 

la quantité de quarante sinq livres de fromages par trentanier tant de brebis que de chêvres portant lait, 

le croît desdites deus vasches sera partagé sçavoir les masles lors quilz auront trois ans et les femelles 

a la fin de la megerie, les huit boeufs de labourage, tous les attraits et charrue pailles et foins, aussy 

bien que les guairés bledz, segle, orge, paumoulle, avoine grainne de chanvre et légummes seront 

remis a la fin de ladite megerie par lesdits Bremons audit sieur de Carros par la mesme estime et 

chargemant qu'il en sera fait, dont la diminuation sera payée par lesdits Bremons et sy ly a de 

l'aument, sera au profit desdits Bremondz Comme aussy lesdits Bremonds randront audit sieur de 

Carros à la fin de ladite megerie les vingt quatre poulles et deus coqs qu'ilz auront receus audit 

chargemant, les oeufs de toute l'année, ensamble les poullets et poulles quy en proviendront seront 

partagés moitié par ledit sieur de Carros et moitié par lesdits Bremonds et moyenant ce que dessus 

lesdits Bremonds obligés de fere toutes les cultures impances et factures necessaires pour 

l'esploitation de ladite bastide et son affard en gens de bien et bon père de famille en tous saison et par 

saulles et mennées jusques a grain net quy sera partagé à l'ère avec cette condition quavant partager 

ledit bled ledit sieur de Carros prandra par preciput douze charges bled de fromant vanat et espaussat 

marchand et de recepte et après hosteront les droits de quauquadure dessus le moullon commun, aussy 

bien que la semance que ledit sieur de Carros prandra enla mesme quantité qu'il aura fourny, bled 

pour bled et grain pour grain, pour luy estre redonné ausdits Bremondz pour estre ensemancés les 

semances, après, tout le restant desdits bled seront partagés esgallemant entre ledit sieur de Carros et 

lesdits Bremonds et sur la moitié dudit bled provenant audit sieur de Carros, le huitain sera payé sans 

que la portion dudit Bremont soit subjette a payer ledit huitain imposé par les consuls et la 

communauté dudit Tourves. Au lieu de la taille et a l'esgard des autres grains soit orge, segle, 

paumoulle, avoinne et autres grains et legummes le huitain sera payé sur les moullons communs, de 

mesme que le droit des foulleuses toutefois, après que ledit sieur de Carros aura prins les semances 

qu'il aura fourny pour estre redonnées ausdits Bremonds aus semances. D'après pandant la semance et 

a la factture des hères, ledit sieur de Carros fournira un homme tel qui luy plairra, qui payera de son 

propre et lesdits Bremonds seront obligés de le nourrir. Ledit sieur de Carros fournira auxdits 

Bremondz en antrant à ladite bastide dix charges de mescle et l'argent qui leurs sera necessaire tant 

pour sercler que pour moissonner à  ladite bastide dans son tamps et saizon, desquelles fournitures 

ledit sieur de Carros s'en payera aladite récolte en bled au prix courant. Lesdits Bremondz seront 

obligés de labourer avec le susdit betail commun la feraye dudit sieur de Carros qui la acquise dudit 
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d'aulioeulles par le mesme contract du vingt deus febvrier dernier jusques aus semances quy seront 

fournies sans que lesdits Bremons en puissent rien prétandre tant que ledit sieur de Carros la tiendra à 

la main Comme aussy lesdits Bremondz avec le mesme bétail commun laboreront les terres que ledit 

sieur de Carros possède au terroir de St-Maxemin d'environ quatre charges par saulle et mennées en 

temps sesons aus mesmes conditions que la susdite ferraye en lur fournissant les semances et ausdits 

Bremondz luy sera permis de cultiver aussy par le mesme bestail les terres qu ilz possèdent en ce lieu, 

en leur propre, quy sont de la quantité d'environ trois charges en semances et cé sans que ledit sieur de 

Carros y puisse rien prétandre. Les chanvres quy se recuillera en ladite bastide et dont est dit cy 

dessus que ledit sieur de Carros fournira la semance, sera partagé esgallemant entre ledit sieur de 

Carros et lesdits Bremondz qui le mettront en pesé les candous quy competera pour le ferrage des 

mulles et reilles et ferrements aratoires seront payées moitié par ledit sieur de Carros et moitié par 

lesdits Bremondz, pache conveneu et accord entre les parties que au cas que pandant ledit temps de 

ladite mégerie, ledit sieur de Carros achaitta quelques terres laborables dans ce terroir, lesdits 

Bremondz serent obligés de le prandre et joindre à ladite mégerie et aus mesmes conditions dicelle et 

se reserve ledit sieur de Carros les greniers de ladite bastide, ensemble la salle basse et chambre de 

dessus et son usage à la cuisinne et four et la nourriture de son cheval lors qu'il viendra à ladite 

bastide, aussy bien que celuy de la Dame sa famme. Lesdits Bremondz charrieront avec les mulles 

communes du bois nécessaire audit sieur de Carros et en sa maison à St-Maxemin pour son uzage et 

gratuitemant et en tout ce que dessus, lesdits Bremondz en useront en gens de bien et bon pere de 

famille, sans qui puissent coupper aucuns arbres bien luy sera permis de prandre du bois pour son 

chauffage et pour raube de d'arairé quil sera nécessaire en ladite bastide et sans pouvoir mettre les 

fumiers que dans les terres dicelle et sans pouvoir quitter ladite megerie ny ledit sieur de Carros les en 

pouvoir oster quau terme finy à peine de tous despans et pour l'observation de tout ce que dessus ledit 

sieur de Carros a obligé ses biens et droitz et lesdits Bremondz solidairement l'un pour l'autre et les 

chascun d'eux seul pour le tout, sans division ny ordre de discution, renonçant à toutes exeptions 

contraires, leurs personnes et biens presants et advenir et par expres ont affecté ipothequé tous les 

susdits bestiaux et leur croît,ensemble tous les grains et semances et promettent tenir le tout à titre de 

constitut et précaire, sans le pouvoir vandre, engager ny allianner au préjudice dudit sieur de Carros et 

pour ce ont soubzmis à toutes cours avec renonciation et sermans de droitz requis concédant acte, fait 

et publié audit Tourves dans le logis où pand pour enseigne la poste es présances de Jean Blain et 

Claudou Brunet bourgeois de ce lieu de Tourves et Pierre Charles aussy bourgeois de la ville d'antibe, 

tesmoins requis et signes avec ledit Carros et les susdits Jean, Jean Baptiste, Jacques, Jean Anthoinne 

et Joseph Bremons frères ont declare ne sçavoir escrire, de ce enquis suivent l'ordonance et 

auparavant signer les parties ont conveneu quy sera libre audit sieur de Carros de faire planter ses 

amandiers, meuriers et autres arbres que bon leur samblera aus terres de ladite bastide sans que lesdits 

Bremonds puissent prétandre à aucuns domages et inthérêtz. Comme aussy a este de pache que ledit 

sieur de Carros faisant curer les vallatz et estanques, lesdits Bremondz les entretiendront en père de 

famille. 

Gasquet. C Brunet. J Blain. P Charles et moy d'Astros notère. 
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Arrentements de bastides au XVIIIe siècle 

 

 
Bastide date de l'acte durée rente annuelle source notariale 

Jonquier 8 septembre 1739 6 ans 23 charges de blé 3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Partie de bâtiment 

au Jonquier 

25 août 1740 5 ans et 6 

prises de fruits 

15 livres 3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Canredon 3 août 1741 4 ans 10 charges de blé plus 

divers 

3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Fontrouvière 2 octobre 1741 6 ans 55 charges de blé plus 

divers 

3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Val de Brunet 2 décembre 1743 9 ans 60 charges de blé 3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Canfier 26 janvier 1745 6 ans 65 charges de blé plus 

divers 

3E15/327 

Balthazard d'Astros 

Rouvebel 31 janvier 1749 6 ans et 6 

récoltes 

115 charges de blé plus 

divers 

3E15/328 

Balthazard d'Astros 

La Roquette 3 septembre 1749 6 ans et 6 

récoltes 

350 livres plus divers 3E15/328 

Balthazard d'Astros 

La Reyne 24 avril 1752 5 ans et 5 

perceptions de 

fruits 

2 charges de blé 3E15/329 

Balthazard d'Astros 

Caudière 23 août 1766 6 ans 90 charges de blé plus 

divers 

3E15/337 d'Astros 

J.F.L. 

Piourian (le Clos) 13 octobre 1768 4 ans 264 livres 3E15/337 d'Astros 

J.F.L. 

Rimbert 5 janvier 1769 6 ans et 6 

perceptions de 

fruits 

120 livres 3E15/337 d'Astros 

J.F.L. 

Plandegour, la 

Grand Bastide 

12 mai 1772 6 ans 31 charges de blé plus 

divers 

3E15/325 Court 

Jean Baptiste 

Telmond 29 octobre 1772 4 ans et 4 

perceptions 

90 charges de blé 3E15/339 d'Astros 

J.F.L. 

Cadafaux (la 

Chevalière) 

19 avril 1775 6 ans et 6 

perceptions de 

fruits 

1000 livres 3E15/340 d'Astros 

J.F.L. 

Jas de Rodat 1776 5 ans 21 livres la première 

année, 42 la suivante et 

54 les autres 

3E15/340 d'Astros 

J.F.L. 

Saint-Supin 5 avril 1776 7 ans 44 charges de blé plus 

divers 

3E15/349 

Barbaroux 

Bastide du château 18 décembre 

1778 

6 ans 720 livres 3E15/342 d'Astros 

J.F.L. 

Valjancelle 26 décembre 

1778 

6 ans 85 charges de blé plus 

divers 

3E15/342 d'Astros 

J.F.L. 

Muscapeau 13 avril 1783 9 ans et 9 

perceptions de 

fruits 

75 charges de blé plus 

divers 

3E15/344 d'Astros 

J.F.L. 

Cadafaux (le Vicari) 3 novembre 1785 6 ans et 6 

perceptions 

21 charges de blé plus 

divers 

3E15/354 Boyer 



60 

II.Le dix -huitième siècle 
 

Pour le XVIIIe siècle, nous avons, comme pour le siècle précédent, pratiqué des sondages 

systématiques acte après acte, dans les registres des notaires tourvains. Nous avons ainsi pu étudier 24 

actes concernant des bastides dont 21 baux à ferme et 3 baux à moitié. 

 

1.Les baux à ferme 

 

Dans les baux à ferme, on retrouve beaucoup d'éléments énoncés au siècle précédent : l'obligation de 

consommer foins, fourrages et pailles à la bastide sans rien vendre à l'extérieur, celle de ne pas 

surcharger les terres mais de les mener par saison, la permission de couper du bois seulement pour le 

chauffage, le four ou les instruments aratoires, avec des variantes ; ainsi, le preneur du bail de 

Rimbert pourra prendre tout le bois nécessaire pour faire des fourneaux (vraisemblablement des fours 

à chaux) alors qu'au jas de Rodat, il n'aura pas le droit de défricher ce qui est en bois ni couper aucune 

sorte de bois ni d'arbre fruitier. On retrouve dans la grande majorité des cas le descriptif du capital 

trouvé en entrant à la bastide (voir en illustration celui de Caudière que nous reproduisons), 

l'obligation clairement exprimée (7 fois) pour le fermier de résider avec sa famille à la bastide avec 

parfois l'engagement supplémentaire de ne prendre aucun autre arrentement (à Muscapeau), 

l'interdiction de sous-arrenter (à Fontrouvière), la recommandation de ne pas abandonner le ménage le 

dimanche et les jours fériés sans y laisser " quelque présence raisonnable en état d'y veiller " 

(Telmond). Dans l'arrentement de la bastide du Jonquier (8/9/1739), le preneur, le ménager Maurin, a 

la liberté d'aller résider à la bastide dans laquelle demeure Hélène Rigord, veuve de Louis Sayou, le 

ménager propriétaire décédé, et, s'il y réside, il devra réserver un appartement à la veuve et lui fournir 

son bois de chauffage. Du point de vue des impositions, la taille du bétail reste toujours à la charge du 

preneur et une clause est souvent prévue en cas de l'imposition d'un huitain par la communauté, la 

rente étant alors diminuée d'autant. 

En comparant les actes établis sur une même bastide au XVIIe puis au XVIIIe siècle, on constate 

quelquefois une certaine continuité dans la rente : à Valjancelle où la rente de 92 charges de blé au 

XVIIe est de 85 charges au XVIIIe, le Vicari où la rente est de 21 charges de blé en 1785 comme en 

1648 tout comme à Canredon où l'on retrouve les 10 charges de blé en 1692 comme en 1741 ; la rente 

du bail de Rimbert exprimée en argent est de 150 livres en 1638 et de 120 livres en 1769. Parfois, par 

contre, on assiste à une augmentation importante : de 30 charges de blé à Val de Brunet en 1610, on 

est à 60 en 1743, de 20 charges de blé à Rouvière Basse en 1611, on en a 90 en 1772 (Telmond), 23 

charges de blé en 1655 à Saint-Supin, 44 en 1776, 65 charges à Caudière en 1670, 90 en 1766, 50 

charges à Rouvebeau en 1689, 115 en 1749. Les défrichements et les mises en culture de nouvelles 

parcelles doivent en être l'explication. 

Les défrichements sont parfois abordés dans ces actes ; dans l'acte concernant Plandégour la Grand 

Bastide, les terres au quartier de Caulon que le propriétaire Bouis a fait défricher il y a peu, font 

l'objet d'un contrat à part, deux tiers pour Bouis, un tiers pour le preneur, tant pour la semence que 

pour la récolte, le travail restant bien sûr à la charge du fermier ; au Jonquier, le preneur pourra semer 

comme il le trouvera bon les terres qu'il défrichera. A la Chevalière, la possibilité est laissée au 

preneur de défricher quand il le voudra à la moitié en prévoyant que les terres défrichées seront 

ensemencées une année sur deux (les terres de Cassède que possède Anne de Monnier sont comprises 

au bail). 

A côté de la rente régulière en blé, les denrées ou services que les preneurs doivent souvent donner 

annuellement sont de plus en plus précis et nombreux (voir l'exemple de la rente due à Joseph 

Macquan par Joseph Ollivier, fermier de Fontrouvière, que nous reproduisons). Comme au XVIIe 

siècle, on note par ailleurs, en plus de l'arrentement général, quelques mégeries particulières : mise à 

part l'entente particulière concernant les terres du quartier de Caulon et la possibilité de défricher à 

moitié dont nous avons déjà parlé, on a cinq autres cas de mégeries ; c'est d'abord le cas des 60 ruches 

à miel de la Roquette dont le croît sera partagé ; c'est aussi le cas de ruches à Fontrouvière où en plus 

de la mégerie, le sieur Macquan se réserve une ruche par an ; les trois vignes du tènement de la 

bastide de Cadafaux (le Vicari) sont elles aussi à mégerie : le propriétaire s'engage à faire fossoyer 
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pendant les deux premières années le nouveau plantier qui est du côté de Tourves et une année 

seulement, celui qui est du côté de Saint-Julien ; le preneur expédiera la moitié de la récolte et la 

déposera dans les tonneaux qui sont dans la bastide, charriant même à ses dépens les sarments et tout 

le vin que le propriétaire voudra lui faire transporter. A Telmond, ce sont aussi les vignes qui sont à 

moitié de même que le troupeau de plus de deux cents moutons. A Saint-Supin, la mégerie concerne 

des terres attenantes à la bastide (aux Espeçorres ou à Carrau) ou plus éloignées, au quartier de 

Rimbert ou aux Ferrailles. Le propriétaire et le mégier fourniront également les semailles et le mégier 

fera toutes les autres avances et le travail ; les produits de la terre mégée seront partagés à l'exception 

des pailles des prés qui appartiendront au mégier qui sera obligé de faire héberger le troupeau de 

quatre trenteniers dans le bâtiment de Rimbert pendant deux mois, jetant aux terres de ce quartier les 

fumiers produits. 

On rencontre encore dans ces actes les traces de la résidence temporaire du propriétaire à la bastide : 

à Muscapeau, Louis Mathieu de Gras se réserve l'habitation et l'usage des deux chambres qu'il a 

toujours occupées dans la bastide et d'une chambre à la maison neuve ; à la Roquette, Geneviève 

Aubert se réserve les fruits qui lui seront nécessaires à elle et son domestique quand elle sera à la 

bastide de même que la chambre qu'elle occupe ordinairement ; à Rimbert, le bâtiment sera commun 

entre le propriétaire et le fermier et le sieur Blanc, qui se réserve les ruches et la moitié des figuiers, 

pourra y manger des raisins ainsi que sa famille ; Joseph Macquan à Fontrouvière, se réserve les 

appartements dont il a toujours joui et le fermier lui fournira ainsi qu'à sa famille le laitage et pour 

leurs bestiaux, le fourrage qui sera nécessaire quand il seront à la bastide ; de même, Blanc à Saint-

Supin, se réserve les appartements supérieurs de la bastide ainsi que les vignes de Vérande et Carrau, 

le pigeonnier et la feuille de murier ; même chose pour Mme de Monnier à la Chevalière (voir acte de 

sous-arrentement 3E15/340 d'Astros J.F.L., 3 mai 1775) et à Caudière et Canfié, l'entretien du cheval 

est prévu lorsque le propriétaire se trouve à la bastide. 

Les clauses sur les pigeonniers sont intéressantes ; on en a six et mis à part les actes passés pour la 

bastide de la Chevalière et celle du château, dans les quatre derniers cas, le pigeonnier est réservé au 

propriétaire. A la Chevalière, le fermier Jaume a la clef du pigeonnier ; les pigeons qu'il produira ainsi 

que leur fumier lui appartiendront à condition de jeter la colombine dans les terres de la bastide et de 

donner quinze paires de pigeons par an à la propriétaire. Dans le bail qui lie la marquise de Valbelle à 

Pierre Majolier, jardinier de la ville d'Avignon, à propos de la bastide du château, l'acte est laconique : 

après estimation des pigeons et de la colombine, il est simplement dit que le fermier devra laisser en 

sortant le pigeonnier bien peuplé et en bon état. Par contre, à Fontrouvière, Saint-Supin, le Vicari et 

Telmond, le pigeonnier est réservé au propriétaire. Au Vicari, les parties sont d'accord que le 

pigeonnier " joignant la dite bastide n'est pas compris au présent bail auquel seulement elles 

conviennent que le rentier y donnera assidument et au tems et saisons nécessaires des grains que ledit 

messire Daniel lui fera remettre et en considération de ce la colombine lui appartiendra ". A Telmond, 

le fermier lui aussi sera obligé de donner aux pigeons qui seront réservés au propriétaire tous les 

grains que ce dernier lui remettra. A Fontrouvière et à Saint-Supin, il est simplement dit que le 

propriétaire se réserve le pigeonnier. 

Il faut signaler une pratique que l'on rencontre quelquefois parmi les baux que nous avons trouvés : 

c'est celle du sous-arrentement immédiat. On en a un exemple avec le bail à ferme passé pour la 

bastide de la Chevalière à Cadafaux. Le 19 avril 1775, Dame Anne de Monnier, veuve de messire 

Honoré de Castellane, baille à titre de ferme sa bastide à Jacques Jaume, fils de feu Félix, ménager de 

Tourves, moyennant la rente de mille livres en déduction de laquelle Jaume paiera les tailles et 

impositions. Le 3 mai 1775, soit quinze jours plus tard, Jaume va sous-arrenter la bastide à Balthazard 

Tochou, moyennant une rente de 1166 livres 13 sols et 6 deniers ; en entrant à la Chevalière, Jaume 

n'avait trouvé aucun capital, ce qui est spécifié dans l'acte d'août, et en sous-arrentant à Tochou, c'est 

lui qui va fournir le capital à savoir entre autres les semences, deux boeufs, un mulet, cent brebis...etc, 

à payer en sortant du bail y compris l'intérêt de la valeur. Jaume fait partie d'une frange de ménagers 

importants puisqu'on le retrouve le premier octobre 1776 passant un autre bail à moitié avec Etienne 

Fabre sur tous les biens des prieurés de Saint-Etienne et de Saint-Maurice dont il est fermier. En 1778, 

mentionné alors négociant, on le verra passer avec son fils un bail à ferme avec le collège royal 

Bourbon d'Aix comprenant les terres, bâtiments, aire, caves, cuves, tonneaux... dépendants des 
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prieurés Saint-Pierre et Saint-Blaize de Seisson ainsi que la dîme. Dans le rôle de capitation de 1789 

(C 210 AD Var), il est mentionné fermier des dîmes et accrédité  d'une des sommes les plus 

importantes du rôle avec 12 livres. 

 

2.Les mégeries 

 

Parallèlement aux baux à ferme, nous avons trouvé seulement trois baux à mégerie concernant les 

bastides de Plan de Sabe, Carelesse et le Jonquier. A Plan de Sabe, il n'est pas mentionné de capital 

ni de fourniture de la part du propriétaire qui choisira lui-même les ouvriers pour tailler la vigne qui 

seront payés par le preneur Chabaud ; celui-ci devra dix journées de charrue à donner dans d'autres 

terres que celles de la bastide ; le produit (le grain, le vin décuvé, les sarments) sera partagé en deux à 

l'exception des glands qui restent à Chabaud et ce produit est estimé pour chaque partie annuellement 

à 60 livres. 

La mégerie concernant la bastide de Carelesse, passée entre le propriétaire J. Joseph Cougit, 

négociant (il est propriétaire entre autres d'une fabrique d'eau de vie et d'un moulin à huile au 

Moulinet) et Etienne et Probace Brémond, ne concerne pas que la bastide mais aussi des terres, vignes 

et oliviers à Cassède et aux Plaines de Rolland, des terres et vignes au Grès, à l'étang, à Frémont, à la 

Callade, des terres à Espérel, des terres, vignes et oliviers à Pied de Massel, une aire quartier Frémont 

et généralement tous les arbres fruitiers et mûriers des dites terres. On a là un exemple de propriétés 

dispersées, ensemble de biens que se constitue patiemment un des éléments des classes montantes du 

dix-huitième siècle. Cougit, ou du moins sa veuve puisqu'il est mort à ce moment là, figure parmi les 4 

cotes les plus importantes dans le rôle de capitation de 1789 parmi les 59 cotes mentionnées au 

chapitre négociants : Probace Bouis de feu Mathieu a une cote de 7 livres 10 sols, Probace Sivan et la 

veuve du sieur Cougit 6 livres. Celle-ci est d'ailleurs accompagné de ses enfants, 2 livres, sa servante, 

1 livre 10 sols, et son valet, 2 livres 10 sols. On la voit passer en 1789 un bail à ferme pour ses 

propriétés de Cassède y compris une bergerie, le jas de Bounaou, qui, à cette époque, n'a pas encore 

été transformé en bastide. Dans la mégerie de 1771, il est dit que le propriétaire fournira la moitié des 

semences et que le preneur reçoit en capital deux mules, une ânesse et son poulain, les pailles et foins 

de la bastide ; à partir de là, tout est partagé par moitié sauf les arbres fruitiers des Grès, les terres 

complantées en vignes et oliviers, les câpres de la bastide ainsi que tous les muscats que se réserve 

Cougit : le blé sera partagé grain à grain net à l'aire, le vin au sortir de la cuve, l'huile au moulin, les 

menus fruits, les figues sèches et fraîches ; la feuille de mûrier sera consacrée aux vers à soie faits en 

commun dont le produit sera partagé...etc. 

La mégerie passée au Jonquier entre Elisabeth Arnoux, veuve de Pierre Rafel, ménager, et Sébastien 

Rougiers, travailleur de Tourves, devra rapporter 80 livres en tout pour des biens incultes au moment 

de la signature du bail. Les semences sont apportées en commun et tout est partagé : grain, raisins et 

olives. Rougiers aura la jouissance de l'écurie et d'une chambre à la bastide. 

Au total, on peut dire que le bail à ferme est le type d'accord standard concernant la gestion des 

grosses bastides de façon encore plus affirmée qu'au dix-septième siècle. Les contrats de mégerie sont 

plus rares. On commence par contre à trouver des actes concernant des structures plus petites 

mentionnées bâtiments ou bastidons, ce dernier terme apparaissant au dix-huitième siècle. On peut à 

ce propos faire les remarques suivantes : d'une part, ils sont peu nombreux ; nous n'en avons rencontré 

que deux ; par ailleurs,  ils renvoient à des biens qui, contrairement aux grosses bastides, ne se 

suffisent pas à eux-mêmes et s'intégrent dans des ensembles de propriétés dispersées : les clauses 

concernant la quantité de fumier que les preneurs doivent apporter aux terres annuellement en est une 

bonne illustration. 

Derniere remarque à faire concernant ces actes, qu'ils soient du dix-septième ou du dix-huitième 

siècle, la très grande majorité d'entre-eux ont ceci en commun que les ménagers qui s'entendent sur la 

ferme ou la mégerie d'une grosse bastide déclarent dans l'acte ne savoir ni lire ni écrire. La distance 

est sociologiquement encore grande entre cette population pourtant relativement privilégiée dans la 

hiérarchie sociale du village et la bourgeoisie locale pour qui la culture est un atout et une distinction. 
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Actes concernant les mégeries de bastide au dix-huitième siècle 

 

 

Bastide Date de l'acte Durée Source notariale 

Le Jonquier 14 janvier 1766 7 ans et 7 récoltes 3E15/325 Court Jean-

Baptiste 

Carelesse 5 octobre 1771 6 ans et 6 prises de 

fruits 

3E15/325 Court Jean-

Baptiste 

Plan de Sabe 28 septembre 1777 3 ans 3E15/341 d'Astros J.F.L. 

 

 
Actes concernant  petit bâtiment ou bastidon 

 

 

Objet Date de l'acte Durée Source notariale 

Terres, vignes, oliviers et 

bâtiment quartier Saint-Jean 

28 juillet 1779 Bail à moitié,5 ans et 5 

récoltes 

3E15/342 d'Astros 

J.F.L. 

Terres, vignes, oliviers et 

bastidon au Vallon Dei Gras et 

deux tonneaux 

18 mars 1786 Bail à ferme, 6 ans, 162 

livres/an 

3E15/354 Boyer 

 

 

 

Exemple de capital trouvé à l'entrée d'une bastide : Caudière en 1766 

 

Le capital se compose de 54 cochons estimés 659 livres dont les preneurs, les Roux, s'engagent à 

payer 300 livres en trois ans, les guérets, 4 boeufs, 4 mulets, 4 trenteniers de bêtes à laine, 5 tonneaux 

dans la cave, un chien de berger, 2 poules, 1 coq, 1 crible avec fer et courroies, une grosse table à 

manger, un ratelier et demi pour faire manger les brebis en hiver, 3 charrues, une pour des boeufs, les 

autres pour des mulets, garnies mais sans corde, 4 socs, 50 quintaux de foin, toutes les pailles, 10 

charges de blé pour manger, 3 panaux de poix chiches pour semer. 

 

 

 

Exemple de rente en nature : Fontrouvière en 1741 

 

En plus des 55 charges de blé par an, moitié tuzelle, moitié annone, qu'Ollivier doit charrier dans la 

maison de Joseph Macquan à Brignoles, il doit lui fournir toutes les années : 

 

un cochon de 120 livres aux fêtes de Noël 

une charge d'avoine à chaque récolte 

20 livres de fromage de brebis 

4 panaux d'haricots, moitié blancs, moitié 

noirs 

une panal de lentilles 

5 panaux de noix 

6 chapons gras 

2 poules 

15 douzaines d'oeufs 

6 raies d'oignons et 3 d'aulx 

25 livres de laine 

4 journées à labourer 

une journée à fouler le blé à Brignoles 

36 charges de bois à charrier à Brignoles 

25 livres de chanvre, moitié mâle et moitié 

femelle 

5 livres d'étoupe 

5 panaux de cendres 

 

Il fournira par ailleurs le laitage pour Macquan 

et sa famille lorsqu'ils seront à la bastide ainsi 

que le fourrage pour les bestiaux 
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La diversité architecturale 

 

Quel est l'aspect matériel des bâtiments dont nous avons retrouvé la trace dans les cadastres ? Pour le 

bas Moyen Age, Noël Coulet (cf La bastide provençale au bas-Moyen-Age..., Archéologie médiévale 

n°7, 1980, déja cité) cite un certain nombre d'actes (contrats de facherie ou prix-faits de constructions, 

réparations ou aménagements) où apparaissent des bastides constituées d'un ensemble de bâtiments 

doté ou non de tour, dans lequel peuvent se dresser : logements, greniers, granges, bergerie, étable, 

four, puits, aire à battre ... et même dans certains cas tuilerie, four à chaux, moulin ou paroir. A la 

même période, d'autres édifices beaucoup plus simples sont construits ; Noël Coulet cite un certain 

nombre d'exemples de prix-faits du XVe siècle pour la construction de bâtiments très souvent de plan 

rectangle (10 mètres sur 5 ou sur 4) et le plus souvent à un étage. Quelques inventaires relevés dans 

les actes notariés montrent un mobilier très pauvre contrastant avec l'outillage divers et abondant. La 

bastide du XVe siècle n'a rien de la fortification dont elle tient son nom et a peu de choses à voir avec 

la bastide du XVIIIe siècle dans laquelle le bourgeois citadin vient couler pendant les mois de grosse 

chaleur, des jours de calme et de repos. 

Aujourd'hui, sur le terrain, il est bien difficile sinon impossible de dater avec précision les bâtiments 

que nous sommes amenés à étudier : à la visite d'une bastide mentionnée au XVe siècle dans les 

cadastres, même si la chronologie de la construction des bâtiments est reconstituable et si le noyau 

originel comporte un certain nombre de signes d'ancienneté (type d'ouvertures, voûte ...), rien ne 

permet d'affirmer avec certitude qu'on a là la constrution ou des éléments de la construction  

mentionnée il y a cinq siècles. A cette difficulté de datation s'ajoute une nécessaire classification afin 

de savoir exactement de quel type de structure on parle car le terme générique de bastide recouvre des 

réalités architecturales bien différentes. 

 

Bastides ... 

 

La prospection des champs et des collines amène la reconnaissance de nombreux aménagements 

humains ; l'épierrement et la construction de terrasses, d'enclos ou de clapiers ont souvent été 

accompagnés de l'édification d'abris, cabanes ou cabanons, postes de chasse, tout comme les activités 

pastorales ou artisanales (bergers, bûcherons, charbonniers, chaufourniers ..) ont entraîné la 

construction de cabanes tout à fait caractéristiques ou l'aménagement d'abris sous roche. Si les 

bastides font partie de ce paysage rural, elles ont ceci de particulier qu'elles couvrent des réalités 

différentes que l'on peut décrire ainsi : 

 

- les grosses bastides qui ont en commun de présenter une surface bâtie importante toujours largement 

supérieure à 100 mètres carrés et un certain nombre d'éléments prouvant une occupation 

ininterrompue du moins pendant de longues périodes (four, ensemble de petits élevages ...etc). Tous 

les éléments du processus de production agricole sont présents à commencer par les troupeaux dont 

l'indispensable fumier sera jeté aux terres de la bastide mais aussi l'aire à battre, les logements et 

toutes les annexes nécessaires. 

 

- des bâtisses plus modestes à deux mais surtout trois niveaux qui sont qualifiées le plus souvent de 

bastide au cadastre napoléonien quand elles n'ont pas été construites courant XIXe siècle. Leur 

surface au sol est toujours inférieure à 100 mètres carrés et leurs aménagements, en plus de l'espace 

réservé à l'écurie et de celui réservé à l'homme, se résument  en un grenier à foin et un pigeonnier que 

l'on trouve quelquefois sous les toits. Instruments de mise en valeur agricole, elles semblent avoir été 

occupées de façon intermittente et n'être là qu'un élément d'un ensemble de biens plus ou moins 

dispersés. 

 

C'est principalement dans la première catégorie qu'on va retrouver les bâtiments mentionnés bastides 

dans les plus vieux cadastres de la commune. 
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I.Les grandes bastides 
 

Nous en avons étudié 31 qui représentent la presque totalité des grosses structures de la commune à 

l'exception de la bastide de la Chevalière au quartier Gueilet (dont nous n'avons pu observer sur le 

terrain que le pigeonnier), de la bastide de Carelesse, de la Cadette et des hameaux des Paulets et du 

Jonquier qui, bien que nous les ayons visités, n'ont pas fait l'objet de relevés précis sur place (ils sont 

tous deux issus du partage de bastides). Certaines structures totalement détruites telle la Grand 

Bastide qui n'est malheureusement plus qu'un immense roncier impénétrable ont été écartées du 

travail de terrain. Dans ces 31 bastides n'est pas inclus le jas de Ricard dont le statut n'est pas bien 

arrêté, à mi-chemin entre la bergerie isolée bien caractéristique et la bastide de plateau. Nous y avons 

par contre inclus les observations sur la ferme du château à l'Avenue ainsi que la bâtisse dite Paradis 

au même quartier, aujourd'hui toutes deux incluses dans l'agglomération mais qui, à l'époque où elles 

étaient qualifiées de bastides, étaient beaucoup plus éloignées du village qu'elles ne le sont 

aujourd'hui. Elles étaient de toute façon au centre d'un ensemble important de terrains agricoles à 

mettre en valeur. La première caractéristique de ces bâtisses est donc leur surface au sol ; pour 6 

d'entre-elles, elle se situe entre 100 et 150 mètres carrés ; c'est le cas pour la Reyne, Rimbert, le jas de 

Bounaou, la Gérarde, Valredonne et le claou de la Chevalière sur le plateau de Cassède. Toutes les 

autres ont une surface au sol comprise dans une fourchette de 250 à 1700 mètres carrés de bâti pour la 

bastide de Boulon. 

 

A. La fonction agricole 

 

Toutes ces bâtisses ont principalement une fonction agricole et on trouve pour chacune d'entre-elles 

grenier à foin, grenier à grain, écurie, remise, aire à battre ... L'abandon des lieux ou au contraire des 

réfections de bâtiments ont entraîné la destruction d'un certain nombre d'éléments qu'on retrouve 

néanmoins en forte proportion dans nos 31 bastides : 25 d'entre-elles sont équipées d'une bergerie ; 

celles qui n'en sont pas pourvues sont les deux bastides " urbaines ", la ferme de l'Avenue et la bastide 

Paradis, la première ayant par contre une étable encore bien visible, et quatre parmi les bastides les 

plus modestes (la Gérarde, Valredonne, la Mie et la Reyne). On trouve un four dans 14 de ces bastides 

(visible sur le terrain ou mentionné au cadastre) mais c'est là un élément qui a souvent été détruit et si 

on s'attend à ne pas le trouver dans des bastides telles que Paradis ou la ferme du château, on peut 

parier sur sa disparition dans les bastides de la Julienne, Billardier ou le Vieux Saint-Julien. Le 

pigeonnier a lui aussi souffert des réfections mais on peut néanmoins en observer 19 : 6 sont isolés, 11 

sous les toits et 2 incorporés dans des ensembles de petits élevages. D'autres éléments reviennent 

régulièrement : la ou les loges à cochon, le poulailler, parfois le rucher, la cave à vin, la fosse à fumier 

ou la magnanerie qui peut prendre des proportions considérables comme au Grand Vaubelle (voir les 

fiches établies pour chaque bastide). 

 

B. Les logements 

 

Sur ce thème, des distinctions importantes sont à faire dans nos 31 bastides. On a dans trois cas 

seulement l'existence d'une maison de maître à l'architecture soignée, clairement séparée du reste du 

bâti (habitat du fermier et des travailleurs du domaine et annexes agricoles) et faisant fonction 

d'habitat résidentiel occupé de façon intermittente. Il s'agit de Fontrouvière, de la Julienne et du Vieux 

Saint-Julien où l'on assiste là dans ce dernier cas à une construction à plusieurs centaines de mètres de 

la vieille bastide du " château Saint-Julien " vraisemblablement à la fin du XVII siècle lors de l'apport 

de la seigneurie de Saint-Julien aux de Ballon. Pour les deux autres cas, il s'agit de constructions 

beaucoup plus tardives puisque pour Fontrouvière, on trouve encore dans le bail à ferme passé entre 

Louis Macquan et Magdeleine Foucou en 1766 (folio 117, d'Astros J.F.L., 3E15/337) la clause 

énonçant les appartements que se réserve Macquan quand il vient à la bastide à savoir ceux situés au-

dessus de l'écurie et au-dessous du pigeonnier (ensemble de pièces dont il se réserve l'usage), 

appartements qui deviendront ceux du fermier quand la belle maison de maître sera édifiée ; cette 

dernière présente tous les ingrédients de la bastide résidentielle avec sa toiture à quatre versants, sa 



68 

façade est, couverte de carreaux émaillés en écailles de poisson (comme au château Saint-Julien), ses 

terrasses, ses jardins, ses bassins, ses fontaines, ses arbres immenses ; elle est la seule à Tourves à être 

pourvue d'une " tèse " mentionnée au cadastre 16. Pour la Julienne, la construction résidentielle est 

encore plus moderne puisqu'elle n'est pas mentionnée au cadastre napoléonien alors que figurent les 

bâtiments plus anciens ; elle a donc été édifiée au milieu ou dans la deuxième moitié du XIXe siècle. 

Dans les 13 cas suivants, on est en présence d'un habitat résidentiel qui, s'il n'est pas matériellement 

séparé en un corps de bâtiment distinct n'en demeure pas moins remarquable par rapport à l'ensemble 

du bâti. Il est très visible dans 12 cas : à Telmont tout d'abord où le " château " est accolé au sud des 

bâtiments utilitaires et date vraisemblablement du XVIIe siècle, aux heures de gloire de la bastide 

Saint-Joseph ; à la Blanche où un millésime de 1724 date l'élégante bâtisse au toit à quatre pans, 

accolée aux bergeries, au Grand Vaubelle, à Valjeancelle, au Vicari, à Billardier, à Blacailloux, à 

Muscapeau, à Plandégour, Paradis, Boulon ou Caudière. Dans tous les cas, à part Telmont, ces parties 

de bâtiments ne semblent pas remonter plus haut que le XVIIIe siècle quand pour certaines, elles n'ont 

pas été aménagées au XIXe siècle. Elles ont toutes en commun de présenter des caractéristiques 

propres par rapport au reste du bâti : le toit est souvent à cet endroit de forme particulière, à trois 

versants par exemple pour Muscapeau, Billardier, Caudière, Telmont, Paradis ou Boulon ; les 

ouvertures sont souvent à encadrement de pierres taillées, les murs enduits, peints ; on note souvent la 

présence de terrasses, l'emploi de balustres ou de fer forgé. Intérieurement, les pièces sont vastes, 

équipées de boiseries ou de placards incorporés au bâti, parfois de volets intérieurs. Les murs sont 

quelquefois peints de motifs et de frises. La distance est toujours grande entre ces zones et le reste de 

la bastide. On peut citer le cas de Boulon où l'on accède au " château " par une belle porte à deux 

battants et à encadrement de pierres taillées entourée de deux énormes lanternes fixées de part et 

d'autre de la porte. A l'intérieur, vestibule et vastes pièces ont toutes de hauts plafonds de plâtre 

moulurés avec anses de panier, tomettes au sol, cheminée dans chaque pièce, volets intérieurs et 

garde-corps en fer forgé. Dans la partie fermière par contre, la pièce principale, la cuisine, " vivoir " 

de la maison avec le four de la bastide était encore de terre battue au début de ce siècle. Même 

distance à Telmont entre la maison de maître et la vieille cuisine du fermier où les murs sont noirs des 

feux que des générations ont allumé dans la vaste cheminée. 

Dans les autres bastides, mise à part Rimbert très remaniée mais aussi très abîmée, ainsi que Canfié, 

Sauvet ou la Chevalière de Cassède trop ruinées, on a des bâtiments où les parties habitables ne 

présentent pas d'originalité particulière. Généralement, elles correspondent au logement d'une famille 

comme à la Reyne, la Mie, Valredonne, Bounaou ...) mais peuvent être complétées par d'autres 

logements ou au moins par des pièces habitables occupées par le personnel de la bastide (logement au 

sud de Saint-Supin alors que l'habitat du fermier se trouve au centre du bâtiment, chambre du valet de 

ferme à la Gérarde, deux parties habitables très rustiques au jas de Rodat correspondant très 

certainement à celui du berger et à celui du laboureur ...etc). 

 

C. L'implantation des bâtiments 

 

Des 31 bastides considérées, 4 seulement sont construites en plaine dans un secteur légèrement 

surélevé ; il s'agit de Plandegour, Boulon, la Gérarde et la ferme du château. Pour Paradis et les 

Revest, la bastide est construite sur un ressaut de rocher en plaine pour la première et au sommet 

d'une butte pour les Revest. Les bastides du jas de Bounaou et de Rodat, implantées sur le bord du 

plateau de Cassède, s'élèvent sur des terrains légèrement pentus nord-sud. Toutes les autres, soit 23 

bastides, sont associées à des versants de colline soit en pied de pente pour 5 d'entre-elles, sur la pente 

en association avec des terrasses ou des chemins (5) ou accrochées aux derniers mètres de pente d'une 

élévation avec accès multiples dont celui par le replat sommital (13). 

A cette préférence pour la construction en hauteur, pente ou pied de pente, plusieurs raisons peuvent 

être avancées : tout en implantant solidement la bâtisse sur le rocher, elle évite de construire sur des 

terrains aisément cultivables ; elle permet surtout d'éviter les bas-fonds de plaine ou de cros plus 

froids et le positionnement des bâtiments permet un ensoleillement maximum (14 façades principales 

                                                           
16  La tèse est une allée d'arbustes toujours verts dans laquelle on tend des filets pour prendre des oiseaux 

(du latin tendere, tendre). 
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sont au sud, 9 au sud-est, 4 au sud-ouest, 3 à l'est et 1 au nord, pour ces derniers cas, les difficultés du 

terrain expliquent cette orientation en particulier dans les gorges du Carami pour Rimbert ou le claou 

de la Chevalière). La construction en pente facilite enfin, grâce au pendage, les accès de plain-pied 

aux différents niveaux ce qui est particulièrement intéressant quand il faut remplir des greniers de foin 

ou de paille. Sur nos 31 bastides, 24 présentent des accès opposés : accès sud pour les rez-de-chaussée 

consacrées le plus souvent aux animaux et aux dépendances agricoles, nord ou sur les côtés du 

bâtiment pour accéder de plain-pied aux étages, secteurs d'habitats et de greniers , on a l'inverse si la 

pente est orientée sud-nord. 

 

D. Les volumes 

 

Chaque bastide observable aujourd'hui est un cas particulier et le produit de toute une série 

d'aménagements ou de reconstructions ; il n'y a que peu de bastides qui donnent l'impression de 

n'avoir pas subi de modifications majeures ; c'est le cas de constructions relativement modernes : la 

reconstruction de la Blanche au XVIIIe siècle, vraisemblablement sur une bastide plus ancienne, les 

maisons de maître de Fontrouvière et la Julienne, la ferme du château ou quelques autres bastides 

telles que la Reyne, Valredonne, la Chevalière sur Cassède ou le jas de Rodat. Pour la grande 

majorité, on a des extensions successives à partir d'un bâti initial plus ou moins facilement repérable 

et on arrive souvent à un ensemble de volumes composés relativement complexe : voir par exemple la 

vue aérienne de Fontrouvière où toute la partie fermière (habitats et dépendances) se distribue autour 

d'une rue pentue à la manière d'une rue de village. 

Parmi cette diversité se dégage pourtant un modèle type qui se reconnait avec quelques variantes dans 

plusieurs cas : c'est celui de la bastide dont le volume de base est un parallélépipède rectangle couvert 

d'un toit le plus souvent à deux versants avec la ligne de faîtage sur la longueur du bâtiment ; à ce 

volume de base viennent s'ajouter, au fil des années, des extensions de part et d'autre suivant la même 

forme ce qui amène à allonger le parallélépipède. C'est le cas à Plandégour où, à la partie originelle où 

l'on trouve tout à la fois une fenêtre Renaissance, deux portes d'accès sud et nord à encadrement de 

pierres taillées et à arc et une pièce à feu voûtée au rez-de-chaussée, se sont ajoutées de part et d'autre 

des dépendances ainsi qu'un habitat moderne. C'est aussi le cas au Vicari où l'architecture des blocs 

successifs, d'est en ouest, évolue sur plusieurs siècles. Même constatation à la Roquette, à 

Blacailloux, Saint-Supin, au Vieux Saint-Julien (avec là une toiture à un versant sur le bâtiment est-

ouest), à Muscapeau mais aussi avec des variantes plus complexes à Telmont ou Billardier. A ce 

volume commun, il faut ajouter que, à part Plandegour bâti en plaine, ces bastides sont toutes élevées 

sur des pentes avec accès opposés, le bâtiment s'allongeant perpendiculairement à la pente et le 

plateau sommital étant réservé aux aires à battre pour Blacailloux, Saint-Supin, Telmont, Billardier et 

Muscapeau. On retrouve ce volume de base à Valjeancelle et au Petit Vaubelle mais dans ces deux 

cas, la longueur du bâtiment ainsi que la faîtière est dans le sens de la pente ; on a là encore des accès 

opposés de plain-pied aux différents niveaux. 

 

E. Aménagements divers 

 

Concernant l'approvisionnement en eau, élément indispensable à la viabilité d'une exploitation, 9 de 

nos 31 bastides sont alimentées par une source. Les autres sont équipées de citernes ou de puits, 

parfois les deux ; certaines sont desservies par des canaux d'arrosage : la Foux pour la bastide du 

château ou Paradis, celui de la Figuière pour Rimbert ; les rivières doivent jouer un grand rôle pour 

l'abreuvage des troupeaux (le Cauron pour les Revest et Boulon, entre autres, et le Carami pour les 

bergeries de Cassède mais aussi la Chevalière ou le Vicari). Sur le plateau de Cassède, la citerne est 

reine et il n'est pas une structure recouverte de tuiles (bastide ou cabanon) qui n'en soit équipée ; 

certaines bergeries isolées en sont pourvues et il n'est pas exceptionnel de trouver dans une cabane de 

pierres sèches un système de récupération des eaux pluviales constitué de quelques tuiles canalisant 

l'eau vers une jarre enterrée à l'intérieur de la cabane. En plaine ou dans les cros, si on rencontre 

toujours de vastes citernes (voir le nombre considérable de citernes à Blacailloux ou la belle citerne 

voûtée de Canfié incorporée à une terrasse), les puits sont très fréquents. 



70 

Autre élément notable, nous avons constaté ou recueilli le témoignage de techniques d'isolation 

thermique employées dans le bâti des bastides. Nous avions déja souligné le choix d'implantation des 

bâtiments ainsi que leur orientation ; leur organisation interne elle-même n'est jamais le fruit du 

hasard : les parties habitables sont souvent en étage au-dessus des parties réservées aux bêtes et aux 

remises, en façade sud et, le ou les greniers à foin occupent la plupart du temps la zone nord du 

bâtiment sur quasiment toute sa hauteur ; ils jouent ainsi le rôle de tampon thermique. A cet ensemble 

d'éléments, il faut donc ajouter trois faits, à savoir d'abord l'exemple de la bastide de Telmond où, à 

l'occasion de la réfection du plancher dans une pièce du premier étage de la partie fermière, il a été 

mis à jour, sous trois couches de carreaux, un tapis de bouse de vache séchée jouant le même rôle que 

celui du polystyrène compressé que l'on incorpore aux dalles de nos maisons modernes. Au Vicari, 

dans la partie la plus ancienne de la bastide, une pièce au plus haut niveau de la partie habitable avait 

un plafond constitué de deux planchers de bois entre lesquels était disposée une couche de paille. 

Enfin, à la bastide Paradis, nous avons constaté que le mur est de la partie habitable était en réalité 

constitué de deux murs entre lesquels subsistait un vide d'une vingtaine de centimètres, le tout 

mesurant un mètre quarante d'épaisseur ; on a là le cas d'une véritable contre-cloison sur le mur le plus 

exposé aux intempéries ; c'est sur ce mur est que nous avions déja constaté pour d'autres bastides le 

couvrement en carreaux émaillés type écailles de poisson. 

 

F. Toujours des tours... 

 

Survivance du passé, fonction symbolique et affirmation d'un pouvoir, on reconnaît dans les bastides 

quelques tours, des formes de construction s'en rapprochant et des pigeonniers isolés dont nous 

pensons qu'ils remplissent le même rôle symbolique. A propos des pigeonniers d'abord, nous avons dit 

en avoir rencontré 6 isolés (à Saint-Supin, la Blanche, Billardier où ils sont de forme carrée, au Vieux 

Saint-Julien, au Petit Vaubelle et à la ferme du château où ils sont cylindriques). A ceux-ci il faut 

ajouter celui de la bastide de la Chevalière, de forme cylindrique (la Chevalière à Gueylet a été 

écartée de notre panel de 31 structures) ainsi que la mention cadastrale au XVIIe siècle d'un 

pigeonnier à Valjeancelle de même qu'à Plandegour ; dans ce dernier quartier, si le pigeonnier a été 

détruit, tout comme celui de Valjeancelle, on peut lire au cadastre napoléonien une terre qui porte 

encore son nom : " le pigeonnier ". Les restrictions historiques liées au droit de construire et posséder 

un pigeonnier sont bien connues ; celles-ci semblent pourtant avoir été minimes en Provence où les 

habitants ont toujours construit des pigeonniers sans la permission des seigneurs et sans acquitter de 

redevance. La seule restriction était que seuls les seigneurs pouvaient avoir des colombiers avec 

meurtrières et créneaux (voir Raymond Laurans Colombiers des provinces françaises  et Le droit de 

pigeonnier en Provence par M. Augustin Roux dans les publications n° 42 et 43 des " Alpes de 

Lumière "). Il semble malgré tout que dans les us et coutumes, la construction d'un pigeonnier de type 

isolé soit liée à un privilège au moins dans l'esprit des personnes comme l'atteste l'exemple du 

pigeonnier du Moulin Blanc à Saint-Zacharie : nous avons pu relever dans le livre de raison de Jean 

Baptiste de Blanc l'Huveaune, conseiller au parlement d'Aix, les circonstances de la construction de 

son pigeonnier en 1693 ; il l'explique par la permission qui lui fut accordée de l'édifier par le Duc de 

Vendôme de passage dans sa demeure du Moulin Blanc alors qu'il allait rejoindre ses troupes lors de 

la guerre de succession d'Espagne17. Il n'est par ailleurs pas innocent qu'à l'occasion de la création du 

village de Brue-Auriac, Georges Roux qui deviendra marquis de Brue, fasse édifier au XVIIIe siècle 

ce qui est le plus grand pigeonnier d'Europe avec ses 23 mètres de hauteur. 

A côté des pigeonniers, on rencontre dans deux cas des tours incorporées à la bastide ; il s'agit de 

Boulon et Telmont où, par ailleurs, on ne trouve pas de pigeonniers sur pied mais inclus dans les 

bâtiments : à Boulon, les témoignages de vestiges de nids bâtis dans une pièce de la tourelle laisse 

supposer l'existence d'un pigeonnier alors qu'à Telmont, au plus haut niveau de la maison de maître, 

on trouve sous les toits plus de 70 nids dont la majorité est au plâtre. La tourelle de Boulon, au toit à 

quatre versants, a une fonction utilitaire puisqu'en plus du pigeonnier, elle renferme quelques 

chambres de domestiques. La tourelle de Telmont par contre n'a aucune utilité matérielle : accolée à 

l'angle nord-est du château, elle est pleine de la base au sommet et n'a d'autre fonction que d'affirmer 

                                                           
17   Voir "  Les pigeonniers de Tourves " C. Ar naud, in Cahier de l'AHPT, oct.92. 
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le caractère privilégié du bâtiment (qui le fut d'ailleurs, voir ce que nous avons déjà dit sur le 

dégrèvement de taille au XVIIe et les procès qui s'en suivirent). 

Dernier détail architectural qui nous semble être dans la lignée des tours et de leur symbolisme, on a 

relevé à trois reprises des bastides dont le volume de base est, au sol, un quadrilatère très proche du 

carré, un des côtés étant pourvu de ce qui ressemble à une portion de tour cylindrique : à la bastide du 

château, la façade sud présente cette onde centrale sur toute la hauteur, mouvement que suit la toiture. 

Au bord du Carami, près du Pont de Fer, ce sont deux bastides dont l'une a subi de nombreuses 

extensions et surélévations où l'on retrouve de façon encore plus marquée une demi-tour sur une des 

faces ; dans ces deux cas, cette demi-tour contient l'escalier qui permet d'accéder aux étages comme 

c'est le cas dans la bastide du château. Au bord du Carami, le bâtiment à trois niveaux qui n'a pas subi 

d'extensions (voir plan ci-contre) porte un millésime de 1673 gravé sur le linteau de pierre de la porte 

sud. Le second bâtiment, proche de quelques centaines de mètres, présente sur l'extérieur de la 

tourelle une grande fleur de lys peinte qui vient renforcer encore tout le symbolisme de l'architecture. 
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Récapitulatif succint des 31 bastides étudiées 

 

 

Bastide OFP* Surface au sol en 

mètres carrés 

Ressources en 

eau 

Implantation  Accès opposés à 

différents 

niveaux 

Telmond S-SE + de 1000 source pente et replat oui 

Blacailloux Sud + de 750 citernes pente et replat oui 

Fontrouvière Sud + de 1100 source pente et pied de 

pente 

oui 

Le Vicari Sud + de 500 citerne, puits et 

rivière 

pente et replat oui 

Saint-Supin Est 561 citerne pente et replat oui 

Valjancelle S-SO 900 citerne et puits pente et terrasses oui 

Canfié SE 320 + bergerie citerne et puits pente et replat oui 

La Blanque Sud 724 source pente et terrasses oui 

La Julienne Sud 776 citerne pente et replat  oui (sauf maison 

de maître) 

Plandegour Sud + de 720 source plaine non 

Grand Vaubelle Sud + de 1100 source pied de pente oui (plans 

inclinés) 

Muscapeau SO + de 500 source pente et replat oui 

Vieux-Saint-

Julien 

SE + de 800 source pente et replat oui 

Billardier SE 420 puits pente et replat oui 

La Reyne SO + de 112 citerne pied de pente non 

Paradis Sud + de 700 canal et puits plaine sur 

ressaut du rocher 

oui 

La Mie Sud + de 300 puits pied de pente non 

La bastide du 

château 

SO 330 canal et puits plaine non 

Rimbert Est 140 rivière et canal pied de pente et 

chemin 

oui 

Le Clos Sud + de 370 citerne pied de pente non 

Petit Vaubelle SE 300 source pente et replat oui 

Rodat Sud 247 citerne bord de plateau oui (plan incliné) 

Bounaou Sud + de 130 citerne plateau oui 

Boulon Sud 1740 puits bord de cros non 

Caudière SE et 

E, SO 

1100 source et puits butte, pente et 

replat 

oui 

Les Revest E-SE 337 puits butte non 

La Roquette SE 330 rivière, canal pente et replat oui 

Sauvet S-SE 300 puits pente et replat oui 

Valredonne E-NE 150 citerne pente et replat 

avec terrasses 

oui 

La Gérarde Sud 112 + annexes puits et canal plaine, surélevée oui 

La Chevalière 

(Cassède) 

Nord 106 rivière pente et replat 

chemin 

oui 

 

 
* Orientation de la façade principale 
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II.Les petites bastides 
 

A côté des structures importantes, on trouve des bâtisses plus modestes à plusieurs niveaux qui, 

lorsqu'elles sont présentes au cadastre napoléonien, sont mentionnées bastide ou bastidon. Comme 

nous l'avons déjà dit, elles ont en commun une surface largement inférieure à 100 mètres carrés et un 

certain nombre d'éléments que l'on retrouve régulièrement : rez-de-chaussée consacré à l'écurie et aux 

outils, étage réservé à l'homme avec pièce à feu, au deuxième étage quand il existe, on trouve le 

grenier à foin et quelquefois un pigeonnier. Nous avions en 1991-92 relevé sur le terrain 138 cabanons 

de la commune de Tourves dont une majorité à terre et 31 bâtisses à deux et trois niveaux18. Nous 

n'évoquerons ici que les structures à plusieurs niveaux mais il est intéressant de rappeler que la 

recherche systématique par un jeu de calques de ces 138 structures du cadastre moderne au cadastre 

napoléonien nous avait amené à conclure que près des deux tiers des cabanons relevés ne figuraient 

pas au cadastre napoléonien et avaient donc été construits dans la deuxième moitié du dix-neuvième 

siècle ou au tout début du vingtième.  Par ailleurs, plus le cabanon est important en volume, plus 

ancien il est puisque la proportion de structures cadastrées au XIXe siècle va croissante au fur et à 

mesure qu'on multiplie les niveaux de bâtiments. Parmi les 49 bâtiments présents au cadastre 

napoléonien, le relevé des appellations montre qu'il y a corrélation entre type architectural et 

appellation, le terme de cabanon étant majoritairement employé pour les structures au sol, celui de 

bastidon pour celles à deux niveaux et celui de bastide pour les bâtisses à trois niveaux. 

 

 
Nombre 

de 

niveaux 

cadastrés % non 

cadastrés 

%  Nombre 

de 

niveaux 

cabanon bastidon bastide 

un niveau 30 28 77 72  1 16 11 3 

deux 

niveaux 

11 52 10 48  2 2 6 3 

trois 

niveaux 

  8 80 2 20  3 0 1 7 

total 49 36 89 64      

 
  Répartition des 138 bâtisses                                                                             Répartition des appellations 

et présence au cadastre napoléonien                                                                au cadastre napoléonien 

   

 

1.Les caractéristiques architecturales 

 

Nous avons donc relevé 21 bâtisses à deux niveaux et 10 à trois niveaux (voir en annexes les tableaux 

récapitulatifs), toutes situées en bordure de cros ou en plaine à l'exception de celle du Vallon du 

Bonheur au sud du massif de Saint-Probace ; la présence d'une bâtisse de cette importance (ne 

figurant pas au cadastre napoléonien) dans ce secteur assez éloigné s'explique par son utilisation 

couplée avec une bergerie proche, le " jas de Sayou "; encore au début de ce siècle, la bâtisse à deux 

niveaux abritait de mai à août le berger qui gardait le troupeau et qui y faisait des fromages. 

Ces 31 bâtisses présentent les caractères généraux des cabanons particulièrement en ce qui concerne 

l'approvisionnement en eau : ce sont majoritairement des puits qui sont érigés sur les parcelles mais 

on peut trouver aussi des citernes ou la présence de canaux d'arrosants ; dans un seul cas, on a une 

source, à la Foux, où l'on trouve source, bassin et puits. L'orientation de la façade principale est 

principalement orientée au sud (27 cas). 

Les surfaces des 31 bâtisses s'échelonnent de 14 à 78 mètres carrés mais les deux surfaces dépassant 

60 mètres carrés s'expliquent par la présence d'une remise attenante au Moulin Neuf et au Tuf et pour 

près de la moitié des bâtisses, on a une surface comprise entre 20 et 30 mètres carrés. Les façades 

sont couvertes d'un enduit pour 20 bâtiments et seule la façade à l'est en est couverte pour deux autres. 

                                                           
18   Voir "  Les cabanons de Tourves " C. Arnaud, in Cahier de l'ASER n°8, 1993 
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Sur les 16 bâtisses construites en pied de pente, on en trouve 13 qui ont des accès opposés permettant 

d'accéder de plain-pied à chacun des niveaux. 

Le souci d'esthétique n'est pas absent dans l'édification de ces bâtisses. On peut noter à 7 reprises la 

présence de décors sur les enduits sous forme de trompe-l'oeil (des fenêtres exclusivement en relation 

avec l'impôt sur les ouvertures), de gravures en creux sur le mortier de façade, de bandeaux peints 

autour des ouvertures ou des frises sous génoises. 

En ce qui concerne l'organisation intérieure, sur le total de 31 bâtisses, nous avons pu faire des 

observations à l'intérieur de 18 d'entre-elles. 16 ont un rez-de-chaussée réservé aux bêtes ; le dix-

septième, le Moulin Neuf, a son écurie dans la remise attenante et, seul, le cabanon du Bonheur ne 

présente que des anneaux sur les façades extérieures. Parmi les 16 rez-de-chaussée réservés aux bêtes, 

12 le sont en totalité, incluant la montée d'escaliers pour ceux qui n'ont qu'un accès ; 4 partagent leur 

surface entre écurie et grosse citerne intérieure (Pévouroua 4) ou pièce à feu (Gueilet 3, Vallon des 

Plâtrières 1 et le Tuf). Les rez-de-chaussée sont toujours de terre battue à l'exception de ces trois 

derniers  cas où les pièces à feu sont carrelées ou couvertes de lauzes. 

Le premier étage est généralement la partie réservée à l'homme où l'on trouve de une à trois pièces. 

Les exceptions sont de deux types : la première intéresse les cabanons à deux niveaux  dont le rez-de-

chaussée a été partagé entre écurie et pièce habitable ; le premier étage est alors entièrement consacré 

au stockage du foin (Gueilet 3) ou est divisé en deux pièces, une visiblement habitable (chambre ?) 

enduite au plâtre fin, l'autre enduite plus grossièrement et située au-dessus de l'écurie, 

vraisemblablement un lieu de stockage (Vallon des Plâtrières 1). La seconde comprend les cabanons à 

trois niveaux qui ont une remise attenante (le Tuf et le Moulin Neuf) : au premier, on trouve une pièce 

habitable ou un pigeonnier, le reste de la surface étant inclus dans un grand volume gagné soit par la 

disparition de la majeure partie du plancher du deuxième étage (le Tuf, où il s'agit là d'un 

réaménagement, le deuxième étage étant à l'origine entièrement consacré à un grand pigeonnier dont 

on peut voir au mur les vestiges de boulins) ou par le réhaussement du cabanon avec la construction 

d'une petite partie du plancher du deuxième étage supportant un pigeonnier (Le Moulin Neuf, où la 

partie habitable se situe en deux pièces au rez-de-chaussée, l'écurie étant installée dans la remise 

attenante).  Dans tous les autres cas (14 bâtisses), le premier étage est entièrement consacré à l'homme 

avec parfois une petite partie de la surface réservée aux pigeons (Foucard 2 et Sarres 4). Tous ces 

premiers étages sont carrelés et enduits soit au plâtre, soit au mortier de chaux. Certains sont même 

enduits de plâtre fin lissé avec anses de panier, peint en partie, avec des motifs géométriques tout 

comme le serait une maison d'habitation (la Foux 1, Dorothée 3 ou Pévouroua 4). Les 18 bâtisses 

étudiées sont toutes équipées d'un placard au minimum et d'une cheminée, que ceux-ci se trouvent au 

rez-de-chaussée quand il est partagé en écurie et pièce à feu ou au premier étage. 

Le troisième niveau, quand il existe, est un grenier à foin avec accès en façade au-dessus de la porte 

du premier étage (Pévouroua 4, Baou Mouron 2) ou tout à la fois consacré au stockage dans une partie 

et au pigeonnier dans l'autre (Trois Martelières, Cradaudon 1, Dorothée 3, la Foux 1).  

 

 

2.Des bâtiments modernes 

 

Sur ces 31 bâtisses à deux et trois niveaux, 11 ne sont pas mentionnées au cadastre napoléonien et par 

rapport à celui de 1718, on ne remonte guère que la bâtisse de Pevouroua 3 de Maloye Joseph Bazile à 

Joseph Blain en 1791 et Joseph et Hubert Blain en 1745 et 1718. Tous les autres bâtiments ne figurent 

pas en 1718 et ils ne nous semblent pas remonter de toutes façons plus haut que le dix-huitième 

siècle ; ils doivent s'insérer dans la progression importante des constructions que l'on enregistre à cette 

époque avec la diversification des appellations (bâtiment, bastide, bastidon, cabanon) qui marque un 

élargissement des types architecturaux et de leur fonction. L'utilisation agricole est toujours première 

mais elle côtoie souvent les signes qui n'enferment pas le bâtiment dans sa seule fonction utilitaire : le 

souci d'esthétique autant intérieur qu'extérieur, l'environnement, en particulier l'ombrage de grands 

arbres que l'on trouve souvent aux abords immédiats mais aussi la plantation de fleurs et d'arbustes 

ornementaux sont autant d'indices qui prouvent que le bâtiment est, dans l'imaginaire et la pratique du 

propriétaire, autre chose qu'un simple outil de mise en valeur agricole. 
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Même s'il n'est certainement pas un modèle pour l'ensemble de ces bâtisses, le gros cabanon de la 

Foux à trois niveaux, mentionné bastide au cadastre napoléonien, nous semble assez représentatif. Si 

on lit, gravé sur le linteau de pierre de la porte le millésime de 1813, on rencontre néanmoins cette 

bâtisse dans le cadastre de 1791, propriété du sieur Jean Joseph Bosc fils, capitaine au premier 

bataillon des volontaires du département du Var (n° 21, section C, bastide, terres, vignes et pré à la 

Foux). La bâtisse n'existe pas au cadastre de 1745 et a donc été construite durant ces cinquante 

années. Elle présente tous les ingrédients de l'annexe agricole, écurie et remise d'outils au rez-de-

chaussée, pigeonnier et grenier à foin au deuxième étage mais aussi les signes d'une utilisation autre : 

porte à encadrement de pierre, grandes fenêtres au premier étage dans la partie habitable, génoise 

tournante à trois rangs, croix fixée sur la faîtière, couple d'immenses tilleuls, peintures murales avec 

motifs dans la partie habitable. 1813 doit correspondre à la date des dernières réfections. Elles avaient 

déjà été importantes comme l'atteste un prix-fait que nous avons trouvé dans les registres de notaire 

(3E15/325 Court Jean-Baptiste, folio 340). Le 28 octobre 1766, le négociant Noël Requier, alors 

propriétaire de la bastide, s'entend avec Joseph Jourdan, maître maçon de Saint-Maximin, sur les 

travaux à y réaliser : il s'agit de passer deux couches d'enduit " à chaux et sable " à l'intérieur et une 

seule à l'extérieur, de construire un mur de refends sur toute la hauteur, l'escalier d'accès intérieur, de 

carreler de briques et de pierres le rez-de-chaussée, de construire une cuve de pierre pour pouvoir 

couler environ " vingt milleroles laquelle sera malonée avec un fouloir de raisins maloné aussi " 

(aujourd'hui disparus), d'ouvrir des fenêtres, de faire une petite chambre à coucher au premier étage et 

un colombier avec cent cinquante boulins. On a là la date de construction du pigeonnier qui a dû être à 

nouveau aménagé puisqu'on trouve actuellement cent boulins dont les plus anciens sont faits de plâtre, 

la majorité étant constituée de carreaux de terre cuite et tuiles. 

 

 

3.Conclusion 

 

 

Pour conclure sur cette diversité architecturale, s'il se dégage bien quelques tendances qui permettent 

de distinguer des grands types de bâtiments, il faut se méfier des excès de modélisation. La grande 

majorité des bastides les plus modestes que nous venons d'évoquer ont une surface inférieure à 50 

mètres carrés ; elles ont les caractéristiques communes que nous venons de décrire et pour leurs 

dimensions, le rapport longueur/largeur se situe dans une fourchette de 1 à 1,5 (exception faite des 

structures avec remise attenante comme la Treille 3 et de la bastide du Vallon des Plâtrières 2 dont le 

rapport se situe à 1,61). Entre ces bâtiments et les grandes bastides, on trouve d'autres types de 

constructions, qu'elles soient plus importantes en surface comme c'est le cas de la bastide ruinée à 

deux niveaux du quartier Saint-Michel qui, avec ses 9,8 m de long pour 7 m de large couvre au sol 

près de 70 mètres carrés ou qu'elles présentent des rapports longueur/largeur se situant autour de 2 : 

c'est le cas par exemple pour deux bâtiments que l'on trouve, pour le premier, sur le domaine de 

Telmond (11,50 m sur 5,40 m, deux niveaux, accès opposés, toiture à un versant, ruiné) et pour le 

second au quartier de Mitre (un seul niveau, 11,80 m sur 4,80 m, toiture à un versant). Ces deux 

bâtiments ont en commun le fait qu'ils pourraient correspondre à des mentions de bastides assez 

lointaines dans les cadastres sans que nous puissions en avoir la certitude. Leur rapport 

longueur/largeur s'apparente, bien qu'ils n'en soient pas eux-mêmes, aux rapports que présentent un 

certain nombre de bergeries isolées comme les jas d'Ambard ou d'Augier sur le plateau de Cassède où 

la quasi-totalité de la surface est consacrée aux bêtes, le berger se réservant seulement un espace 

minimal. Mais là encore, on ne peut aller au-delà de la simple remarque, les bergeries isolées 

présentant elles-mêmes des variantes tant par leur surface que par le rapport des dimensions (voir 

plans en annexe). 
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III. Premières conclusions  

 

Des réalités différentes 
 

Sous le terme générique de bastide, force est de constater qu'on a des réalités bien différentes selon les 

époques ; même si des continuités peuvent être établies, il y a loin de la bastide du XIIIe siècle au 

bâtiment essentiellement agricole de la fin du Moyen-Age. La distance est encore bien grande entre 

celui-ci et sa forme évoluée du XVIIIe siècle qui présente une surface au sol sans commune mesure 

avec le bâtiment initial dès lors que ce dernier est lisible. Le bâti lié à la fonction résidentielle 

d'agrément est perceptible dès le XVIIe siècle mais s'affirme aux XVIIIe et XIXe siècles ; il se traduit 

clairement dans l'architecture par des extensions spécifiques ou des constructions nouvelles. A cette 

nouvelle réalité vient s'ajouter l'apparition au XVIIIe siècle d'une génération de bâtiments plus 

modestes, toujours nommés bastides mais s'intégrant dans des ensembles de propriétés plus 

dispersées, en même temps que le vocabulaire se diversifie et s'enrichit et qu'on commence à ériger 

bastidons et cabanons qui vont se multipliant. La deuxième moitié du dix-neuvième siècle et le début 

du vingtième sont à cet égard des périodes d'intense activité où, parallèlement à la multiplication des 

bastidons et cabanons, on va défricher le moindre coteau ou colline pierreuse, érigeant des milliers de 

restanques. La très grande majorité des structures de pierre sèche (cabanes, enclos, clapiers, murs de 

soutènement ...etc) visibles actuellement date de cette période. 

A cette expansion de bâtiments quasi continue qui va de pair avec le nombre de propriétaires qui ne 

cesse d'augmenter dans les cadastres de la fin du XVIIe siècle au XIXe siècle, s'oppose une relative 

stabilité des bastides les plus importantes tant par leur nombre que par leur poids (en surface et en 

valeur). La trame de ces grosses bastides est quasiment en place au seizième siècle. A l'origine 

essentiellement aux mains des bourgeois locaux (voir les cadastres du XVe siècle), la propriété 

foraine qui apparaît au XVIe siècle explose littéralement au XVIIe ; son importance va perdurer 

puisque dans le cadastre napoléonien, elle est largement majoritaire dans la possession des grandes 

bastides. 

 

 

Les invariants 

 
En raison de son histoire qui en fait dès l'origine un bâtiment implanté sur les marges du terroir, 

éloigné de l'espace urbanisé, mais aussi une entité foncière autonome, la grande bastide présente en 

son sein tous les éléments permettant une gestion autarcique : logements, four, bergerie, étable, 

écurie, greniers, poulailler, loges à cochon, pigeonnier, magnanerie, aire à battre, ressources en 

eau ...etc. A ces éléments s'ajoute pour un certain nombre d'entre-elles ce qui constitue la fonction 

résidentielle d'agrément de la bastide : logements spacieux du propriétaire, jardins, parcs, allées de 

buis, bassins, fontaines ... 

La grande bastide présente souvent quelques traits constants concernant : la situation topographique, 

la majorité d'entre elles étant implantée en position dominante en bordure de cros ou sur pente, 

accrochée au rocher ; l'exposition, la façade principale se trouvant la plupart du temps au sud avec une 

implantation des greniers à foin favorisant l'isolation des parties habitables situées le plus souvent en 

étage, le rez-de-chaussée étant réservé aux animaux ; les extensions successives à partir d'un bâti 

initial. On retrouve dans les petites bastides des points communs avec leurs aînées : outre l'exposition 

de la façade principale, elles sont ancrées elles aussi au rocher quand elles ne sont pas bâties en plaine 

mais en bordure de cros ; elles présentent très souvent des accès de plain-pied aux différents niveaux. 

L'organisation interne est grossièrement celle que l'on retrouve partout y compris dans la maison de 

village : rez-de-chaussée réservé aux animaux, premier étage habitable et grenier à foin au dernier 

niveau. 

Dans la grande bastide, du bâtiment d'origine dont la surface a été multipliée par deux ou trois au gré 

des extensions successives, il semble que la bergerie occupe une place centrale. Elle est en tous cas 

omniprésente en rez-de-chaussée dans de vastes espaces soutenus par de simples piliers ou des séries 
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d'arcades ou dans de grandes travées voûtées. Très souvent aussi, on voit cette bergerie transférée 

dans un autre bâtiment et les locaux initiaux réaffectés à la fabrication et au stockage du vin quand la 

vigne prend une importance considérable (phénomène très moderne puisque encore au cadastre 

napoléonien, la moitié de la surface communale est constituée par les grands domaines sur lesquels les 

bois, les pâtures et les labours sont très importants alors que la vigne y est cultivée de façon 

relativement annexe). 

 

 

Permanence de l'occupation 
 

Il faut enfin insister sur la permanence de l'occupation humaine liée à la présence de l'eau ; on peut 

dire que grossièrement, à chacune des sources qui coule sur le territoire, correspond une bastide 

" moderne " aux abords de laquelle les vestiges d'un établissement gallo-romain sont visibles de même 

que les signes d'une occupation préhistorique ; ces derniers sont la plupart du temps aux abords 

immédiats de la source alors qu'établissement gallo-romain ou bastide sont implantés à quelques 

distances sur un point plus favorable, la source étant alors canalisée. C'est le cas bien sûr à Muscapeau 

où, même si l'état des terrains a empêché la prospection de surface permettant la découverte 

d'éventuels et probables vestiges préhistoriques aux abords de la belle source qui y coule, on trouve 

bastide moderne et villa gallo-romaine voisines  sur la partie bien exposée du cros. Au Vieux Saint-

Julien, on trouve tous les éléments évoqués : source, site du Chalcolithique, vaste établissement gallo-

romain et bastide ; même situation à Plandégour, à Telmond ou Baoumouron-la Blanche où les 

vestiges gallo-romains sont très importants et laissent supposer de vastes exploitations. Dans d'autres 

quartiers, on  a des  vestiges antiques trop peu significatifs pour parler de villa mais on retrouve 

néanmoins source, site préhistorique et bastide comme aux Paulets et Vaubelle ou à Caudière-

Foucard. L'habitat groupé n'échappe pas à cette remarque ;  chaque castrum présente ces éléments 

comme à Gaylet où les vestiges antiques abondent sur les pentes ou en pied de pente de la colline qui 

porte le castrum alors qu'à quelques dizaines de mètres dans la plaine au bord du Carami, les vestiges 

lithiques taillés se ramassent dans les champs. Le village lui-même est traversé par la Foux, captée, 

aux abords immédiats de laquelle s'étend un site très important du Néolithique Moyen. 

La présence de l'eau est déterminante mais même pour les bastides implantées en zone " sèche " et 

équipées de puits et de citernes, la présence d'occupation antérieure est très souvent marquée : c'est le 

cas à Valjancelle avec de nombreux vestiges gallo-romains aux abords immédiats de la bastide et des 

témoins lithiques taillés sur un plateau proche de la propriété, à Blacailloux, à Saint-Supin, 

Carrelesse,... etc. Au gré des fluctuations démographiques ou économiques, les défrichements 

commencés au Néolithique se sont accélérés ou ont régressé, permettant à la forêt de recoloniser des 

terrains mis en valeur par l'homme. 
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Les cabanons à deux et trois niveaux 
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Cabanons à 

trois niveaux 

Longueur 

(ml) 

Largeur 

(ml) 

surface 

arrondie 

(en 

mètres 

carrés) 

situation appareil pente 

de 

toit 

OFP eau deux 

accès 

cadastre 

napoléonien 

Pévouroua 4 8,15 5,60 46 BC MCR 2 E puits oui bastide 

Vallon des 

Plâtrières 2 

7,10 4,40 31 BC MC 2 SO puits oui bastide 

Baou Mouron 

2 

5,80 4,30 25 BC enduit,

MC 

2 S puits oui bastidon 

Font de Crouï 

2 

4,30 4,30 18 plaine enduit 2 S canal non pigeonnier 

Trois 

Martelières 1 

6,50 6,40 42 plaine MC 2 SE canal non NC 

Cradaudon 1 6,30 4,95 31 BC enduit 2 SO puits oui bastide 

Dorothée 3 5,70 4,40 25 BC enduit 1 

avec 

décro

ché 

S puits non bastide 

Moulin Neuf 1 10 7,80 78 plaine enduit 2 N canal non bastide 

La Foux 1 7,80 6,25 49 plaine enduit 2 SO bassin

source

puits 

non bastide 

Le Tuf 8,20    

5 

6,20   

3,20 

67 plaine enduit 2 NE puits non bastide 

 

 

 

 

BC : bord de cros mais aussi bord de vallon cultivé ou de dépression cultivée sur plateau 

MP : mi-pente 

SDC : sommet de colline 

MDV  : milieu de vallon 

SE : sur élévation 

 

 

 

 

 

PS : pierres sèches 

MC  : pierres jointes au mortier de chaux 

MCR : pierres jointes au mortier de chaux, façade redressée en partie (les pierres toujours apparentes sont 

noyées dans le mortier) 

 

 

 

          orientation de la façade principale (priorité donnée aux fenêtres de la partie aménagée pour 

l'homme) 

 

 

 

 

         NC : non cadastré 

Situation 

Appareil 

OFP 

Cadastre  
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Repérage des bastides sur le territoire communal 

 

 
N° du plan Bastide 

1 Telmond 

2 La Mie 

3 La Chevalière 

4 Le Vicari 

5 Le Vieux Saint-Julien 

6 La Gérarde 

7 Fontrouvière 

8 La Blanche 

9 Le Jonquier 

10 La Cadette 

11 La Reyne 

12 Le Grand Vaubelle 

13 Le Petit Vaubelle 

14 Paulet 

15 Caudière 

16 Valredonne 

17 Mitre 

18 Les Bérards 

19 Saint-Michel 

20 Saint-Supin 

21 Muscapeau 

22 Carrelesse 

23 Paradis 

24 La bastide du château 

25 Canfier 

26 La Grand Bastide 

27 Plandegour 

28 Billardier 

29 Boulon 

30 Les Revest 

31 La Julienne 

32 Camp Redon 

33 Valjancelle 

34 Barthélémy 

35 Sauvet, Val de Méric 

36 Blacailloux le Neuf 

37 Blacailloux 

38 Le Claou de M. Aubert 

39 Le claou de la Chevalière 

40 Rimbert 

41 La Roquette 

42 Le Jas de Rodat 

43 Le Jas de Bounaou 

44 Le Jas de Tochou 

45 Blanquet 
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Telmond 

 
La bastide de Telmond (que l'on trouve orthographiée selon les documents Telmond, Telmont ou 

Telmon) est bâtie sur le versant ouest d'une petite colline culminant à 300 mètres d'altitude qui borde 

et domine le vallon de Vaubelle. La bâtisse principale occupe les dix derniers mètres de pente et 

s'accroche à un plateau à 270 mètres d'altitude consacré, dans l'aménagement, aux aires à battre le blé. 

Cette configuration explique la complexité et l'enchevêtrement des niveaux : la bâtisse principale 

est construite à même le rocher et épouse non seulement la pente naturelle de la colline (ouest-est) 

mais aussi les caprices de la roche (nord-sud). L'avantage visible dès l'abord de cette situation est 

l'accès de plain-pied à l'est aux greniers à foin dont le volume important occupe deux niveaux 

supérieurs tout en gardant en rez-de-chaussée bergeries et écuries ; le foin passe à la demande du 

grenier à la mangeoire par des ouvertures pratiquées dans le plancher du grenier. Autre conséquence 

d'un relief capricieux, les deux caves voûtées ne sont pas au même niveau ; la première (cave voûtée 

1) est plus basse que la seconde (cave voûtée 2). Nous avons pris en compte ces différences de 

niveaux dans le plan que nous présentons. 

Au total, la bâtisse principale se compose de deux logements : le " château " du propriétaire sur la 

façade sud, sud-est, et le logement du métayer avec un accès sur cette même façade mais avec des 

ouvertures sur la façade ouest en ce qui concerne la plupart des pièces dont il a la jouissance. Les 

zones proprement d'habitation se trouvent dans les niveaux supérieurs alors que le rez-de-chaussée est 

consacré aux activités agricoles ou d'élevage. Dans la partie la plus au nord de la bastide, c'est 

l'ensemble des niveaux qui est consacré à ces mêmes activités ; on y trouve les bergeries, la cave 

voûtée 1 et l'écurie 1 avec au-dessus les greniers à foin. Les deux logements présentent des 

caractéristiques fort différentes. La maison de maître au sud qui occupe les troisièmes et quatrièmes 

niveaux, est composée de pièces dont les plafonds sont plus hauts que ceux de la maison fermière ; de 

même, les ouvertures à encadrement de pierre et à arc surbaissé sont larges et hautes ; au troisième 

niveau, trois portes-fenêtres ouvrent sur une petite terrasse sud assise sur une double arcade. L'accès à 

l'ensemble du logement s'effectue par un passage sous le bâtiment donnant sur la cour dallée et 

couverte ; un bel escalier de larges pierres taillées mène à l'entrée principale. A l'angle sud-est de la 

bastide qui, là, présente un toit à trois pans, s'élève une tourelle qui n'a d'autre fonction que décorative 

puisqu'elle est pleine de la base au sommet. C'est dans son prolongement que s'élevait une chapelle 

aujourd'hui détruite. Au total, on compte trois cheminées dans ce logement : une à la salle à manger, 

une au salon et enfin la monumentale cheminée de plus de 5 mètres de large installée dans la vaste 

cuisine. Le pigeonnier en trois pièces semblerait ne pas être à sa place dans cette partie résidentielle 

de la bastide ; pourtant, ses composants (nids en plâtre et isolation du plafond par du plâtre sur 

planches) laissent penser qu'il n'a pas été aménagé là après coup. Le choix de son implantation dans 

cette partie a dû être dicté tout à la fois par l'ouverture sur la façade sud et la récupération de chaleur 

permise par le canon de cheminée en provenance de la salle à manger du niveau inférieur. 

La maison fermière est beaucoup plus rustique ; on y accède par une porte de la façade sud située sous 

la première arcade qui soutient la terrasse. Cette porte s'ouvre sur la pièce principale, la cuisine, salle 

à manger, " vivoir ", garnie d'un lavabo de pierre et d'un placard mural, unique pièce à feu où une 

cheminée de 2,40 mètres de large a noirci les murs depuis des décennies. Si on prend en compte le 

descriptif de 1920 lors de la vente du domaine (voir document en annexe), on a du mal à retrouver les 

dix pièces mentionnées, celles-ci étant décomptées hors annexes (magnanerie, fromagerie, 

caves...etc). Erreur du notaire ou cloisonnement plus important aujourd'hui disparu, toujours est-il 

qu'on peut actuellement retrouver d'abord 4 pièces qui font suite à cette cuisine et qui correspondent à 

4 petites fenêtres ouvrant à l'ouest19. La dernière d'entre elles est un grenier à grains dont le mur 

intérieur ouest est garni de deux niches très noircies ( éclairage à la chandelle ou à la lampe à huile ?). 

A l'extérieur, entre ces deux niches, se trouve une autre niche en façade dans laquelle se tenait le buste 

de Saint-Joseph. Puis, au troisième niveau, on trouve trois pièces dont la fromagerie et enfin, au 

                                                           
19 Nous avons, grâce aux témoignages des propriétaires actuels, reconstitué le plan de la bastide et en particulier cette partie de logement tel 

qu'il se présentait dans la première moitié de notre siècle, ignorant les aménagements modernes de la fin du XXe siècle ( ouvertures 

agrandies, WC, salle de bain, escalier extérieur sur façade ouest ...). 
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quatrième niveau, une vaste salle sous les toits au plafond à la marseillaise qui devait être le lieu de 

l'élevage des vers à soie. Parmi l'ensemble des annexes du rez-de-chaussée, il faut noter la cave voûtée 

3 dont un appendice sud servait de grand bac à cendres en provenance de la cheminée du niveau 

supérieur. L'ensemble des caves et écuries est voûté avec des murs à la base de plus d'un mètre pour 

supporter le poids du bâtiment. Les greniers à foin occupent deux niveaux sans plancher intermédiaire 

et se situent au-dessus des parties occupées par les bêtes à l'exception de la bergerie 1 et de l'écurie 2 

(bergerie 2 en L et écurie 1). 
 

 

Vue d'ensemble de la bastide 
Sur le plateau, la délimitation des aires et en lisière de bois, les pierres à sel pour les moutons 

 

Autour de cet ensemble qui couvre grosso modo près de 800 mètres carrés au sol et dont les façades 

sont toutes enduites sauf la partie bergerie et cuves, on trouve divers éléments : d'abord, sur le plateau, 

les aires au nord desquelles subsiste encore un alignement de grosses pierres, les pierres à sel pour le 

troupeau ; au sud de ces aires, un bâtiment indiqué masure dans le cadastre napoléonien abrite une 

remise ainsi que la partie élevage de lapins ; à l'ouest du bâtiment principal et donc en contrebas, on a 

une bâtisse qui n'était autre que le logement du berger : grande remise-écurie au rez-de-chaussée, un 

peu moins du quart de sa surface étant dans l'angle sud-ouest consacré à une pièce à feu au-dessus de 

laquelle se trouve une chambre, la partie logement communiquant avec la remise par une porte 
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intérieure. La dernière partie de cette bâtisse vers le sud est un mystère puisque aujourd'hui, elle est 

comblée ; on en a fait un garage auquel on accède au niveau supérieur côté est, de plain-pied avec 

l'entrée de l'écurie 1. Toujours dans le prolongement, on trouve les loges à cochon, au nombre de 6, 

puis un poulailler. Toujours plus au sud, de l'autre côté d'un accès à la bastide dont quelques marches 

de pierre subsistent, on trouve le four à cuire le pain et, accolé, un autre poulailler qui est 

certainement un aménagement relativement moderne de l'espace qui, initialement, protégeait l'accès 

au four tout en servant de zone de travail et de stockage. Deux autres bâtiments sont relativement 

modernes et ne figurent pas au cadastre napoléonien : le premier se situe dans la cour derrière les 

loges à cochon et le second, entre le four et la façade sud de la bastide : il s'agit dans ce dernier cas 

d'un hangar. 

En contrebas, à l'extrémité du vallon, on trouve jardin, bassin et fontaine. L'eau qui y coule provient 

d'une source captée dans le vallon à 600 mètres plus au nord. Si elle est la principale source d'eau, elle 

n'est pas unique puisqu'une autre source coule non loin, légèrement plus au sud de la première. Un 

puits se dresse dans le vallon entre la source captée et la fontaine. L'ensemble bassin-fontaine est 

entouré de magnifiques platanes alors qu'il subsiste quelques mûriers le long des chemins d'accès à la 

bastide ; ceux-ci bordaient dans le passé l'ensemble des rampes d'accès au bâtiment principal. Mis à 

part quelques fruitiers, on a surtout au nord des aires des bosquets de chênes verts. 

  On retrouve donc à Telmond, tous les éléments constitutifs de la bastide provençale. Sa situation 

légèrement surélevée par rapport au vallon permet tout à la fois une meilleure exposition (soleil, 

température plus clémente que dans un bas-fond), une économie de terrain cultivable puisque la 

bastide s'appuie sur le rocher qui émerge à cet endroit, des commodités dans le processus de 

production agricole (accès de plain-pied aux greniers à foin à l'est) et accessoirement, une vue 

splendide, répondant en cela aux exigences de la fonction résidentielle. L'organisation des bâtiments 

n'est pas le fait du hasard : l'habitat au sud et à l'ouest est isolé du sol par les niveaux inférieurs (caves 

et écurie) et au nord par les barrières thermiques que constituent bergeries et surtout greniers à foin. Il 

faut noter une particularité en matière d'isolation : lors de  la réfection moderne du plancher de la 

maison fermière, il a été découvert dans la pièce au sud du grenier à grains au niveau 2, pas moins de 

trois couches de carrelages successifs ; parmi les carreaux de terre cuite du carrelage le plus bas, un 

portait un nom gravé ainsi que la date de 1792 ; à chaque angle du carré était gravée une croix ainsi 

qu'en son centre. Le millésime permet au moins d'affirmer que les carrelages supérieurs ne sont pas 

antérieurs à cette date. Plus intéressant encore, sous ce carrelage le plus ancien, une couche de bouse 

de vache était disposée sur toute la surface de la pièce. L'isolation par les planchers, car il ne peut 

s'agir que de cela à cet endroit du bâtiment, n'était pas une technique inconnue et il serait intéressant 

de savoir si cette pratique était exceptionnelle où si l'on retrouve des cas semblables dans la région. 

Dans la capitation de 1789, cinq personnes travaillant au domaine sont mentionnées : Laurent Tochou, 

Jacques Jaumes (muletier), Joseph (laboureur), Louis Aubert (berger) et Louis Barthélémy 

(porcher).On peut enfin citer ce que dit l'abbé Saglietto dans son ouvrage sur Tourves à propos de la 

chapelle Saint-Joseph aujourd'hui détruite  : " Ce sanctuaire domestique était la propriété de la 

famille Telmont qui le fit construire dans son château, pour elle et les habitants de son domaine, érigé 

en arrière-fief. Son dernier usage servit à recevoir, dans un parement de deuil, le corps de Vincent de 

Telmont, ancien capitaine d'infanterie, massacré pendant la Révolution, sur la terrasse de son 

habitation." 

 

 



94 

Notes sur les cadastres 
 

 

Cadastre de 1497 
 

f°LXXIX v° : Anthonius et Bartholomeus Alberti fratrem 

Item XXXX sestayradas terre apud Roveriam bassam ... 

Item XXXX sestayradas terre cum una granica et area sita ibidem prope (Roveriam bassam) confrontata cum 

terra Petri Petri (sic) Alberti et cum terra Philipi Alberti et cum Morre de Barges  et cum camino de Vallo et cum 

terra domini Guilhelmi Albergati, vallonis de la trapa } fl. I s. XVIII 

 

f°230v° : Philippus Alberti  

Item C sestayradas terre apud Roveriam bassam cum uno jasso et area simul contiga et mediam sechoyratam 

prati confrontatam cum terra Johannis Bessoni, camino in medio prout aqua dependet et cum terra Johanis 

Blaquerie et cum colla de Brusc et cum terra Anthoni Lardini, camino in medio et cum terra Marini Laurencii, 

camino in medio et cum camino de Vallo versus vallon de la trapa et cum Bertholomei Alberti et cum terra Petri 

Alberti : fl. II  

 

Cadastre de 1552 
 

f°Xv° : Miquel Aubert fil de Peyre 

Item la terso part de uno bastido pausado a Roviero Basso confronta ambe Vectour Amyc de doas partz.  

Item miego saumado de terre se tenen a ladich bastido confronta ambe la terre de Johan Aubert fil de Peyre et 

ambe la terro de Victour Amic. 

f°XI : Item uno saumado et miego de terro pausado a Rouviero basse confronta ... lo camin que va au val et lo 

camin que va la bastido de Valentin Aubert 

  

f°XIIII : Jehan Aubert fil de Marc 

Item la cinquiesme part d'uno bastido et tres saumados de terro pausadas a Rouviero basso confrontas ambe la 

part de sos fraires et camin dou Val et terros de Messier Manchoan Bourganeli, camin en mitan, ambe las terras 

delz heretz de Joseph Menut. 

 

f°LVv° : Valentin Aubert 

Item sies cesteirados de terro a Rouviero basso ambe ung petit de bastido 

 

f° CCCCXLII : Vector Amyc 

Item la cinquiesme part d'uno bastido ambe douze cesterados de terro a Rouviero basso 

 

Cadastre de 1602 
 

f°4 : Claus et bois de Giraud Amic par dessus Rovière basse confronte de levant Jehan de Coris (pour coreis) , 

midy et couchant ledit Amic, septentrion damoyselle Sallette extimé soixante cinq florins. 

 

Claus de Jehan de Coreis pardessus Rovière basse confronte de levant partide de Brignolle, midy et couchant 

Giraud Amic, septentrion damoyselle Sallette, extimé soixante-cinq florins. 

 

f°4v° : Moytié de bastide, hière, jas et court de Jehan de Coreis au Bruscq conffronte l'aultre moytié de bastide et 

hière de Girosme Amic extimé savoyr la bastide et cour cinq florins, jas vingt florins et l'hière trante florins, au 

tout cinquante-cinq florins. 

Terre de Jehan de Coreis au Bruscq au dessoubs de sa bastide .. contenant cinq panaulx deux tiers de panau 

extimé cent quatorze florins quatre souls comprins douze souls pour l'incult. 

 

Moytié de bastide, hière, cazal de Giraud Amic au Bruscq confronte part de bastide de Jehan de Coreis extimé la 

bastide cinq florins, cazal douze souls et hière trante florins au tout trante-six florins. 

 

f°5 : Terre et pred de Giraud Amic à Blaquière confronte part de bastide de Jehan de Coreis levant, 

Jas, terre, pred et rovière de Jehan de Coreis à Blacquière confronte de levant Giraud Amic, midy et septentrion 

ledit de Coreis, partie fossé entre deux, couchant chemin de Bras à la Rocque, contenant sept charges troys 
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panaulx et quatre picotins sepmance et le pred une soucheirée ung tiers et une neufviesme de soucheirée extimé à 

mil deux cens septante-cinq florins comprins quinze florins pour le jas. 

 

f°5v° : Petite bastide et moytié de jardin de Jehan de Coreis à Blacquière confronte de levant Giraud Amic midy 

et couchant monsieur de Leissièes (barthélémy Rougié sieur de, =delleisieis, delestieis, descieis,  descieyes voir 

plus tard des sieyes), septentrion ledict Amic, foussé entre deux, contenant la terre cinq charges unne panau et le 

jardin cinq sestiés une panau extimé à mil quatre cens soixante florins comprins deux florins pour le bastimant et 

ung florin pour l'incult. 

 

f°6 : Terre et moytié de jardin de Giraud Amic à Blacquière.. confronte de levant huisegue allant à la bastide 

dudit Amic  

 

Cadastre de 1627 

 
f°68v° & 69 : Giraud AMIC  

- Bastide, jas, yère, jardin de deux panaulx, une journée et quart de pred et son affar de terres de cinquante-six 

charges quatre panaulx et bosquet joignant au cartier de la Colle du Brusc, Rovière basse et Cros petit 

confrontant terre dotalle de monsieur Depetra de Brignolles, terre dotalle dudit Amic, terre dotalle de noble 

Jehan Decuers, terre du sieur des Sieyes, heoirs de Martin Roquefort et au serré long comme aigo dependé, terre 

de Jehan Brun et ses frères, huisse* alant à Carasmy et bosque de toutes parts et oultre ce, aultre affar de terres de 

la susdite bastide joignant à Rovière basse confrontant terre dotalle dudit sieur Depetra, terre dudit Amic, terre 

dotalle dudit Decuers et bosquet joignant au valon de la trape sivé lé mourre de barry comme aigo verse, 

comprenant encores à ladite union une terre au Cros petit confronte terre d'Anthoine Amic de Brignolle, terre de 

Gaspard Brun, dudit sieur Depetra, dotaux dudit Decuers et le foussé. Extimé six mil dix florins. 

 

f°352v° : Jacques, Joseph et Jean BREMONDS frères, merchands de la ville de Brignolle 

L'an mil six cens trante-trois et le vingt-unième mars, suivant l'acte d'achept fait par lesdits Bremonds frères, de 

noble Jean Decuers et damoyselle Françoise Amigier, mariés, de ce lieu de Tourves, receu par maître Broquier, 

notère, le vingt-trois janvier mil six cens trante-deux, a esté mis sur leur coste les biens et propriétés suivants :  

- premièremant, une bastide porquière, huict panalx de jardin, une journée et demi de pred, unze charges six 

panalx de terre à Blaquière confronte terre et jardin de Giraud Amic, terre du sieur des Sieyes, le chemin de la 

Roque allant à Bras. Extimée trois mil deux cens cinq florins. 

(Tenet Jean suivant le partage receu maître Jabardy, le premier may 1638) 

- Autre partie de bastide et bosque à la Colle de Brusc et hière confronte hière et bosque dudit Amic. Extimée 

trois cens cinquante florins. 

(Jehan) 

f°353 - Encores, ensuite de l'acte d'achept faict par lesdits Bremonds frères, de Giraud Amic dudit Tourves, acte 

ledit maître Broquier notère, le vingt-neufviesme dudit mois de janvier, a esté mis sur leur cotte :     

- Bastide, jas, hière, jardin de deux panaulx, une journée et cart de pred et son afar de terres de cinquante-six 

charges, quatre panaulx et bosque jougnant au cartier de la Colle du Brusc, Rovière basse et Cros petit 

confrontant terre dotalle de monsieur Depetra de Brignolle, terre dotalle dudit sieur Decuers, aquize par lesdits 

Bremonds frères, terre du sieur des Sieyes, terres des hoirs de Martin Roquefort et au serro como ayguo dependo, 

terre de Jean Brun et ses frères, huisse allant à Carami et bosque de toutes parts et oultre ce, autre afar de terres 

de la sudite bastide jougnant à Rouvière bassse, confrontant terres dotalles du sieur Depetra, Decuers et bosque 

jougnant au Vallon de la Trapo sivé le mourre de Barry como aygo verse comprenant encores à ladite union, une 

terre au Cros petit confronte terre de Anthoine Amic de Brignolle, terre de Gaspard  Brun, dudit sieur Depetra, 

Decuers et le foussé. Extimée six mil dix florins. 

 

Cadastre de 1645 
f°391v° : Maître Pierre BRAQUETY advocat  

Bastide, jas, yère, patec, clos, bosque et trante-deux charges quatre panaulx sept picoutins de terre et (blanc) 

panaulx de jardin à Rouvière Basse qu'est de que possédoit Jacques et Jean Bremondz confronte le clos du Brusc, 

terre des heoirs du sieur de Petra, maître Jacques Lombard, Heoirs Jean Brun, Monsieur le consseillier de 

Pourcioux, Anthoine Amic, Gaspard Brun, chemin de Brignolle, terre d'Aymar Brun et les quatre termes, extimée 

au tout sept mil sept cens dix-huict flourins 

f°393 : idem 
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Bastide sive pourquier, une journée de pré et vingt-troys charges cinq panaulx de terre à Blaquière, confronte 

terres desdicts Grisolles, Françoys Audibert et ledit maître Lombard extimée quatre mille neuf cens quarente 

deux flourins  

f°394 : paroir à pappier, une charge une panal de jardin et deux panaulx de terre à Cocul, confronte terres de 

Barnabel Savine, la rivière de Caramy et près de Pierre Revest et heoirs de Jean Revest, extimée huict cens 

flourins 

 

Cadastre de 1688 
f°304 & 304v° : Heoirs Pierre BRAQUETI, advocat 

- Bastide, hyère, jas, terres, patec, vigne, clos et affar,  pred et pradelas au cartier de Rouvière basse sive Cros 

Petit confronte de levant terroir de Brignolle d'un cotté, midy Brun Galeye et la partide* de Brignolle, de l'autre 

costé le chemin de Bras à Toullon, terroir de Bras, du Val, Toussans Bremond, les quatres termes, de quarante-

sept charges quatre panals, une foucherée du tiers et un dixhuictiesme sept homes vigne. Estimé traize mil neuf 

cens sept florins. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La façade sud du château 
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Fontrouvière 

 
Le domaine de Fontrouvière se situe à 400 mètres au nord de la route reliant Tourves à Brignoles 

dans une partie de la plaine entourée de collines ; la plus haute d'entre elles, à l'ouest du domaine, 

culmine à 296 mètres d'altitude. La grande maison de maître est construite à 250 mètres d'altitude sur 

le pied de pente sud d'une petite colline. Le bâtiment lui-même domine de quelques mètres les terrains 

qui s'étendent vers le sud. 

Deux faits sont frappants dès l'abord du domaine : l'environnement  végétal et la densité du bâti. En 

ce qui concerne l'environnement végétal, les arbres séculaires sont omniprésents de l'allée de vieux 

mûriers qui bordent la route d'accès aux immenses chênes verts ou blancs, micocouliers ou autres 

tilleuls qui s'élèvent sur tous les bas de pente des collines enserrant le domaine. Pour ce qui est du 

bâti, c'est la vision d'un petit hameau qui apparaît aux yeux du visiteur. Si la capitation de 1789 

mentionne seulement trois personnes vivant au domaine (Probace Guisol le ménager, Joseph Ambard 

muletier et Pierre Leydier muletier lui aussi), il y a fort à parier que ce chiffre est tout à fait 

conjoncturel et que le domaine a accueilli bien plus de bras. Il n'y a pas moins de trois maisons que 

complète une série de bâtiments destinés soit à l'activité agricole, soit à la fonction résidentielle 

d'agrément. 

La plus importante de ces trois maisons est celle du propriétaire, le Sieur Macquan, homme de loi 

demeurant à Brignoles ; elle est à Fontrouvière nettement distincte des autres bâtiments et offre tous 

les ingrédients indispensables au repos et à la réception : fraîche et confortable, s'élevant sur trois 

niveaux habitables, elle est construite entièrement en pierres de taille mais couverte d'un enduit 

finement lissé et peint. Sur ce fond coloré, quelques lignes de couleur rouge décorent la façade 

horizontalement ainsi qu'une frise peinte sous la génoise. Devant la façade principale au sud s'étend 

une vaste terrasse ombragée par trois marronniers, trois tilleuls et six platanes. Deux fontaines coulent 

en permanence et encadrent les quelques marches qui descendent en contrebas vers les jardins ; ceux-

ci sont entourés de même que la terrasse par une grille de fer forgé. Une allée partage le jardin, allée 

au milieu de laquelle se trouvent le bassin et son jet d'eau. Prolongeant l'allée du jardin vers le sud, la 

" Tèse " (le terme est employé dans le cadastre napoléonien et orthographié " thèse ") était à l'origine 

une allée de noisetiers taillés de façon à former une galerie couverte dans laquelle on tendait des filets 

pour attraper des petits oiseaux. Cette " Tèse " se finit dans l'ascension de la petite colline, face à la 

maison de maître, sur laquelle s'élèvent un fragment de colonne ainsi qu'une statue. La maison elle-

même, d'une surface au sol de près de 150 mètres carrés (14,7m sur 10 m) et dont la façade principale 

est exposée au sud, présente une organisation relativement simple. L'entrée principale permet 

d'accéder au rez-de-chaussée dans un grand vestibule à la gauche duquel se trouve une salle à manger 

au sud (originellement équipée d'un grand poêle de faïence), une cuisine avec cheminée au nord ; à 

droite se trouvent un grand salon avec cheminée au sud et, au nord, une cuve à vin voûtée dont le 

plancher est en contrebas d'un mètre par rapport à celui du salon. Dans le prolongement du vestibule 

s'élève l'escalier central qui va ensuite se partager au palier intermédiaire en deux escaliers sur les 

murs est et ouest menant au premier étage. On trouve à celui-ci trois chambres ainsi que des placards 

et au deuxième étage, quatre autres chambres. Sur le toit, se dresse dans le prolongement de la cage 

d'escalier un petit appendice dont les murs sont couverts extérieurement de carreaux de terre cuite 

vernissée en écailles de poisson (tout comme l'ensemble de la façade est de la maison). Réaménagé au 

XXe siècle lors de l'installation de caisses à eau, rien ne subsiste de sa fonction antérieure mais un 

certain nombre d'éléments permettent de penser qu'on a là un petit pigeonnier (enduit intérieur, 

carrelage au sol, toiture à la marseillaise, isolation par rapport à l'humidité et aux rongeurs grâce aux 

carreaux en façade). 

Il existe un sous-sol qui occupe toute la surface de la maison. Dans cette vaste cave, on retrouve la 

division en trois blocs (ouest, central, est) qu'on voit à tous les niveaux supérieurs ; ils sont ici 

marqués par les trois voûtes d'arêtes qui s'appuient sur les murs extérieurs et sur deux grandes arcades 

nord-sud à l'appareillage de gros blocs de calcaire finement taillés. Les conduits en provenance de la 

cuve au nord du salon ainsi que la conque de pierre qui les accompagne se trouvent dans cette cave 

qui devait certainement contenir à l'origine de grands foudres. Parallèlement à la cave, au pigeonnier 

et à la cuve à vin, la maison est flanquée à l'est et à l'ouest de deux dépendances, accolées 
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symétriquement en rez-de-chaussée couvrant chacune 62 mètres carrés au sol. Celle de l'est a été 

réaménagée, surélevée pour ajouter des chambres au bâtiment. Elle devait à l'origine abriter tout le 

matériel nécessaire à la fabrication du vin, le pressoir en particulier, d'autres cuves à vin peut-être, le 

tout étant en liaison avec la cuve au nord du salon et surtout la cave. A l'ouest, l'annexe est en l'état 

mais rien n'indique une destination précise. Elle donne au nord sur une cour contiguë à la cuisine. Ces 

deux annexes s'ouvrent chacune sur le sud par trois grandes ouvertures à encadrement de briquettes : 

l'ouverture centrale présente un arc en plein-cintre alors que les deux autres sont à arc brisé. 

Dernier  élément annexe de la maison de maître, le bâtiment rural  à l'est, tout en rez-de-chaussée, 

flanqué d'une série de grandes ouvertures au sud, servait principalement de serre. Par rapport au 

cadastre napoléonien, un nouveau bâtiment a vu le jour, un garage, reliant ainsi l'annexe est de la 

maison et ce même bâtiment rural. Le  toit de ce dernier est à une seule pente sud-nord mais il faut 

noter une petite retombée sud couverte à l'origine de carreaux vernissés en écailles de poisson ; le 

faîtage était sur toute la longueur constitué de tuiles vernissées pourvues d'un décor lui-même 

vernissé. Devant ce bâtiment, un parterre de buis taillés géométriquement enserre le second bassin de 

la maison. Si nous avons parlé des grands arbres, il faut ajouter qu'on trouve par ailleurs dans le jardin 

et autour de la bâtisse toutes sortes de fruitiers : noyer, figuier... 

A l'ouest de la maison de maître, on trouve une série de bâtiments, logement du métayer et d'autres 

travailleurs, bâtiments agricoles, qui s'étagent sur la pente de la colline. Cet ensemble a été largement 

remanié et par endroits totalement reconstruit de neuf. C'est tout d'abord une bergerie au toit soutenu 

par plusieurs piliers avec arches et au mur sud consolidé par deux contreforts. Dans son prolongement 

se trouvaient une écurie surmontée d'un grenier à foin et le four dont la gueule est encore visible 

aujourd'hui. Accolé au nord de cet ensemble s'élève une bâtisse à deux niveaux (1087 dans le cadastre 

napoléonien) à fonction d'habitation dont les dépendances est devaient accueillir les petits élevages et 

la magnanerie. Plus au nord et un peu plus haut sur la pente, séparée de l'ensemble que nous venons 

d'évoquer par une rue, une autre maison (1089) à trois niveaux, le logement du métayer ; le dernier 

étage est consacré à un pigeonnier d'une centaine de nids dont 89 sont bâtis au plâtre ; cette maison 

constitua, jusqu'à ce que la maison de maître soit construite, les appartements que se réservait le sieur 

Macquan lorsqu'il venait à Fontrouvière ; on peut encore le lire dans un acte de 1766. A l'ouest de 

cette maison se trouve une nouvelle écurie surmontée elle aussi d'un grenier à foin. 

L'ensemble du domaine est alimenté en eau par une source très importante située à quelques centaines 

de mètres à l'ouest. Captée, canalisée, elle faisait l'objet d'une servitude : un document de 1758 stipule 

que le propriétaire de Fontrouvière devait, trente heures par semaine, fermer l'écoulement de ses 

fontaines afin que l'eau de la source puisse parvenir correctement à une parcelle arrosable au sud du 

domaine. 

 

 

Notes sur les cadastres  

Nous ne retiendrons que les principaux propriétaires, la liste complète étant longue et complexe 

jusqu'au XVIIIe siècle, date à laquelle Joseph Macquan achète la bastide à Louis Lombard bourgeois 

et Joseph Lombard, avocat à la cour (voir AD Var, achat de bastide en 1702, 3E8/315, Baude de 

Brignoles, folio 1051). 

 

Cadastre de 1398 
f°LXv° : Bertholomeus CAUDONI 

Item III sestayratas terre [cum] domo et area cum ripis apud Fontem Roverii,           

item I sestayratam terre ibidem prope :libr.III 

Item V sestayratas terre cum ripis apud Crosum Porcilli : s.X 

Item III sestayratas terre cum ripis, curte et locis aperii apud Curtem Caprarum : libr.I 

 

Cadastres du quinzième siècle : 1418 et 1497 

 

Cadastre de 1418 
144v° : Guillelmus Candoni (Caudoni) 
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Item unam granicam, aream et ortalem cum III sestayradis terre et I sechoyratam prati cum ripis scitm 

apud Fontem Roverii confrontam cum prato Stephani Guis et cum terra dicti Stephani et cum terra 

Durandi Ruffi : libras II 

145v° : Item 1/2 sechoyrate prati cum jonqueria apud Fontem Roverii 

Item unum deffensum apud Fontem Roverii 

Cadastre de 1497 

Au folio 32 verso, on trouve une bastide avec jas à la cote de Guigonis Barbaruffi à Fontem Roverii 

qui confronte avec la bastide avec jas de Ludovic et Guillaumes Barbaruffi, frères. Une autre petite 

bastide est mentionnée confrontant le chemin du Val et au folio 42 verso, est inscrit le jas avec 

étable de Guillaumes Barbaruffi. 

 

Cadastre de 1552 

Avec Claude Barbarroux au folio 78 verso (voir ci-dessous), on trouve aussi Honorat et Barnabel 

Barberoux qui possèdent trois travées de jas et une de bastide (folio 76 verso), les hoirs de Guilhem 

Guiran de Marseille (une bastide avec étable et jas, folio 45 verso), un peu de bastide et de jas à la 

cote de Claudo Barberoux fils de Johan (folio 35 verso), une bastide à celle d'Anthoni Barberoux 

(folio 50 verso), un petit de bastide pour Loys Barberoux (folio 99 verso) et deux " pilonados "de jas 

pour les dotaux de Loys Folco (folio 409). 

 

f°LXXVIIIv° : Heretz de Claude Barberoux fil de Jaume 

Item uno bastido et stable tout tenen et jas ambe uno eyminado de jardin a la font de Rouvier 

confronte ambe la bastido de Claude et Louys Barberoux. 

Item uno cesterado d'ort aqui mesmes confronte an l'ort de Loys Folco et ort de Guyrano 

Item la tersa part d'un jas aqui mesmes confronte ambe l'aultre part de jas de Louys Folco et lo paty 

Item uno souchoyrado de prat sotta* (pour souto) ladich bastida ambe quatre cesterados de terro si 

tenen confronte ambe lo prat de Claude Barberoux et fils de Johan et prat de Loys Folco. 

f°LXXIX : item dexhuict cesterados de terro ambe ung pauc de bastido si tenen pausado a la plano de 

la Bastidonno confronte ambe lo camin de Rouviero basso et terro de Louys Folco. 
 

 

Cadastre de 1601 

 

De nombreux propriétaires figurent à Fontrouvière : le capitaine Antoine Rodat, Jacques Jullian et 

François Poncet pour une partie de bastide chacun, Barthélémy Barbaroux pour une partie de bastide 

plus une pilonade de jas, Honoré Barbaroux pour un jas et la moitié d'une bastide. Mais c'est le sieur 

des Sieyes qui possède la plus grande partie du domaine : 

 

267 : Noble Barthélémy Rogier sieur des Sieyes 

Premièrement une bastide, jas, hière, vingt-six cestiers de jardin, huict jornalz de pré, trente-une 

charges quatre eymines de terre, bosque, ribasses à la Font de Rovier sçavoir la terre des Voltes, cros 

de Foulque, la plaine de Ginovier, le cros de Vallon de bosse, vallon de martellet, cros de l'hière et de 

mailhet, pré romput tout joignant enssemble confronte terre et jas d'Honnoré Barbaroux, terre doctalle 

de monsieur maître Jan de Thoron advocat du roy et terre doctalle d'André Fogasse et chemin de la 

Roque à Bras au millieu et terre et pré du sieur Jan Maxemin de Brignolle et Anthoine Dille et aultres 

: 12300 fl. 

(ll.X q.I) 

 

Cadastre de 1645 
A part deux " luego " de bastide (Poncet et Pierre Barbarroux d'Honnoré), c'est Maître Jacques 

Lombard qui possède Fontrouvière: 

f°400v° : Maître Jacques LOMBARD 

Bastide, jas, yère, patec, trante-une charge quatre panaulx de terre, pré de quatre hommes et thiers et 

jardin de cinq panaulx cinq picotins à la Font de Rouvier confronte le chemin de Brignolle, chemin de 
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Bras, terres de maître Pierre Braquety, monsieur de Pourcioux, heoirs Anthoine et Estienne 

Barbarroux, heoirs Jacques Jollian, Jean-Baptiste Amic, heoirs Guilhen Payan et monsieur le 

consseilhier de Thommassin extimée dix mille cinq cens soixante cinq flourins 

f°402 : idem 

Cazal à la Font de Rouvier confronte cazals et terres dudit maître Lombard acquis dudit Féraud, 

extimé vingt flourins 
 

A la date où Macquan acquiert la bastide, elle est ainsi décrite lors de son inscription au cadastre à sa 

cote  le 22 septembre 1703 : 

- Bastide, jas, pred, hère et affard de terres de vingt-neuf charges six panals cinq picoutins, cinq 

soucherées deux tiers moins un vingt-duxiesme pred confronte hoirs maître Braquetty advocat, Jean 

Henrigou, chemin de Brignolle, madame de Mellan. Extimé treze mille deux cents nonante quatre 

florins. 
 

 

 

 

 

Le fermage de Fontrouvière au XVIII siècle (Ad Var, 3E15/327, Balthazard d'Astros) 

Le 2 octobre 1741, Joseph Macquan, bourgeois de la ville de Brignoles,  passe avec Joseph Ollivier, 

ménager de Tourves, un bail à ferme pour 6 ans moyennant la rente de 55 charges de blé par an, 

moitié annone et moitié tuzelle ainsi que toute une liste de produits ou de services en nature à fournir 

annuellement (voir la liste citée en exemple dans le chapitre sur les baux au XVIII siècle). 

A la bastide, le sieur Macquan se réserve les appartements dont il a toujours joui, à savoir celui qui est 

au-dessous du pigeonnier, le pigeonnier étant lui aussi réservé, et l'écurie au rez-de-chaussée. Lorsque 

le sieur Macquan sera à la bastide avec sa famille, Ollivier devra lui donner le laitage qui leur sera 

nécessaire de même que le fourrage aux bestiaux. Le sieur Macquan et sa famille pourront prendre 

des fruits à trois poiriers. 

Ollivier reçoit en capital 22 charges de blé (moitié tuzelle, moitié annone), 8 charges 4 panaux de 

mescle, une charge 2 panaux de seigle, 2 charges 6 panaux 4 picotins d'orge, 5 panaux de paumoulle, 

3 charges et 9 panaux d'épeautre, une panal de fèves, une charge d'avoine et 3 panaux d'ers, 4 boeufs 

et 96 livres pour en acheter deux autres, 2 mulets, les guérets, 4 trenteniers de brebis, un gros chien de 

berger de 9 ans, 2 charrues garnies, 4 socs, 15 gélines, un coq, 2 gros barrils, un mauvais crible, une 

mauvaise chape, une herbe potagère. 

Les ruches à miel garnies qui sont dans l'apié resteront à part et seront à moitié entre Macquan et 

Ollivier ; Macquan se réserve une ruche garnie par an. On retrouve dans cet acte " fait et publié dans 

le logis de la Croix d'or à Tourves " les clauses communes à ce type d'accord concernant les 

impositions, l'utilisation du bois, l'obligation de faire résidence à la bastide ...etc, voir le chapitre sur 

fermages et mégeries de bastides). 
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Fontrouvière dans le cadastre napoléonien 
 

                ha a ca  

1074 labour arrosant  33 90  (propriétaire Billon) 

1075 labour arrosant  72 90 (propriétaire Macquan) 

1076 Thèse  13 20 idem 

1077 labour arrosant  88 20 idem 

1078 labour 1 93 00 idem 

1079 bois 2 07 80 idem 

1080 chemin et pateq  44 80 idem 

1081 jardin  8 50 idem 

1082 bassin   15 idem 

1083 jardin  8 50 idem 

1084 pré  47 80 idem 

1085 écurie  1 32 idem 

1086 bergerie  1 29 idem 

1087 sol de maison et 

dépendances 

 2 30 idem 

1088 écurie  1 88 idem 

1089 sol de maison   68 idem 

1090 terrasse, cour et 

dépendances 

 15 90   idem 

1091 sol de maison et 

dépendances 

 2 60 idem 

1092 bâtiment rural  1 00 idem 

1093 bassin   5 idem 

1094 jardin  6 60 idem 

1095 bois 1 28 20 idem 

1096 vignes  88 30 idem 

1097 aire  20 00 idem 

Macquan possède au total 105 hectares formant le domaine de Fontrouvière. 
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La bastide de Fontrouvière (photo Transacphot) 

 

 
 

La bastide de La Blanche (photo Transacphot) 



105 

La bastide de la Blanche (ou la Blanque) s'élève à 270 mètres d'altitude en pied de pente d'une 

colline qui culmine à 322 mètres. Le bâtiment domine d'une quinzaine de mètres la plaine où s'écoule 

le Carami et qui s'étend de Tourves à Brignoles. La propriété se trouve dans une zone où l'eau est 

abondante : une source jaillit près de la bastide et des canaux traversent le domaine en provenance de 

sources proches canalisées (Cogul, Beaumouron). Dans le puits creusé près du bâtiment qui 

accueillait les loges à cochon, aboutit une galerie venant de la bergerie proche ; au niveau de la 

bergerie, ce sont deux autres galeries qui convergent en ce point en provenance de divers points de la 

bâtisse principale, preuve s'il en était besoin que l'eau est proche, prompte à ruisseler partout en cas de 

fortes précipitations. L'architecte avait prévu ce danger en construisant ces drains d'assèchement. 

Deux bâtiments principaux, disposés en V et suivant ainsi la courbe de la colline, composent la 

bastide. Le plus imposant est celui dans lequel se trouve la partie habitation ; couvert d'une toiture à 

quatre pans, il s'ouvre au sud-ouest et épouse le pendage ouest-est : on trouve trois niveaux à l'ouest y 

compris les greniers et  l'équivalent de quatre niveaux à l'est avec la cave à vin. Ce parallélépipède de 

366 mètres carrés de surface se partage en deux moitiés : l'une à l'ouest, habitable, et celle de l'est liée 

aux activités agricoles. Depuis plusieurs années, c'est l'ensemble du bâtiment qui sert d'habitation 

répartie entre plusieurs propriétaires ; une extension sud a d'ailleurs été réalisée de même qu'un 

ensemble de terrasses avec treille. Les intérieurs ont de ce fait été largement remaniés : dans la partie 

réservée anciennement à l'habitation et aujourd'hui partagée entre deux propriétaires, le rez-de-

chaussée de chacun des deux appartements accueille cuisine, salle à manger avec cheminée de marbre 

et deux pièces annexes, et à l'étage on trouve trois chambres dont les deux au sud sont équipées de 

cheminée de marbre. Mis à part une cave voûtée se trouvant en plus dans l'appartement le plus à l'est 

(le pendage de la colline le permettant), les deux appartements sont symétriquement à l'identique et le 

souvenir demeure où les deux cuisines n'en étaient qu'une dans laquelle se trouvait le grand four à 

cuire le pain aujourd'hui disparu. 

Dans la partie réservée aux activités agricoles, on trouve en sous-sol la cave à vin qui contient tous les 

éléments nécessaires à la vinification : pressoir, cuves mallonnées, foudres... Cette cave ne couvre pas 

toute la surface puisqu'une écurie se trouve dans la partie sud-est de ce niveau. Au-dessus de la cave et 

de l'écurie, tout le volume est réservé aux granges. Comme dans la plupart des bastides, la 

construction sur un terrain pentu permet d'accéder de plain-pied au nord au niveau du premier étage et 

rend aisées les entrées de foin et de raisin. 

Le second grand bâtiment de 358 mètres carrés qui s'ouvre lui au sud-est est presque entièrement 

consacré aux moutons avec certaines parties ayant pu être utilisées comme remises. L'ensemble, 

couvert d'une toiture à deux pentes, s'élève sur un étage y compris sur le tiers est ; à cet endroit, on 

voit que le premier étage a été élevé dans un deuxième temps après la construction de tout le bâtiment. 

Le rehaussement de cette partie est le seul cas de modification qu'on puisse lire sur les deux blocs 

principaux qui semblent bien avoir été conçus et réalisés dans leur ensemble simultanément. A 

l'extrême ouest de la bergerie, au premier étage, des pièces étaient consacrées à la magnanerie alors 

que tout le reste de cet étage était grenier à foin ; là encore, on accède au niveau supérieur par le nord-

ouest du bâtiment, de plain-pied. L'ensemble du rez-de-chaussée est équipé d'énormes piliers de 

pierres taillées supportant le plancher du premier étage ; ces piliers établis tous les 3,10 mètres sont 

formés de blocs de 73 cm de long pour 48 cm de large (à la fondation, ils mesurent 85 cm sur 75 cm). 

Si l'ensemble des ouvertures sud de la partie habitation est fait de piédroits, appuis et arcs surbaissés 

de pierres finement taillées (huit fenêtres au premier, huit ouvertures au rez-de-chaussée avec 

alternance de porte et fenêtre), l'emploi de briquettes en encadrement seules ou en alternance avec la 

pierre se rencontre dans cette partie bergerie. La partie habitation, équipée de tirants (deux est-ouest, 

trois nord-sud) a ses façades enduites et peintes mais les chaînages de pierres taillées sont apparents 

aux angles ; ils sont massifs et soignés. La bergerie, elle, n'est pas enduite et les pierres noyées dans le 

mortier de chaux sont apparentes. 

Il faut mentionner quelques bâtiments annexes dont celui qui, à côté du puits, devant la bergerie, 

accueillait au rez-de-chaussée loges à cochon et écurie avec un étage au-dessus. Une extension 

moderne de ce bâtiment a été réalisée pour loger les saisonniers embauchés pour les vendanges. Au 
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nord, s'élèvent le pigeonnier, le poulailler, un hangar moderne en dur sur lequel s'appuient d'autres 

hangars de tôle. Au sud-ouest de la bastide se dresse un autre hangar moderne et au-dessus d'un 

terrain clos  en terrasses plantées d'oliviers, se trouve un deuxième poulailler. Fosse à fumier, rucher, 

grand jardin clos, fontaine-source et bassin complètent l'ensemble de la bastide. 

 
 

Notes sur les cadastres 
 

La bastide de la Blanche ou la Blanque offre tous les ingrédients de la bastide moderne : belle maison 

de maître au toit à quatre pentes, appareillage des ouvertures et chaînages soignés, dépendances 

agricoles... etc. Un millésime du début du XVIIIe siècle (1724) apposé en façade vient confirmer cette 

impression. L'étude patiente des cadastres permet toutefois de faire remonter bien plus haut la 

construction d'un édifice en cet endroit même si sur celui-ci, il est probable qu'une reconstruction eut 

lieu. A moins de 400 m à l'ouest de la bastide actuelle coule la source appelée la Font de Crouï ; on lit 

au XVIIe siècle à la livre de Guilhen Payan (le propriétaire dont on retrouve la descendance à la 

Blanque au cadastre napoléonien) une bastide qui, au vu des confronts, est bien celle dont il est ici 

question ; de plus, elle est qualifiée de bastide de gassin sive la font de Crouet ; cette équivalence 

permet de remonter au XVIe siècle où l'on rencontre la bastide de Gassin avec des confronts toujours 

concordants. A partir de là, c'est au XIVe siècle qu'on va découvrir un Bermundus Gassini qui 

possède une " domus " à Pesquerium ; cette même propriété va se retrouver au XVe siècle celle des 

frères Turbiani ; les confronts relevés dans le cadastre de 1398 (Pesquerium : itinere Brinonie) de 

même que ceux des cadastres de 1456 et 1497 (apud pesquerium... cum camino de Bonmourons, 

Pesquerium ...cum camino de Brinonia) ne laissent aucun doute sur la filiation avec la bastide de 

Gassin ainsi nommée à partir du XVIe siècle. 

La bastide restera propriété de la famille Payan puisque c'est Antoine Payan de Saint-Martin qui en est 

le propriétaire au cadastre napoléonien avec un peu plus de 133 hectares de bonnes terres pour une 

valeur cadastrale totale de 2313,41 francs. 
 

Cadastre de 1398 

f°253v° : Bermundus GASSINI 

- item unam domum, unam aream et unum deffensum simul ac quinque sestayratas terre ibidem situm ad 

Pesquerium [confrontatum] cum quadam terra Bertrandi Bruni et cum terra Petri Gassini : libr.II&mediam 

f°254v° - Item unam cameram infra castrum de Gaylheno confrontatam cum casali magistri Raymundi Pugeti et 

cum meniis* : den. XII 

- Item VI sestayratas terre apud Bonmaurons supremum cum ripis confrontatas cum terra nobilis Guillelmi 

Giraudi et cum terra Gaufridi Roque : libr. I 

Cadastre de 1456 

f°CL : Marinus TRUBIANI 

- Item medietatem unius bastide cum area simul contigue scite apud Pesquerium confrontate cum itinere quo itur 

versus Bomaurons et cum bastida Bertholomei Trubiani : l. I & mediam 
 

f°CLI : Bertholomeus TRUBIANI  

- Item medietatem unius bastide cum area scite apud Pesquerium confrontate cum bastida Marini Trubiani et cum 

itinere de Bomaurons : l.I & mediam 

f°CLIv° - Item VII sestayratas terre et mediam cum curte et mediam sechoyratam prati scitam apud Bomaurons 

subtremo confrontatam cum (cum) terra Anthonii Roque et cum prato et terra Marini Trubiani : s. XVIII & 

medium 
 

Cadastre de 1497 

f°CCXXXXv° : Petrus Turbiani 

Primo unam bastidam, unam aream, unum ortum cum IX sestayradas terre simul contingas 

apud Pesquerium confrontatas cum bastida heredum Rostanhe Turbiani et cum terra 

Bonifacii de Selhono et cum camino de Brinonia et de Bonmourons : fl. I 1/2 
 

Cadastre de 1552 

f°LXXXv° : Messier Boniffaci Barberoux 
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Item uno bastido appellado la bastido de Gassin ambe vingt cesterados de terro et doas yeros et la quarto part 

d'uno cesterado de prat et ung jardin tout si tenent confronte au camin de Brignollo et au camin de Bonmorons et 

an mestre Andrieu Turbian. 
 

Cadastre de 1603 

f°23v° : Bastide, hières, jardin, coullet, plane et culte de l'ubacq de Anthoine Dille appellé bastide de Gassin, 

contenant les deux hières demy soucheirée, le jardin cinq sestiés unne panau, coullet cult unne charge, extimée le 

bastimant trois florins, l'hières, cinquante florins, jardin cent soixante-cinq florins, deux autres charges cinquante-

cinq florins et trante florins pour l'inculte, au tout troys cens trois florins. 
 

Cadastre de 1627 

f°266 : Guilhen PAYAN 

- Bastide, jas, jardin, yère et douze charges de terre et clos à La Bastide de Gassin sivé la Font de Croyt 

confrontant terre d'Anthoine Jaubert, Estienne Cappus, heoirs maître Jehan de Thoron, valat au mitan, Honnoré 

Barbarroux de Jehan et chemin royal de Brignolle. Extimée quatre mil cens soixante-six florins. 

(Retenu comme créance pour deux mil quatre cens florins) 
 

Cadastre de 1645 

f°47 : Heoirs Guilhen PAYAN 

Bastide, jas, yère, patec, falligoullier, bosque, dix-sept charges troys panaulx de terre et troys journées et tiers de 

pré à la Bastide de Gassin sive la Font de Crouet confronte le chemin de Brignolle, terres de André Jaubert 

bourgeois, heoirs Jean-Pierre Roux, Cézar Barbarroux maître appoticaire, près de monsieur le baron et de 

Françoys Bonifacy bourgeois extimée dix mill deux cens trente-cinq florins. 
 

Cadastre de 1688 

f°275 : Monsieur le Général PAYAN 

- Bastide, hère, preds, vigne et affard de terres au cartier de Rouvebel de dix-huict charges six panals quatre 

picottins, trois soucherées un cinquiesme pred, six hommes vigne, confronte madame de Mellan, le chemin de 

Brignolle, monsieur de Pourcieux, André Gerbou, monsieur le Marquis de Tourves, sieur Lombardy, sieur 

Durand, Cézard Barbarroux. Estimée onze mille septante florins. 

(Augmente l'article de trois cents florins) 

(Du 15 décembre 1710, mis deux cents florins, bastiment et aire compris en l'alivrement) 

 

 

 

 

 
La bastide de Blacailloux 
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Blacailloux 
 

La bastide de Blacailloux telle qu'elle se présente aujourd'hui se divise en deux logements, 

probablement au XVIIIe siècle celui du propriétaire (logement saisonnier) et celui du métayer. Ces 

deux logements sont entourés de diverses pièces à usage domestique ou agricole : grenier à fourrage, 

écurie, remises, cuves à vin, caves voûtées avec foudres, pressoir, pigeonnier, ensemble de petit 

élevage, four, aires, bergerie dans un bâtiment distinct, magnanerie (attestée par la présence de vieux 

mûriers devant la bastide) ... 

En 1791, elle était la propriété de Jean Barbaroux, négociant demeurant à Rougiers. La capitation de 

1789 mentionne 6 personnes demeurant au domaine : Magdeleine Foucou d'Ollivier, François Ollivier 

et son fils veuf, Pierre, un autre fils marié, Estienne Durand, muletier, Antoine Carmagnolle, 

laboureur et Dolle, berger. Le cadastre napoléonien fait état d'un partage entre ceux qui furent 

vraisemblablement les héritiers de Jean Barbaroux : François Barbaroux dit Blacailloux, ménager et 

Barbaroux Adélaïde Appolinie, demoiselle à Rougiers. 

Dans ce même cadastre apparaît un petit bâtiment, un bastidon de 12 mètres carrés, à quelques mètres 

de la façade est ; celui-ci a aujourd'hui disparu. Sur le terrain par contre, une série de hangars, une 

extension de l'ensemble de petit élevage sur la façade ouest, un poulailler à quelques mètres à l'est de 

la bastide et un poste de chasse en pierres sèches sont des éléments nouveaux postérieurs au cadastre 

napoléonien. 

Cette grande bâtisse dont l'ensemble couvre plus de 750 mètres carrés au sol, bâtie sur trois niveaux 

avec un quatrième petit niveau en sous-sol ( cave d'environ une trentaine de mètres carrés) présente la 

particularité de n'être pas implantée près d'une source ou d'une rivière. Cette absence d'eau est 

compensée par un nombre important de citernes recueillant les eaux de toiture. Le seul puits, 

vraisemblablement contemporain du cabanon qui l'accompagne (deuxième moitié du XIXe siècle) se 

trouve à quelques 250 mètres de la bastide. 

Située sur une petite élévation à 345 mètres d'altitude, dominant  la plaine de Cornuère, Blacailloux 

est construit sur le rocher et épouse les quelques mètres de dénivellé qui le séparent de la plaine. La 

façade nord en est de ce fait plus élevée que la façade principale quasiment plein sud. L'ensemble de 

la bastide n'a pas été construit dans sa forme actuelle en une fois ; divers indices laissent à penser qu'à 

partir d'un bâti de base, on a ajouté des éléments soit en accolant de nouveaux bâtiments, soit en 

surélevant des bâtiments existants. Nous formulerons les hypothèses suivantes : 

-  La bastide se résume lors de son implantation à un rectangle qui couvre la majeure partie de la 

maison de maître ( ABCD, voir dessin) et ce sur tous les niveaux existants. La lourde porte à 

encadrement de pierre et à arc qui donne sur le vestibule au nord de la cuisine semble corroborer cette 

hypothèse. On comprend mal comment cette porte dont les fermetures intérieures sont soignées (six 

cavités de forme carrée sont taillées dans la pierre, trois de chaque côté, et sont destinées à recevoir 

des barres de blocage) se situe à l'intérieur de la bâtisse. Par ailleurs, les niveaux de plancher sont 

différents entre les pièces au nord de cette porte et la cuisine de même que toutes les pièces qui la 

jouxtent jusqu'à la salle à manger. Enfin, les variations de largeur du couloir principal peuvent 

s'expliquer par la construction en deux temps des murs ouest de ce même couloir. 

-  Sur la façade, l'extension à l'ouest (partie remise, pressoir et cuves) et l'extension à l'est (maison 

fermière) sont très lisibles particulièrement au nord où le chaînage d'angle de pierres taillées de la 

bâtisse originelle se lit sur toute la hauteur côté ouest et sur quasiment tout le bâtiment côté est, 

excepté sur la partie cachée par la citerne. Sur la façade sud, l'extension est est lisible au-dessus du 

premier étage sur la remise et au-dessus du rez-de-chaussée sur la pièce équipée d'une cuve. Ces 

extensions ont la même caractéristique : lorsqu'il y a ajout de bâtiment, le mur n'est pas doublé et le 

nouveau bâtiment vient s'appuyer sur le mur existant. Quand les toitures ne sont pas au même niveau, 

cette extension occasionne un décalage , la toiture du nouveau bâtiment couvrant une petite partie du 

bâtiment initial). 

-  L'extension ouest (remise, pressoir, cuves) s'est faite en deux fois ; à un premier niveau au rez-de-

chaussée, on a ajouté les deux niveaux supérieurs ; les différences de mortier sur la façade ouest sont 

très visibles de même qu'une facture différente du chaînage d'angles en pierres taillées (les pierres à 

partir du premier étage sont nettement plus soigneusement taillées que celles du rez-de-chaussée). De 
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plus, d'autres aménagements ont été effectués sur cette façade ouest : l'ensemble de petit élevage 

(loges à cochon, poulailler et clapier) a été étendu condamnant au-dessus d'eux l'ouverture en façade 

la plus haute (diminuée actuellement des trois quarts) destinée initialement à recevoir les fourrages 

pour le grenier. 

-  L'extension est, elle-même, ne s'est pas faite d'un trait ; nous avons déja noté la surélévation de la 

maison fermière dont la partie ouest existait au rez-de-chaussée et au premier alors que la partie est 

contemporaine se résumait en un rez-de-chaussée. Le tout a été surélevé, à l'ouest, d'un niveau, à l'est, 

de deux niveaux, pour former au total un seul bloc parallélépipédique. Les hangars eux-mêmes ont été 

accolés à l'est en deux temps : d'abord la partie cuves et citerne, ensuite la partie proprement hangar. 

Des pierres d'angle bâties en arrachement à l'angle sud-est des cuves à vin montrent que tout était prêt 

pour de nouvelles extensions d'annexes (cuves ou autres). 

Pour récapituler ces hypothèses, nous dirons qu'à un bloc primitif de forme rectangulaire dont les 

niveaux n'ont pas changé, on a accolé une première extension sur façade sud y compris ses annexes 

(terrasse, four) en même temps qu'une extension au rez-de-chaussée à l'ouest et une autre ultérieure à 

l'est. Ces extensions ont ensuite été surélevées pour rattraper le niveau de la bâtisse primitive.  

D'autres aménagements ont dû être effectués : tout porte à croire par exemple que la toiture de la 

maison de maître a été légèrement abaissée. Les deux faîtages est-ouest ne se trouvent plus alignés ; 

celui de la maison fermière se trouve plus au sud d'un peu moins d'un mètre et le pendage nord du toit 

y est plus important. 

Sur toutes les façades, on ne trouve pas d'enduit (excepté sur la façade nord des hangars relativement 

modernes) ; les pierres sont apparentes bien qu'étant noyées dans un mortier de chaux. Il faut noter la 

présence d'un cadran solaire sur la façade sud à gauche de la porte de la remise où se trouve le 

pressoir. Les ouvertures les plus petites, du moins en ce qui concerne les pièces à usage d'habitation, 

se trouvent sur la façade sud au deuxième étage de la maison fermière où on a affaire à de petits 

fénestrons éclairant les trois chambres. Viennent ensuite sur la façade nord  les trois fenêtres du 

premier étage : salon et pièce à l'ouest du grenier à fourrage. De part et d'autre de ces trois ouvertures, 

dans ce que nous pensons être des extensions de la bâtisse primitive, les fenêtres sont légèrement plus 

hautes (quatre dans la maison fermière et une dans l'extension ouest). En façade sud par contre, les 

fenêtres les plus hautes correspondent à la maison de maître (quatre fenêtres, de la cuisine à la salle à 

manger) alors que les trois fenêtres de la maison fermière sont identiques à celle située au-dessus de la 

remise à l'ouest. Sur la façade sud, au-dessus de la toiture du bâtiment abritant l'accès au four, on peut 

voir un arc de pierres clavées dont on ne sait s'il s'agit d'un arc de décharge simple ou s'il surmontait 

une fenêtre  qui aurait été obstruée.  

Sur cette façade sud, on trouve des briquettes en encadrement de : la porte donnant sur le petit couloir 

ouest, la porte et une fenêtre de la terrasse, au rez-de-chaussée, la porte de l'écurie en complément de 

pierres taillées ainsi que  les deux portes de la maison fermière. 

L'organisation générale de la bastide rappelle ce que l'on peut observer dans d'autres bâtisses du 

même type : le rez-de-chaussée est réservé à des espaces utilitaires (remises, caves, écurie, cuves) ; la 

construction en voûtes pour supporter le poids des étages supérieurs est largement employée. Les 

espaces d'habitation se situent principalement en façade sud au premier étage. Caractéristique, le 

grand grenier à fourrage qui occupe toute la hauteur de la maison de maître au nord, véritable tampon 

thermique, isole la partie habitation de la froidure. Des communications y sont aménagées pour 

pouvoir envoyer directement la nourriture aux animaux dans l'écurie. Il faut noter par ailleurs 

l'extrême soin apporté à la ventilation de toutes les parties voûtées pour lutter entre autres contre 

l'humidité et le salpêtre : des conduits existent du grenier à fourrage vers les parties basses mais aussi 

dans le mur sud de l'écurie pour aboutir en façade. Les pièces chauffées dans la partie habitation sont 

au nombre de trois pour la maison de maître (cuisine, salle à manger, salon) et une seule (cuisine) 

dans la maison fermière. Le pigeonnier quant à lui ne se trouve pas par hasard au-dessus de la 

cuisine ; le conduit de cheminée qui le traverse assurait une atmosphère tempérée aux volatiles. On 

peut y voir encore la trace d'une soixantaine de nids construit au plâtre sur des chevilles de bois bâties 

contre le mur. 
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Notes sur les cadastres 

 

Il faut attendre le tout début du XVIIe siècle pour retrouver avec certitude la bastide de Blacailloux. 

C'est le cas dans le cadastre de 1601 où, de Jean-Baptiste Poncet, la bastide passe au sieur de 

Mazaugues en même temps que le jas de noble Gaspard de Cuers subit un changement identique de 

propriétaire. A partir de là, on suivra jusqu'au milieu du XVIIIe siècle les propriétaires Henry de 

Castellane, sieur de Mazaugues, M. le conseiller de Thomassin, seigneur de Mazaugues puis Jean 

Barbarroux, négociant de Rougiers en 1791. Avant cette période, on lit à Blacailloux bastide et domus 

jusqu'en 1398 sans pouvoir toujours suivre la logique du changement de propriétaire et donc affirmer 

que, sans l'ombre d'un doute,il s'agit de bâtisses édifiées strictement au même endroit ; cela semble 

néanmoins très probable. 

En 1398, Hugo Boqueri possède une domus à Blacalhos alors qu'on lit une tegulicia à la cote de 

Rostagnus Bermundi. 

En 1456, on lira à la cote de Rostagnus Bermundi alias Rostibilha une tegulitia avec " curte 

peyrenha " (un enclos de pierre) et une " albergam " (ferme, auberge ?). En 1497, les hoirs de Pierre 

Bermundi possèdent une bastide à Blacalhos confrontant celle des hoirs de Bertrand Bermundi. Des 

cours sont aussi mentionnées confrontant Pierre Brémond, en particulier les deux cours de Dominicus 

Ordani qui passeront à De Coreys (folio 69). 

Au XVIe siècle, on retrouve un jas à la cote de noble Honorat de Cuers et un jas avec casal et aire à la 

cote d'Anthoni et Honorat Detat (1550) qu'on retrouvera en 1552 à Anthoni Detat et aux hoirs de 

Guilhem Aubert. Il est tout à fait probable qu'on ait là plusieurs propriétés bâties attenantes 

correspondant à la bastide actuelle de Blacailloux y compris la bergerie indépendante qui y est 

associée. 
 

Cadastre de 1398 :f°IIIIv° : Hugo BOQUERII (?)  

 - Item III sestayratas terre cum domo* apud Blacalhos 

item III sestayratas terre ibidem prope 

item unum heremum ibidem prope (est nunc terra)  : s. X 

 

f°XVIv° : Rostagnus BERMUNDI 

- Item unam teguliciam apud Blacalhos, 

item X sestayratas terre cum collis ibidem : libr.I 

 

 

Cadastre de 1456 :f°CLXXIIIv° : Rostagnus BERMUNDI alias Rostibilha 

- Item unam tegulitiam cum curte peyrenha* et unam albergam* cum area cum hermaciis simul contigua scitam 

apud Blacalhosum confrontatam cum curte heredum Petri Salanhi et itinere Rogerii et cum itinere de Masalgis : 

s.XX 

(albergam : ferme, habitation, auberge ? Curte peyrenha : cour de pierre, curtis, is (cortis) : clôture d'un jardin ou 

d'une cour ; l'enclos qui comprend la maison et le jardin ; le jardin, la cour, l'espace clôturé attenant à la maison ; 

domaine ; demeure rurale d'un simple tenancier ; tenure, la demeure rurale d'un simple tenancier avec les champs, 

les près, enclos de pierre pour le bétail...) 

 

Cadastre de 1497  

f°LIX : Heredes Petri Bermundi 

Item unam bastitam, unam aream, unacum VIII sestayradis terre sitam apud Blacalhos confrontatam cum bastita 

heredum Bertrandi Bermundi et cum terra heredum Honorati Bonifacii : ll. I s.VIII 

f°CLXXIX v° : Heredes Bertrandi Bermundi 

 

Item unam bastidam, unam aream et passagio sitas apud Blacalhos confrontatas cum bastida et area heredum 

Petri Bermundi et cum terra Auseti (ou anseti) : ll. I s. V 

f°CLXXX : idem 

Item unam sechoyratam prati cum medietate unius puthey apud Blacalhos confrontatam cum prato et terra 

heredum Petri Bermundi et cum terra magistri Ludovicus de Coreys : s. X 
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Cadastre de 1550 : 

f°37v° : Noble Honorat DE CUERS 

- Item ung jas pausat a Blacalhos ambe XVIII cestayradas de terra audit Blacalhos confronta al camin de 

Marselha et al camin vicinal et als heres de Peyre Barbarous et a Guilheln Aubert et al camin de Rogiers 

sobeyran : s. LXIIII 

f°165 : Anthoni (et Honorat : barré) DETAT (frayres : barré) 

- Item una mayson, yere et galinier pausada al camin de Sanct-Maxemin confronta al casal de Georgi Maura et a 

l'iera de Johanno et Michel Pautier et a Peyre Juers, passage en mitan et al camin de Sanct-Maxemin : s. XL 

f°166 - Item une sochoyrada de prat pausat al Tuve ambe una yera confronta a la ferrage* de monsen  Anthonon 

Garin et a Laydet et a la terra dels heres de Johan Raphel et a Rogiers : S. XX 

f°167 - Item ung jas, ung casal et yera ambe mieja* sochoyrada de prat et una eminada de terra a Blacalhos 

confronta als heres de monsen Anthoni Barbarous et a Guilhem Aubert : s. XXX 

 

Cadastre de 1552 :  

f°CLXXXXII : Anthon i Detat  

Item ung jas, casal et hiero ambe miejo souchoyrado de prat et uno eyminado de terro a Blacalhos confronte aux 

heretz de mestre Anthoni Barberoux et heretz de Guilhem Aubert. 

 

f°CCLII : Noble Honorat de Cuers 

Item ung jas a Blacalhos ambe XVIII cesterados de terre confronte au camin de Marcelha et camin vicinal et 

heretz de Peyre Barbaroux et Guilhem Aubert 

 

f°CCLXI : Heretz de Guilhem Aubert 

 Item uno bastido sive estable aqui pres en Blacalhos confronte a la terro de Anthoni Detat et terro des heretz de 

Peyre Barbaroux 

Item ung aultre pauc de ladich bastido devers Rougiers ambe uno eyminado de terro et la quarto part de l'iero 

tenent ambe cinq cesterados de terro et uno aultro quarto part de l'iero confronte a la bastido de Anthoni Detat et 

terre de Folquet Barbarroux et honoret de Cuers 

f°CCLXIv° : item uno bouticquo sive gravier a la carriera del postel 

 

Cadastre de 1627 : 

f°333v° : Monsieur Henry de CASTELLANE, sieur de Mazaugues 

- Bastide, jas, yère, bosque et hermas et quarante charges de terre à Blacailhous confronte terre de Louys 

Plauchier, heoirs de Louys Besson, heoirs de Françoys Aubert, chemin vieulx de Rogiés, chemin de Mazaugues 

alant à Saint-Maixemin, terre du prieuré Saint-Estienne, teste grosse et heoirs d'Anthoine Maunier. Extimée sept 

mil deux cens cinquante florins. 

f°334 - Jas descouvert, troys charges et quatre panaulx de terre à Blacailhous confronte terre dudit sieur, heoirs 

Melchionne Nielle et chemin vieulx de Rogiés. Extimé six cens cinquante florins. 

 

 

Cadastre de 1688 : 

f°30 v° : Monsieur le conseillier de THOMASSIN, seigneur de Mazaugues 

- Bastide, affart de terres, clos à Blacaillous, de quarante-deux charges, quatre panals, cinq picotins, dix-neuf 

homes et demy vigne, confronte heoirs  Jean Requier, terre de Rogiers Bartons frères, Anthoine Chautron, 

Probace Requier, Anthoine Ourdan et Jean Requier, traversée par lo grand chemin de Rogiers. Estimé neuf mil 

deux cens cinquante florins. 
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